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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATiONAL OUVERT

/AONO/C-MGA/CIPM/2026 du 03

### ++ + ++ +

N' NI A 1 2026

POUR LES TRAVAÜX DE REHABILITATION DE CERTAINS EDIFICES SINISTRES DANS LA COMMUNE DE

MEIGANGA.

1. Objet de l’Appel d’Offres:

Dans le but de développer ses infrastructures et pour l'amélioration des conditions de travail de son

Dersonnel communat, le Maire de la Commune de MEIGANGA lance en procédure d’urgence pour le compte

de sa Commune, un appel d’offres national ouvert pour ies travaux de réhabilitation de certains édifices sinistres
dans la commune de MEIGANGA.

2, Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment :

LOTI : Réhabilitation d’un bloc de trois salles de classe à l’École Publjque de Mballe
r

L IX DIVERS

LOT 200

LOT 300

LOT 400

GROS OEUVRE

MENUISERIE BOIS/METALLIQUE

PEINTURE

LOT 500 l ELECrRiCiTE

LOT 600 1 ASSAINISSEMENT - VRD - DIVERS

tÔT2 : Réhabilitation d’un bloc de trot

L AUX DIVERS

LOT 200 1 GROS OEUVRE

LOT 300

LOT 400

MENUISERIE BOIS/METALLIQUE

PEINTURE

LOT 500 1 ELECTRICITE

LOT 600 1 ASSAINISSEMENT . VRD - DIVERS

LOT3 : réhabilitation d’un bloc de deux salles de classe à l’École Publjque de Gboutou
0
L

LOT 300

LOT 400

MENUISERIE BOIS/METALLIQUE

PEINTURE

LOT 500 1 ELECTRICITE

LOT4 : Réhabilitation du Centre de Santé Intégré de Kour Yoyo
L AUX DIVERS

LOT 200

LOT 300

LOT 400
LOT 500

LOT 600

GROS OEUVRE

MENUISERIE BOIS/METALLIQUE

PEINTURE

ELECTR ICI TE

PLOMBERIE SANITAIRE/ VRD
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3. Délai d’exécution

_Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres, est de quatre (04) mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de commehèer
les prestations.

b

/

4. Allotissement

Les travaux sont répartis en quatre lots (04). Les soumissions se feront par lot avec des offres
séparées.

5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de la présente prestation est de 66 500 000 (soixante-six millions cinq cent mille)

francs CFA TTC reparti de la manière suivante :

Lot1 17 000 000 (Dix-sept millions)
Lot2 20 000 000 ((Vingt millions)
Lot3 14 500 000 (Quatorze millions cinq cent mille)
Lot4 15 000 000 (Quinze millions)

6. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises ou

groupement d’Entreprises de Travaux Publics spécialisées dans le domaine du bâtiment et des travaux publics

et de catégorie D du sous•secteur “Bâtiment et Equipement Collectif“ installées au Cameroun à l’exclusion
des

• Entreprises se trouvant sous le coup de la suspension suite à la résiliation d’un marché, en

application du Code des Marchés Publics ;
Entreprises publiques qui ne sont pas juridiquement et financièrement autonomes.

Financement :

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget du FEICOM de l’Exercice

7

2Ô26.
8 Cautionnement provisoire

Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de

soumission établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère

chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d’une validité de quatre.vingt-dix (90) jours

au-delà de la date limite de validité des offres. Le lot soumissionné doit être précisé comme suit :

Lot 1 : 170 000(Cent soixante-dix mille) FCFA
Lot 2 : 200 000(Deux Cent mille) FCFA
Lot 3 : 145 000(Cent quarante-cinq mille) FCFA

- Lot 4 : 150 000( Cent cinquante mille) FCFA.

Chaque caution devra être timbrée et accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse des

Dépôts et Consignations (CDEC). L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier

ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre

des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de

soumission produite maÊs n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente.

La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irrecevable

9. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres:
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la Commune

de MEIGANGA, dès publication du présent avis,

10. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres:
Le Dossier d’Appef d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la Commune de

MEIGANGA, dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de 50 000

(cinquante mille francs) CFA payable à la Recette Municipale de la Commune MEIGANGA.
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11 . Remise des offres

Les oKres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies

marquées comme telles, seront déposées sous pli fermé contre récépissé à la Mairie de MEIGANGA au

mune de Meiganga dûment mandaté pour la réception desdites offres, au plus tard

\' g% toÇIZI, à Ht}\ heure, heure locale et devra porter la mention suivante :

<< Av 1 s D 1 A:: HF : 1: : :1 2 tJ II: : rp : 721 E : d u o 5 M /\ 1 2 o 2 6
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE CERTAINS EDIFICES SINISTRES DANS LA COMMUNE DE

MEIGANGA lot N'’ ....,

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues
12, Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente, conformément aux stipulations

du Règlement Particulier de l’Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date orËginale de dépôt des

offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d’Offres sera déclarée irrecevable,

Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie
d’assurance agrée par le Ministère changé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO,

13, Ouverture des plis

L’ouverture des plis se
et financières aura lieu

de Passation des Marchés de

pièces administratives, des offres techniques
lres, heure locale par la Commission InteFne

de MEIGANGA dans la salle de réunion de ladite commission.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
personne de leur choix dûment mandatée.
14. Critères d’évaluation

1. Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les

critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’oKre du soumissionnaîre.

=';g“a©v.. \ ,:.\. , },, Â,b
hbidÆr le Ministre délégué à la présidence chargé des Marchéÿ Publics

ou par son représentant dûment mandaté de l’attestation de catégorisation en catégorie D ou la

décision rendant publique la classification dans la catégorie D ;

la non-conformité d’une pièce par rapport au modèle type dans un délai d’au plus de 48 heures ;

une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ou scannée.

L’absence de la caution de soumission.

• Offre technique

offre technique incomplète ;

une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ou scannée ;

n’avoir pas de chantier abandonné ;

n’avoir pas une surface financière d'au moins :

6
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Cinq million six cent mÉI le (5 600 000) FC,FA pour le lot 1

Six million cinq cent mille (6 500 000) FC,FA pour le lot 2
Quatre million huit cent mille (4 800 000) FCFA pour le lot 3
Cinq millions (5 000 000) FCFA pour le lot 4

b

/

Note de l’offre technique inférieure à 27 sur 38,

• Offre financière

offre financière incomplète

absence d’un prix unitaire quantifié

Incohérence d’un sous détail de prix.

2. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

la situation financière ;

l'expérience ;

le personnel ;

les matériels.
Attribution15.

Le Maire de la Commune de MEIGANGA attribuera le Marché au Soumissionnaire remplissant les conditions

énoncées aux points 34.1 et 34.2 du Règlement Particulier de l’Appel d’Offre.
16. Durée de Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date
limite fixée pour la remise des offres,
17: Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être
MEIGANGA (Service Secrétariat Général).

obtenus aux heures ouvpbtes à la Mairie

B/3 i.', A: 2026

de

Fait

Ouv}age)
Ampliations :

A. Préfet du MBERE

B, FEICOM/ADAMAOUA (pour information) ;
C. ARMP/ADAMOUA (pour insertion dans le JDM) ;

D. Président CIPM/K (pour information)
E. ST/C. O (pour archivages) ;

F, Affichage,

ùwadeur d, " ;r4, ' :'---=! Je laVlleR
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N A T I O N A L p R O C E D U R E N a tÎ]tCÇ fE NT§/NC?: E 111: : 1 p M / 2 0 26 OF THE 05 MA \ 2026

FOR THE REHABILITATION WORKS FOR SOME DAMAGED BUILDiNGS IN MEIGANGA COUNCIL

FUNDING: FEICOM /MEIGANGA COUNCIL/FISCAL YEAR 2026

1. Object of the tender:

In order to develop its infrastructure and for the improvement of the working conditions of local staff,

the Mayor of the Commune of MEIGANGA Ëaunches in emergency procedure on behalf of his Commune, a
call of offers National open in emergency procedure for the rehabilitation works for some damaged buildings in
MEIGANGA council.

2. Consistency of the work
The work includes:

Publjque de Mballe
r
LOT IOT DIVERS

LOT 200 1 GROS OEUVRE

LOT 300 1 MENUISERIE BOIS/METALLIQUE

LOT 400 1 PEINTURE

LOT 500 1 ELEŒRICITE

LOT 600 1 ASSAINISSEMENT - VRD - DIVERS
LOT2 : Réhabilitation d’un bloc de trois salles de classe à l’École Publjque de Nandeke

L IX DIVERS

LOT 200 1 GROS OEUVRE

LOT 300 1 MENUISERIE BOIS/METALUQUE

LOT 400 1 PEINTURE

LOT 500 1 ELECTRICITE

LOT 600 ASSAINISSEMENT - VRD - DIVERS

LOT3 : réhabilitation d’un bloc de deux salles de classe àï'Ècoie Publjque de Gboutou

ET RESEAUX DIVERS

L

LOT 300 1 MENUISERIE BOIS/METALLIQUE

LOT 400 1 PEINTURE

LOT 500 1 ELECTRICITE

m: Réhabilitation du Centre de Santé Intégré de Kour Yoyo
L OIRES - DEMOLiTIONS- VOIRIES ET RESEAUX DIVERS

LOT 200 1 GROS OEUVRE

LOT 300 1 MENUISERIE BOIS/METALUQUE
LOT 400

LOT 500
LOT 600

PEINTURE

ELECTRICITE

PLOMBERIE SANITAIRE/ VRD

8



3 Execution time-out

The maximum period provided by the employer for the purpose of this tender work, is four (04) months
from the date of notification of the order of service to start the services.

4Allotment

The works are divided into four (04) batches, Submïssions will be made in batches with separete
offers .

5. Estimated cost

The cost forecast of this provision is of 66 500 000 (sixty-six millions and five hundred thousands) CFA
francs TTC. Like this:

Lot1 17 000 000 (seventeen millions)

Lot2 20 000 000 ((twenty millions)

Lot3 14 500 000 (fourteen millions and five hundred thousands)

Lot4 15 000 000 (fifteen millions)

6 Participation and origin
The participation is open on equal terms to all eligible busËnesses in Cameroonian law and meeting the
conditions in the specific of tender (RPAO) regulations.

7 Funding:

The work, the purpose of this Call tender is financed by the Budget of the fiscal FEICOM 2029

8 Temporary bonding
+On pain of dismissal, each bidder must join its administrative documents, a bid bond îssued by a Bank of first

order or an insurance approved by the Ministry of finance and as listed in Exhibit 1 2 the DAO of valid for nitty (90)

days, beyond the date limit of validËty of offers.) the tendered lot must be specified as follows :

• Lot 1 : 170 000(one hundred and seventy thousand) FCFA
Lot 2 : 200 000(two hundred thousand) FCFA
Lot 3 : 145 000(one hundred thousand and fourty five thousand) FCFA

- Lot 4 : 150 000(one huntlred and fifty thousand) FCFA

This deposit must be stamped and accompanied by the deposit receipt îssued by the Caisse des Dépôts et
Consignations (CDEC). The absence of a bid bond îssued by a first class bank or a first class financial institution

authorised by the Ministry of Finance to issue bonds in the context of public contracts will result in the outright
rejection of the bid. A bid bond produced but having no connection with the consultation concerned is considered

to be absent. A bid bond submitted by a tenderer during the tenderopening session is inadmissible

9 Consultation of the tender file:

The record of tender can be accessed during working hours to the service of the municipality of MEIGANGA,

upon publication of this notÊce.

10 Acquisition of the tender file:
The record of tender may be obtained duHng working hours to the Technical Department of the municipality of

MEIGANGA, upon publication of this notice, against payment of a nonrefundable sum of 50 000 (fifty thousand)
CFA francs payable to the municipal recipe of the Commune of MEIGANGA)

11 Discount offers

Offers written in French or English in seven (07) copies, including one (01) original and six (06) marked as such,
copies will be filed under cover closed against receipt to the depadmental procurement of the MNERE

9
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THE REHABILITATION WORKS FOR sdÛE DAMAGED BUILDINGS IN MEIGANGA COUNCIL lot N'

TO BE OPENED ONLY DURING THE COUNTING SESSION.

The oKers re(,eËved after the dates and time limits for submission of tenders will not be received.

12Admissibility of the offers
On pain of dismissall the required administrative documents must be produced in original or certified copies by

the originating service or a competent authority, accordîng to the stipulations of the regulation particularly of
the call tender

They must obligatorily date of less than three (03) months prior to the original date of submission of tenders or
have been established subsequent to the date of signature of the notice of the call for tender,

Any offer incomplete in accordance with the requirements in the case of tender will be declared inadmissible.

Èncluding the absence of the bid bond issued by a first-class Bank or an insurance company approved by the

changed Ministry of finance and as listed in Exhibit 12 of the DAO.

of administrative documents, the technËcal and financialle in time. Th
?!!hbEÇIThe opening

local time by the Commission County of procurement inoffers will be

of the Finances of the MBERE

lg or be represented by a duty authorized person oftheir choiceOnI

i a F 1 } ! !nE uatïon cl
a, Playoff criteria

Playoff criteria set out the minimum requirements to be admitted to the evaluation according to the essential

criteria. Failure to comply with these crîteria results in the rejection of the offer of the bîdder.This includes: '

with a representative of the owner duly mandated to receive such offers, by the

local time and will have to wear the following-at

83g. IE??:72?;6EgE?jÊTI ' :-; ': E .-' :l« NOT

N ' /AONO/

13 The bid opening

a Administrative offer

-the absence of a category D categorisation certificate
. the absence of an administrative room required;

- non-compliance of a piece from the model type within a period of more than 48 hours;

- a false statement or a falsified or scanned part,

JTechnical offer

- technical offer incomplete;

- a false statement or one-piece forged or scanned;

- have no yard abandoned;

- not having a financial surface of at least:

Five millions and six hundred theusand (5 600 000) FCFA for the batch 1

Six millions and five hundred thousand (6 500 000) FCFA for the batch 2

• Four million and eight hundred thousand (4 800 000) FCFA for the batch 3

• Five million (5 000 000) FCFA for the batch 4
Score of the lower technical offer at 27 on 38

8
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nancial offer

incomplete financial offer;

- absence of aquantified unit price;
. inconsistency of a unit price sub-detail.

b. Essential criteria

10



Crîteria for the qualification of candidates will be for guidance on:

-The financial situation:

-Experience ;
-Staff pluraï
-Material.

à

15.Attribution

Mayor of the Commune of MEIGANGA award will award the contract to the tenderer fulfîlling the conditions set
out in points 34,1 and 34.2 of the supplementary regulations of the tender.

16. Duration of validity of offers
Bidders stay engaged by their offer for ninety (90) days from the date of deadline for the submission of

the offers.

17.Additional information

Further information can be obtained at the working hours at the Town
Service).

Hall of MEIGAN e( hnical

qAmpliations :

- Prefect MBERE;

- ADAMAOUA FEICOM (for information);

- ARMP-ADAMAOUA (for insertion in the JDM);
- President CIPM/K (for information);
- ST/C. O (forarchiving);

.Le ;

Ûe l'OrdreNdibad&

- Dîsplay.

11



piÈCE N' 02 : RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L'APPEL D’OFFRES (RGAO)
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A

Règiernent Général de l’Appel d'Offre$

A. Généralités.

Article 1 : Portée de la soumission

4 Le Maître d’Ouvrage définie dans le Règlement Particulier de !’Appel d'Offres (RPAO), lance

un Appel d’Offres pour la construction des Travaux décrits dans le Dossier d:Appel d’affres et brièvement
définis dans le RPAO

Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le
RPAO

9 Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le
RP/\O, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP. à compter de la date de notification de l’ordre
de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

e Dans le présent Dossier d’Appel d:Offres. le terme ''jour'’ désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique

professionnelle les plus strictes durant la passation et l:exécution des marchés.

En vertu de ce principe
a. Les définitions ci-après sont admises

i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage
en vue d;influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un
marché

ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin+
d’influencer l’attribution ou Ë'exécution d’un marché

“pratiques collusoires” désignent toute forlne d’entente entre deux ou plusieurs

sournËssionnaires (que l'Autoriié Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir

11

artificiellement Ëes prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient
du jeu de la concurrence

iv. "pratiques coercitlves” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution
d’un marché.

v, “Pratiques coercitives” désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin dinfluencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution
d’un marché,

b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s'il est prouvé que t'attributaire proposé est directement ou

par l’intermédiaire d’un agent, coupabËe de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des

pratiques coËlusoires ou coercitives pour l’attrîbutiŒI de ce marché.

3,2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre

une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à
t’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit
d’initiés, de fraude. de corruption ou de production de documents non authentiques dans la

sournission. sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.i, Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s*adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de pré-qualification

4.2. En règle générale, l’appel d'offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des

dispositions ci-après



A
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d’entreprises et tous les sous-

traitants du soumîssionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
b. Un soumissionnaîre (y compris tous les rnenlbres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-

traÈtants du soumissionnaire} ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de
disqualification. Un soumêssionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.

Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une fiËiale de

cette entreprise) qui a fourni des services de cor1sultant pour la conception, la préparation des

spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent
appel d’offres ; oû

Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres

variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant : cependant, ceci ne fait pas obstacle à

la participatIon de sous- traitants dans plus d'une offre

l'autorité contractante ou le maître d’ou@age possèdent des intérêts financiers dans sa

géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation
des marchés publics
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c, Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.

d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elie est (i)
juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii)
n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, ies fournitures, équipements et services devant être

fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis

dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux,

matériels, fournitures, équËperrlents et services.

5.2, En vertu de l’article 5,1 ci-dessus, le terme “provenir” désÈgne le lieu où les biens sont extraits, cultivés,

'produÈts ou fabriqués et d:oû proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soufnissionnaires doivent, comme partie intégrante de teur offre

a. Soumettre un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les informations (compËéter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de
pré-qualification qui ont pu changer, au cas oû les candidats ont fait l'objet d’une pré- qualification)
demandées aux sournissionnaËres, dans le RPAO. afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché,

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant
La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;i

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués

iv. Les litiges en cours

v. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent
satisfaÈre aux conditions suivantes

a, L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements ënumérés à l’Article 6.i
ci-dessus, Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celtes à fournir par

chaque membre du groupement
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement :
c, La nature du groupement (conjoint ou solidaire ïel que requis dans le RPAO) doit être précisée et

justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis

à vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par

le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
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A

d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s’agit d'un groupement conjoint

6.3. Les soumissionnaËres doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour

démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le
RPAO

6.4. Les soumissiolrnaires qui sollicitent le bénéfice d:une marge de préférence, doivent fournir tous les

renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d’éïigibiiité décrits à l'article 33
du RG,AO

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissîonnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et
d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont
à la charge du Soumissionnaire,

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d'autoriser le Sounlissionnaire qui en fait la demande et ses employés
ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la
condition expresse que le Soumissionnaîre, ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses

empioyés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaËre, et qu’il
demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et
frais encourus du fait de cette visite

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion

préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l:article 19 du R(,AO,

B. Dossier d’Appel d’Offres

Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’affres

8.1, Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de

consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre-le(s) additif(s) publié(s).
conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-
après

Pièce n'’1 La lettre d:invitation à soumissionner (pour les Appels d'OHres Restreints) ;

Pièce n'2 L’Avis dAppel d’Offres (AAO) ;

Pièce n'’3 Le Règlement Général de l'Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n'’4 Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n'5 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières ((-,CAP) ;

Pièce n'’6 Le Cahier des Clauses Techniques PaltËculières (CCTP) ;

Pièce n'’ 7 Le cadre du Bordereau des Prix unitaÊres

PIèce n'’8 Le cadre du Détail quantitatif et estimatËf
Pièce n'’9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires
Pièce n'’10 Le modèles de marché

Pièce n'11 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires
Le cadre du planning d'exécution : .

Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références
Modèle de lettre de soumission

Modèle de cautÈon de soumission ;

Modèle de cautionnement définitif :

Modèle de caution d'avance de démarrage ;

Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;

Pièce n'’12 Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué.

Pièce n'’ 13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1 er rang agréés par le
ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à
insérer par l'Autorité Contractante
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8.2, Le SoumissionnaÊre doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et

spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés

et de prépare-r une offre conforme à tous égards audit dossier,

à
e

Article 9 : EclaircËssements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9,1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d;Offres peut

en faire ia demande au Maître d’Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l’adresse indiquée dans le RPAO. Cependant, le Maître d’Ouvrage répondra par écrit à toute
demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours
pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.

Une copie de ia réponse du Maître d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son

auteur, est adressée à tous les sournissËonnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

9.2. Entre la publication de 1*Avis d’Appel d'Offres, y compris la phase de pré-qualification des candidats
et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiei'qui s’estime lésé dans la procédure de passation

des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête au Maître d’Ouvrage et à l’Organisme chargé de

la Régulation et au Président de la Commission.

9.4. Le Maître d'Ouvrage dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à
I:organisme chargé de la réguiation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1. Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif,

que ce soit àson Ènitiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier

d’Appel d’Offres en publiant un additif,
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article

8,1 du R(DAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les

soumissÈonnaÈres ayant acheté le Dossier dAppel d;affres,
1 0.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de i'additif dans la

préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de

dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C. Préparation des offres

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à ta préparation et à la présentation de son offre. Le

Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soËt le
déroulement ou l’issue de la procédure d:appeË d’offres.

Article 12 : Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître

d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés

fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être

a,,compagnég d’une traduction précise en françaËs ou en anglais : auquel cas et aux fins d’interprétation
de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaË IIés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

- A souscrit les décËarations prévues par les Ëois et règlements en vigueur
- A acquitté tes droits, taxes, Ëmpôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de
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quelque nature que ce soit ;
Nest pas en état de liquidation judiciaire ou en fail tite

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

iÉ. La caution de soulnission établie conformément aux dispositions de l:article 17 du RGAO ;

iii, La confirmatiori écrite habÊlitant le sËgnataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformé-

ment aux dispositions de l*al+icie 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier tes critères de

qualification mentionnés à l’article 6.1 du RP/\O,
b.2. MëthodojoqËe

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation

et le programme que le sournâssionnaÈre compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser

(installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant. etc,).

b.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphëes des documents à caractères administratif et

technique régissant ie marché, à savoir :

1, Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2, Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4. Commentaires (facuitatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d:éventuelles propositions
c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir
1 . La soumission proprement dite, en origËna t rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur,

ëignée et datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estËmatÊf dûment rempli

4, Le sous-détaiË des prix et/ou la décomposition des prix forfaîtaires ;

5, L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

Les soumîssionnaires utiliseront à cet effet Ëes pièces et modèles prévus dans ïe Dossier d’AppeË d’affres,
sous réserve des dispositions de l:Article 17.2 du RG/\O concernant les autres forrnes possibles de
Caution de Soumission

13,2, Si, conformément aux dispositions du RPAO, Ëes sournissionnaires présentent des offres pour

plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indÈquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus
d’un tot

Article 14 : Montant de l’offre

14.1 , Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des travaux décrits dans l'Article 1,1 du RG/\O, sur la base du Bordereau des Prix et du

Détail Quantitatif et EstÈrnatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2, Le soumissionnaire rempïira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et
du Détail quantitatif et estimatif,

l'4.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCA,P, tous les droits,
mpôts et taxes payables par le sournissionnaire au titre du futur Marché. ou à tout autre titre, trente (30)

jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son
offre

14,4. Si les clauses de révision et/ou d’actuaËisation des prix sont prévues au marché, la date
d'établissement des prix Ènitiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d:actualisation desdits prix
doivent être précisées. Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un

(1) an ne peut fail-e l’objet de révision de prix,

14,5. Tous les prix unitaires assor+Ës des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
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conformément au cadre proposé à la pièce N'’8 du DAO.

=

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d’Appels d'Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions

soÈt de l’Option A ou de l’Option 8 ci-dessous : !;option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : te montant de ta soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montânt de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatîf sont iibel Iès entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement ïibellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte

engager des dépenses dans d'autres monnaËes pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à
la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en

monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution
de financement du marché

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnafre pour convertir son offre en monnaie nationale

seront spécifiés par le sournissionnaîre en annexe à la soumission conformément aux précisions du

RPAO. Ëls seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne

soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère
aux taux fixés dans le RPAO

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et
estimatif de la manière suivante :

a, Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays
du Maître d’Ouvrage seront iibellés dans la monnaie du pays dudit Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO
et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le sournissionnaire compte se procurer en dehors
du pays de l’Autorité Contractante seront libe IIés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de cette

.dÎun pays membre éligibËe largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maître d'Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies

nationale et éjrangère et de justifier que les montants incËus dans les prix unitaires et totaux, et Éndiqués

en annexe à la soumission, sont raisonnabfes : à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies

étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant
du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d:Ouvrage et l’entrepreneur de façon à

tenir compte de toute modification survenue dans les besoÈns en devises au titre du marché,

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier

de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en

application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par
l’Autorité Contractante comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du

sournissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites

le seront par écrit (ou par tëlécopîe). La validité de ia caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO’
sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger

la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaîre qui consent à une
prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à te faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des
offres est prorogée de pËus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu,

seront actualisés par application de la formule y relative figurant à- la demande de prorogation que le
Maître d’Ouvrage adressera au(x) sounlissionnaire(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification

du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu
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par le CCAP, L:eKet de lactuaËÈsation n'es! pas pris en considération aux fins de l'évaluation des offres.

Article 17 : Caution de soumission

17.1, En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du

montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de
son offre

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d’affres ;

d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable du Maître d;Ouvrage.

La Caution de sounlission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date !inrite initiale de

validité des offl-es, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d'Ouvrage et
acceptée par le soumîssionnaire, conformément aux disposËtions de l’Article 16,2 du RGAO,

17.3. Toute offre non accompagnée ,d’une CautËon de $ounrission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d'un

groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataIre soumettant l'offre et mentionner

chacun des membres du groupement.
i 7,4, Les cautions de soumission et les offres des soumËssionnaires non retenus seront restituées dans

un délai de quinze (15) jours à colnpter de la date de publication des résultats

17.5, La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé
le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de sounlission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de vaIËdité ;

b. Si, le sournissionnaire retenu

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, ou

ii. Manque à son obligation de fournir le cau{ionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.

iii, Refuse de recevoir notifËcation du marché ou de Ë'ordre de service de démarrage des prestations.

Article 18 : Propositions variantes des sournissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des déËais d’exécution variables, le RPAO

précËsera ces dëïais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d'achèvement proposé

par le soumïssionnaire à l:intérieur des déiais spécifiës. Les offres proposant des délais au-delà de ceux
spécifiés seront considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’ArticËe 18.3 ci-dessous, les sournîssionnaires souhaitant offrir

des variantes technËques doivent d'abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle que décrite

dans le Dossier d'Appel d’Offres. et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a
besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de

calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous
autres détails utiËes, Le Maître d’Ouvrage n'examËner8 que les variantes techniques, le cas échéant, du
soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des

variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans
les Spécifications techniques. De telles variantes 8eront évaluées suivant leur mérite propre en accord

avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO,

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19,1, A moins que le RPAO n’en dispose autrerneni, le Soumissionnaîre peut être invité à assister à une

réunion plëparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2, La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question

qui pourrait être soulevée à ce stade
19.3. ti est demandé au Sournissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de

façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se
peut que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard

Dans ce cas, les questions et réponses seront transnlises selon les modalités de l’Arlicle 19.4 ci-dessous.
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19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y
compris les réponses préparées après la réunion, sera transmËs sans délai à tous ceux qui ont acheté le
Dossier d’Appel d’affres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l'Article 8 du

RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité

Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-

verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres

ne sera pas un motif de disqualification

Article 20 : Forme et signature de l’offre

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13

du RGAO, en un volume portant clairement !’indication "ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire

soumettra le nombre de copies requis dans les RPAD, portant l’indication "COPIE". En cas de divergence
entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile

(dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les

personnes dûment habilitées à signer au nom du Sournissionnaire, conformément à l'Article 6.1

(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des

changements seront paraphées par le ou Ëes signataires de l'offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles

corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21,1. Le Soumissionnaire placera :’original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux

enveloppes séparées et scellées portant la mention « aRIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces

'enveloppes s-eront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée,

mais qui ne devra donner aucune indication sur l’Èdentité du Soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à Ë’AutorÈté Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres ;

b, Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAO, et la mention “A N’OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”

21.3. Les enveloppes intérieures porterontégalement le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon

à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai

conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n'est pas sce IIée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21,2

Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte

prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date

et à l’heure spécifËées dans le Règlement Particulier de l'Appel d’affres.
22.2. Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limËte fixée pour le dépôt des offres en publiant

un addîtËf conformémeht aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et
obligations du Maître d'Ouvrage et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale
seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d’Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des

offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
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Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24,1. Un SoumïssionnaËre peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoÈr déposée, à condition

que ta notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage avant
t:achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un

représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO, La modification ou l’offre de remplacement

correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le
cas. la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION »

24.2, La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le SoumissionnaËre
sera préparée, cachetée. marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO.

Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une

notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à
la date limite fixée pour le dépôt des offres

24.3. Les offres dont les Soumissionnaire$ demandent le retrait en application de l'article
24 .i leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l:intervalle compris entre ia date limite de dépôt des offres

et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par
un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalËe entraille la confiscation de la caution de

soumÈssion conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. L'ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment

ceux ayant fait l'objet d’une procédure de pré qualification, l’ouverture peut se faire en deux temps.

La Commission de Passation des Malchés indiquée procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps
et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date,

heure et adresse indiquées dans le flPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents -
signeront un registre ou une feuille attestant leur présence

25.2. Dans un pFemieF temps, les enveloppes maFquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu

annoncé à haute voix, tandis que l'ellveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au

Soumissionnaire sans avoir été ouverîe, Le retrait d;une offre ne sera autorËsé que si la notification

correspondante contient une habilttation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification

est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et
annoncées à haute voix et la nouveËle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera

renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera
autorisé que si la notification correspondante contient une habititation vaËide du signataire à demander
le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les envetoppes marquées « modification » seront ouvertes
et ieur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d'offre ne sera autorisée

que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix

lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluëeg

25,3. Toutes les envetoppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à

haute voix ainsi que ia mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en

cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d'une garantie d’offre
si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner, Seuls les

rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de 1*ouverture des plis seront soumis à évaËuation .

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de t'article 24 du RGAO) qui

n'ont pas été ôuvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la

raison, ne seront pas soumises à évaluation
25.5, Il est établi, séance tenante un procès-verbal d:ouverture des plis qui mentionne la recevabilité

des offres. leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition
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de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de

présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement

à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une

copie paraphée des offres des soumissionnaires,

25,7. En cas de recours, tel que prévu par ie Code des Marchés Publics. il doit être adressé à l’organisme
chargé de la régulation des Marchés Publics et au Maître d’Quvrage auprès de laquelle est placée la
commission concernée.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après :’ouverture des plis, sous la
forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par

le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.

L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui iui a été remis, assorti des

commentaires ou des observatËons y afférents.

•

:•

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification

de la qualification des soumîssionnaires et à la proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux

soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attrËbution du

Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l;offre du Soumissionnaire et

de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour infËuencer la Commission de Passation des

Marchés ou la Sous-commission d:Analyse dans l’évaluation des offres ou le Maître d’Ouvrage dans la
décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l’aïinéa 26,2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si

un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son
offre, il devra le faÊre par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante

27,1, Pour faciliter I:examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des

Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur

son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais

aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé. sauf
si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission

d’analyse lors de !’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO
27.2. Sous réserve des dispositions de i’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les

membres de la CommÊssÈon des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à

leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles

sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés,

et si les offres sont d:une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions

du Dossier d’Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve

extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d*Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les

termes, conditions, et spécifications du Dossier d:Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante,
Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i, Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage
ou ses obligations au titre du Marché :
iii. Est telle que sa correction affecteraît injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui
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ont présenté des offres conformes pour t’essentiei au Dossier d’Appel d’Offres,

28.4, Si une offre n’est pas conforme pour Ê'essentiel, eIËe sera écartée par la Commission des
Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme,

28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, dÉvergence ou

réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du

Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis loffre
substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de

qualification stipulés à l:article 6 du RP/\O. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination

de la qualification.

Article 30 ; Correction des erreurs

30.1, La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
d'Appel d;Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse

corrigera les erreurs de la façon suivante

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prÈx total obtenu en multipliant le prix unitaire par les

quantités, le prix unitaire ferafoÈ et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission

d'analyse, la virgule des décirnaies du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix
total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact. les sous totaux feront foi

et le total sera corligë ;
c, S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins

que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détaËI dudit prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra sous réserve des aiinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2, Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse,
conformément à la procédure de correction d'erreurs susmentionnëe et, avec la confirmation du

Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager

30.3, Si te Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31,1. Pour faciliter l:évaluation et la comparaison des offres, Ëa sous-commission d’anaïyse convertira les

prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en
francs CFA

31 ,2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale
(BEAC), dans les conditions définies par le RP/\O,

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1, Seules les offres reconnues conformes. selon ies dispositions de l’article 28 du RGAO, seront

évaluées et comparées par la Sous- commission cf analyse
32,2. En évaiuant les offres, la sous-commËssion déterminera pour chaque offre le montant évalué de
l’offre en rectifiant son montant comme suit

a, En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b, En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour Érnprévus figurant dans
le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils

sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO :
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectificatïons (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO

d. En ajustant de façon approprÈée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiab{e :

e. En prenant en considération les dÈfférenïs délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils
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sont autorisés par fe RPAO ;

f, Le cas échéant, conformément aux dispositions de l:article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant

les rernises offertes par le Soumissionnaire pouri:attribution de plus d’un lot, si cet appel d:offres est lancé

simultanément pour plusËeurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18,3 du RPAO et aux Spécifications
techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur
mérite propre et indépendamment du fait que le Sournlssionnaire aura offert ou non un prix pour la solution

technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans Ëe RPAO.

32,3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées

durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée

par rapport à Ë'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la
commission peut à pa 1tir du sous-détail de prix foyrnis par le sournissionnaire pour n’importe quel

élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles

avec les méthodes de construction et le calendrier proposé, Au cas où les justificatifs présentés par le

soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après

l’avis technËque de l’Agence de Réguiation des Marchés Publics.

Article 33 : Préférence accordée aux soumis$ionnaires nationaux

Les entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle que prévue par le
Code des Marchés PubËics aux fins d;évaluation des offres,

Article 34 : Attribution

34.1. Le Maître d*Ouvrage attribuera ie Marché au SoumissËonnaire dont l’offre a été reconnue conforme

pour l’essentiel au Dossier d'Appel d:offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante

en incluant le cas échéant les remises proposées,

'3'4.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre ta moins-disante
sera déterminée en ëvaluant ce marché en liaison avec les autres Ëots à attribuer concurremment, en

prenant en compte les remises offertes par tes soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.

34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Sournissionnaire remplissant tes capacités

techniques et financières requises résultant des critères d'évaluation et présentant l’offre évaluée la
moins-disante

Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres Ënfructueux ou

d’annuler une procédure

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d:Appel d'Offres après autorisation de
l'Autorité chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’affres
infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation

Article 36 : Notification de l’attribution du marché

Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage notËfiera à
l*attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que

sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à

l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête

à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le
rappod de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y
relatif auquel est annexé te rapport d’analyse des offres.

37.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires

concernés qui en font la demande
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37.3, Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retÈrées dans un délai maximal de

quinze (15> jours seront détruites, sans qu’ÈI y ait lieu à réclamation, à l’exception de l;exemplaire destiné

à l:organisme chargé de la régulation des marchés publics
37,4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics. avec copies

à l'Agence de Régulation des Marchés PublËcs, au Maître d’Ouvrage et au Président de ladite
Commission

Il doit intervenir dans un délai maxilnum de cinq (05) jours ouvrab les après la publication çles résultats

Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats. le projet de marché souscrit par :’a ttributaire est soumis à la

Commission de Passation des Marchés compétente pour exarnen et avis, et le cas échéant, au

visa préalable du Ministre en charge des Marchés pubIËcs.

38.2' Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter

de la date de réception du projet de marché examiné par la commission des marchés compétente et
souscrit par l'attributaire.

38.3, Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39,1, Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Maître d*Ouvrage, l’entre- preneur

fournira à ce dernier un cautionnement garantissant I:exécution intégrale des travaux.

39.2, Le cautionnement dont ie taux est 3% du montant ÏTCdu marché, peut être remplacé par la garantie

d'une caution d*un étabIËssement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit
du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à

la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou

d’un organisme financÈer agréé de premier rang conforrnément aux textes en vigueur.

39,4. L'absence de production du cautionnenlent définitËf dans les délais prescrits est susceptible dg

donner lieu à la résiliation du marché dans les condiïions prévues dans le CCAG.
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PIÈCE N' 03 : RÈGLEMENT PARTiCULIER DE L'APPEL D’OFFRES (RPAO)



Règlement Particulier de l’Appel d’affres

RG/\O Généralités

Définition des Travaux :

Le présent Appel dOffres a pour objet. les travaux de réhabilitation de certains édifices sinistres dans la commune
de MEIGANGA.

Les Travaux comprennent :

LOTI : Réhabilitation d’un bloc de trois salles de classe à l’École Publjque de Mbatïe
r

LOT IOOTTRAVAUX PREPARATOIRES - DEMOLITIONS- VOIRIES ET RESEAUX DIVERS

LOT 200 1 GROS OEUVRE

LOT 300 [ MENUiSERiE BOiS/MrrALUQUE
LOT 400 PEiNTURE

LOT 500 ELECTRICITE

LOT 600 1 ASSAINISSEMENT - VRD - DIVERS

tai : Réhabt e Nandeke

[TRAVAUX PREPARATOIRES - DEMOLITIONS- VOIREES ET RESEAUX DIVERS

LOT 200 l GROS OEUVRE

tOT 300 1 MENUISERIE BOIS/METALUQUE

LOT 400 : PEINTURE

LOT 500 1 ELECTRICITE

LOT 600 E ASSAINISSEMENT - VRD - DIVERS

1,1

LOT3 : réhabilitation d’un bloc de deux salles de classe à l’École Publjque de Gboutou
L S - DEMOLITIONS- VOËRIES ET RESEAUX DIVERS

m2 iBm
LOT 300 1 MENUISERIE BOtS/METALUqUE

LOT 400 1 PEiNTURE

LOT 500 1 ELECTRICITE

m: Réhabi tita&&t 1m
LOT 100 rTRAVAUX PREPARATïrËÈ=DEMouüàB-3s-mini-ni
LOT 200

LOT 300

LOT 400
LOT 500–

LOT 600

GROS OEUVRE

MENUISERiE BOIS/M ETALLIQUE

PEINTURE

ELECTR I CITE

PLOM

Maître d’Ouvrage : Le Maire de la Commune de MEIGANGA

Références de l’Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National Ouvert

N'/AOrgO/. ....,..................................................... /2026 du

Délai d’exécution :

Le Délai Maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour l'exécution des travaux est de quatre (04) moi!

Source(s) de financement :

Les travaux objet du présent marché sont financés par le budget du Fonds Spécial d:Équipement et d’Intervention

Intercommunale (FEICOF'd} exercice 2026 et suivants.

1 .2.

2.1



4.1 Liste des candidats pré-qualifiés, le cas échéant : sans objet

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services.

En ce qui concerne la provenance des matériaux, de matériels et de fourniture, destinés à l'exécution des travaux

la préférence est donnée aux produits fabriqués au Cameroun, sous réserve de leur conformité aux normes

techniques, et à la conditËon que leurs prix soient homologués.

Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou accords

internationaux, le Ministre chargé du Commerce autorisera Ê’importation desdits produits, à la demande du

coconîractant

5.1

ritères d’évaluation

-.Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être adrnis à l’évaluation suivant les critères

!ssentîeis, Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

d

Il s'agit notamment de

8 Offre administrative

-l’absence d’une attestation de catégorisation de catégorie D

Absence d’une copie certifiée par le Ministre chargé des Marchés Publics ou par son représentant dûment
mandaté de : :’attestation de catégorisation en catégorie D ou ta décision rendant publique ia classification

dans la catégorie D

la non-conformité d:une pièce par rapport au modèle type dans un délai d’au plus 48 heures :

une fausse déclaration ou une pièce faisifiée ;

fausse caution de soumission

-Absence du récépissé de consignation délivré par la Caisse des Dépôts et Conslgnations (CDEC)

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financËer de

première catégorie autorÈsé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des
marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre.

Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée
comme absente

La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irrecevable

6.1

9 Offre technique

offre technique incomplète ;

une fausse déclaration ou une pièce falsifïée ;

n’avoir pas de chantier abandonné :

n'avoir pas une surface financière d’au moins :

8 Cinq million six cent mille (5 600 000) FCFA pour le lot 1

8 Six million cinq cent mille (6 500 000) FCFA pourle lot 2

+ Quatre mËllion huit cent mille (4 800 000) FCFA pour le lot 3
Cinq millions (5 000 000) FCFA pour le lot 4
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En cas de groupement d’entreprises :

La nature du groupement (conjoint ou soIËdaire) doit être précisée et justifiée par la Production d'une copie
be l’accord de groupement en bonne et due forme. Le Membre du groupement désigné comme mandataire,

ireprësentera lensemble. Des entreprises vis à vis du Maître d'ouvrage pour l’exécution du marché. En cas de
}Groupenlent soïidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage dans un

;ompte unique : en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans son propre compte. lorsqu’il

:s'agit d’un Groupement conjoint.

6.2

\Le mandataire devra vérifier au moins 50 % des critères essentiels, ce n’est que Par la suite que le cumul des
références, du matériel et du personnel sera effectué.

9 Situation financière
Soulnettre ulle surface financière d*au moÈns :

Cinq million six cent miËie (5 600 000) FCFA pour le lot 1

Six million cinq cent mille (6 500 000) FCFA pourle lot 2

Quatre miËËion huit cent mille (4 800 000} FCFA pour le lot 3
Cinq millions (5 000 000) FCFA pour te lot 4

Visite du site des travaux

La vËsite de site est obËigatoire dès publication de l’avis d’appel d’offres et tout soumissionnaire doit joindre une
attestation de visite des lieux signée sur l’honneur

Langue(s) de l’offre

La làngue utilisée par les soumissionnaires pour la présentation de leur offre devra être le français ou,
l’anglais, Toute offre rédigée dans les deux langues sera éliminée

13,1. La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Il comprend

a, La déclaration d’intention de soumissionner timbrée (suivant modèle joint) ;

b. L'accord de groupement, le cas échéant ;

c. Le pouvoir de signature, le cas échéant ;

La carle de contribuab te :d,

e L'attestation de non redevance ;

Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance :

g, Une copie certifiée par le Ministre chargé des Marchés Publics ou par son représentant dûment

mandaté de l’attestation de catégorisation en catégorie D ou la décision rendant publique la
classification dans Ëa catégorie D de l’entreprÈse en question .

h. Une attestation de domiciIËation bancaire du soumîssionnaire, délivrée par une banque de premier

ordre agréée par le Ministère en charge des FËnances et dont la liste figure dans la pièce 12 du
DAO

i. La quittance d’achat du Dossier d'Appel d'Offres :

La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de précisé pour chaque lot comme
suit

Lot 1
Lot 2

170 000(Cent soixante-dix mille) FCFA
200 000(Deux Cent mille} FCFA
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Lot 3 : 145 000(Cent quarante-cinq mille} FCFA
Lot 4 : 150 000(Cent cinquante mille) FCFA.

et d’une durée de validité de quatre-vingt-dix (90) jours, établie par une banque de premier ordre
ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère en charge des Finances. Cette caution

devra être timbrée et accompagnée du récépissé de consÈgnation délivré par la Caisse des

Dépôts et Consignatîons (CDEC)

Une attestation de soumission CNPS ;

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l'Agence de RéguËation des
Marchés Publics :

En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet,

les pièces a, h, i, j et k étant uniquement présentées par le mandataire du groupement :

Sous peine de rejet, les pièces du dossier adminigtratif requises doivent être produites en originaux

ou en copies certifËées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente (Préfet, Sous-

préfet, ,..). EIËes devront obËigatoirement dater de moins de trois (03} mois précédant la date originale de

dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d’Appel d’Offres

Enveloppe B – Volume il : Offre technique

B.1. Les renseignements sur les qualifications

L’attestation de visite de site signée sur t’honneur par le soumissionnaire9

Une capacité fÈnancîère dau moins

Cinq million six cent mille (5 600 000) FCFA pour le lot 1

Six million cinq cent mi lie (6 500 000) FaFA pour le lot 2

Quatre million huit cent mille (4 800 000) FCFA pour le lot 3

Cinq milËions (5 000 000) FCFA pour le lot 4

B.2. Propositions techniques

8 Une note méthodologique sur la compréhension, l'organisation et l’exécution des travaux :

• Le rapport commenté de visite du site des travaux :

@ Le planning d’exécution des travaux,

B.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Joindre une copie du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et une copie du

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé sur chaque page, et signé et daté à la
dernière page.

Enveloppe C - Volume 111 : Offre financière

c.1 La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur,

signée, cacheté et datée

Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli (BPU) paraphé à chaque page, signé, cacheté et

daté à la dernière page

Le Détail Quantitatif et Estimatif (DC)E) dûment rempti, paraphé à chaque page, signé, cacheté

et-daté à la dernière page

Les Sous-Détail des Prix (SDP) paraphés ;

C.2.

C.3.

C.4.

NB : Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les
intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter
son exarrien.
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Prix et monnaie de l’offre

ËLüüün;si6imcontraires prévues au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables

par le soumissionnaire au titre du futur marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite

de dépôt des offres seront inclus dans le prix et dans le montant total de son offre.

Les prix du marché ne sont pas révisables.

14.3.

14.4,

15.1

iS,2

16.1.

En-M’Appets d'Offres Internationaux : Sans objet

La monnaie de l’offre est libel:ée en monnaie nationale, le Francs CFA

Préparation et dépôt des offres
Période de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt (90) jours haut à partir de la date limite de

dépôt des offres.

Montant de 18 ciu{ion de sourrG 1

La caution de soumÈssîon pour chaque lot comme suit :

Lot 1 : 170 000(Cent soixante-dix mille) FCFA
Lot 2 : 200 000{Deux Cent mille} FCFA
Lot 3 : 145 000(Cent quarante-cinq mille) FCFA
Lot 4 : 150 000(Cent cinquante mille) FCFA.

17.1

18.1,

18.3.

19,1.

20,1

Les offres seront évaluées sur la base d’un délai d’exécution des travaux de quatre @Mr à compter

de la date de la notification de l’ordre de service de démarrage.

Les variantes techniques sur Ëa ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous « ne seront pas »

prises en compte dans le cadre des Spécifications techniques du présent Appel d’Offres.

Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres : Sans objet

Nombre de copies de l’offre qui doivent être rernplie$ et envoyées :

Les offres seront rédigées sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées
Êomrne telles,

Adresse à utiliser pour l’envoi des offres

Les offres seront déposées sous pli fermé contre rëcépÈssë à la Mairie de MEIGANGA, et devra porter
la mention suivante

2i .2. « AVIS D'APPEL D'OFFRES NATiONAL OUVERT
N' /AOïqO/......................../2026DLI

POUR LES TRAVAUX DE REHABÏLITATION DE CERTAINS EDÏFÏCES SINISTRES DANS LA COMMUNE DE

MEIGANGA.

« À N’OUVRiR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Date et heure limites de dépôt des offres :

Les offres devront être déposées au p:us tard le à heures, heure locale.

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

22, 1 .
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Lieu, date et heure de l’ouverture des ptis :

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques
et financières aura lieu le à heures, heure locale par la Commission Interne
de Passation des Marchés de la Commune de MEIGANGA. dans Ëa salle de réunion de la Mairie.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter
par une personne de leur choix dûment nlandatée

25.1

Evaluation et comparaison des offres

31.2, Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Sans objet,

32,2. (e)

32.2 (g).

33.1 .

Le délai d'exécution « ne sera pas » évalué. Le délai Maximum prévu par le Maître d’ouvrage pour

l’exécution des prestations est de quatre (04) mois.

La méthode d’évaËuation des variantes techniques : Sans objet

Marge de préférence nationale au cours de l’évaluation : Sans Objet

Attribution du marché

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme

pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres avec une note de l’offre technique minimale de 27

sur 38 des critères essentiels contenus dans la grille d’évaluatËon et dont l'offre a été évaluée la

moins-disante pour chaque lot.

34.1

34.2

Cautionnement définitif

Dans 1es vingt (20) jours suËvant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur

fournira à ce dernier une caution garantissant l’exécution intégrale des travaux, d’un taux de 3% du

montant TTC du marché. Elle devra être établie par une banque de premier ordre ou une compagnie

d’assurance agréée par le Ministère en charge des Finances

3.9.1

39.2
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L

A'1

TOTAL A

B

8-1

B.2

B.3

B,4

B.5

TOTAL B

C

C1

C-2

TOTAL C

D4

TOTAL D

RECAPITULATiF

A-

B

C

0

GRiLLE D’ÉVALUATION
« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N /AONO/........................./2026 DU

POUR LES TRAVAUX DE REHAB}UTATION DE CERTAINS EDtFiCES SINISTRES DANS LA COMMUNE DE MEiGANGA.

FINANCEMENT - BUDGET DU FEICOM, EXERCICE 2026 ET SUiVANTS
R

SiTUATiON FtNANCiERE {sur 04 critères1

XËmæëapacité ânancËère sËgifaFLMlæLmpXl;üFoXer T
d’au moins

NONOLI

• CËnq million sËx cent miIËe (5 600 000) FCFA pour le lot 1

• Six million cinq cent mille (6 500 000) FCFA pour le lot 2
' Quatre mËIËion huit cent miIËe (4 800 000) FCFA pour le lot 3

• Cinq milIËons (5 000 000) FCFA pour le lot 4

TOTAL DE LA SiTUATiON FINANCiERE

OUI . F NONPROPO stTlaNS TECHNIQUES {sur 05 critères)

Note méthodologÊque sur la compréhension, l'organisation et l’exëcutÈon des travaux

Rapport commenté de visite du site des travaux

Planning d;exécution des travaux

Planning des approvisËonneînents

Si(;;rFraIRr=;rîéï
+bïÏL D8q©L®
ACCEPTATioN mlHè-Mr m
CCTP Paraphé sur chaque page et signé sur Ëa dernière

CCAP Paraphé sur chaque page et signé sur la dernière

TOTAL ACCEPTÂTt€>N DÈS CONDiT}DNS DU MARCHE

PRESENTATION GENERALE DE L'OFFRE (sur 04 critères)

Lisibilité de l’offre

Nombre de copie teË qu'exige le RPAO

ReIÈure

Ëntercalaires couleLlrs

TOTAL PRESENTÀT iaN GENERALE DE L'OFFRE

sur 05

OUI : NON

OUI ! NON

TOTAL A

TOTAL 8

TOTAL C

TOTAL D

Sur 01

Sur 05

Sur 02

Sur 04

Sur 37NOTE DE L'OFFRE TECHNiQUE:

OÊCiSON (QUÂLIFÏÉ À L'ÂNÂLySË FiNÂNC iÈRE / ÉLiMiNÉ}

Entreprise

Entreprise

EntreprÈse

Entreprise

Qualifié Eiiminé



PIÈCE N' 04 : CAHIER DES CLAUSES ADMINiSTRATIVES PARTICULIÈRES (CCAP)
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CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS

Article 1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet les travaux de réhabilitation de certains édifices sinistres dans la commune de
fÿEIGANGA., dans le Département du MBERE, Région de l’ADAMAOUA.

Article 2 : Procédure de passation du rnarché

Le présent marché est passé par appel d’offres national ouvert n'’ /aono/, . , , , .../2026 du

„\rticle 3 : Définitions et attributions (CC.'\(3 Article 2 complété-)

3.1. Définitions générales (Cf. code)

@ Le Maître d’Ouvrage est : le Maire de la Commune de MEIGANGA. Il passe le marché, veille à la con$ervatËon

des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies à l'organisme chargé de la
réguËation

+ LAutorité en charge du contrôle de Ë:effectivité de la réalisation des travaux est : Le Ministre en charge des
Marchés publics :

6 Le bailleur de fonds est le FEICOM, représenté par son Directeur Général
6 Le Chef de service du marché est : le Secrétaire Général de la Commune de MEiGANGA, Il veille au respect

des clauses adminÈstratives, techniques et financières et des délais contractuels
9 L’Ingénieur du marché esi : le Délégué Départemental des Travaux Publics du MBERE

+ Le Maître d’œuvre est : à sélectionner.

' L’entrepreneur est : ;

3.2. Nantissement ;

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas

e

8

6

+

L’autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de MEIGANGA ;

Lautorité chargée de la liquidation des dépenses est le Directeur Général du FEICOM ;

L’organÈsme ou le responsable chargé du paiement est l’Agent comptable du FEICOM ;

Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de lexécution du présent marché est : le
Maire de la Commune de P,qEIGANGA

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utiËisée est le français ou l’anglais.
4.2, L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussÈ

bien dans sa propre organisatÈon que dans la réalisation du marché.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de sËgn%ture du présent marché venaient à être modifiés après la

signature du marché, les coûts éventuels quÉ en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni

perte pour chaque partie

Article 5 : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1, La lettre de soumission :

2. La soumission de l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des
Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières çi-dessous visés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), adapté aux Directives Techniques du FEICOM

(DTF) relatives à l'Avis de Non Objection (ANO) du Projet d:Exécution des Ouvrages (PEO)
4, Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché. tels que, par ordre de priorité : les bordereaux
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des prix unitaires : l*état des prix forfaîtaires : le détail ou le devis estimatif : la décomposition des prix fOdaitairŒ
et/ou le sous-détail des prix unitaires ;

Les Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques :

Le Cahier des Clauses Administratives GénéraËes (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en

vigueur par arrêté N' 033/CAB/PM du 13 février 2007 :

Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet du
marché

6.

7.

8,

Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :

1, La loi cadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
11. Le Code minier :

IiI. Les textes régissant les corps de métier ;

IV. Le décret n'2001/048 du 23 févüer 2001 portant organisation et fonctionnement de IAgence de Régulation des
Marchés Publics (et ses différents textes d'application) modifié et complété par le décret N'’ 2012/076 du 08 mars
2012

V. Le décret n' 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des
Marchés Publics ;

VI. Le décret n' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics

VII, Le décret n' 2018/366 du 22 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics

VIiI. La circulaire n'’0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer suite

à la signature et à la publication du décret n'’2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics

IX. La loÈ n'’2021/026 du 16 Décembre 2021 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l'exercice
2026

La circulaire N'00C)0456/C/MINFI du 17 décembre 2021, portant instructions reËatives à l’exécution, au suivi et

au contrôle de l’exécutÈon du budget de l'Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités

Territoriales Décentralisées et des autres organismes subventionnés pour l’exercice 2026 ;

XI. Les DTU pour les travaux de bâtiment :
XII. Les normes en vigueur
XIII. La lettre d’accord 2021/N'’8768/L/FEICOM/DG/DIPDCTD/SDIT du 20 décembre 2021

XIV. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

Article 7 : Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faîtes aux adresses ci-après :

6 Dans le cas oû Ê’entrepreneur est le destinataire : .Madame/Monsieur

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au Chef de

Service du marché son domicile, les correspondances seront vaïablement adressées à la Mairie de
MEIGANGA

8 Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune de MEiGANGA avec copie adressée dans les mêmes délais. à l:Autorité

contractante, à l’organisme payeur, au Chef de service, à l’ingénieur, à la maîtrise d’œuvre.

• Dans le cas où l’Autorité Contractante est :

Monsieur le Maire de la Commune de MEIGANGA avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Organisme

Payeur, au Chef de Service, à l’Ingénieur et à la MaîtrËse d’œuvre.

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notÊfications écrites ou correspondances à la Maîtrise d'œuvre, avec copie
au Chef de service du Marché, à l'Autorité contractante, à l'ingénieur et à l’OrganËsme Payeur.
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Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit

8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maire de la Commune de MEIGANGA et notifié

au Cocontractant par le Chef Service du Marché, avec copie à l'Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur
et au Maître d’œuvre ;

8.2 les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront
signés par le Maître dOuvrage et notifiés par le Chef service au Cocontractant avec copie à l’Ingénieur du

marché, au Maître d’œuvre et à l:Organisme Payeur. Le visa préalable de l'Organisme Payeur sera
éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant ;

8.3 les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés
par le Chef de Service du Marché et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur ou la Maîtrise d:œuvre avec

copie à l’Organisme Payeur ;

les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d:Ouvrage et notifiés au

Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Organisme Payeur, à l’Ingénieur et au Maître
dœuvre

8.4

8.5 les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force

majeure, seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiës par le Chef service au Cocontractant avec copie à

l’Ingénieur, à l’Organisme Payeur et à la Maîtrise d’œuvre :

8.6 les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une

utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le

Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notîfiés au Cocontractant par l'Ingénieur avec copie au Maître

d’Ouvrage et à IOrganîsme Payeur :

8.7 le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de.service

reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 la notification des ordres de service doit être faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date

de transmission par le Maitre d'Ouvrage. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage constate la carence du Chef
service, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCA(, Article 9)

Sans objet

Article 10 : Matériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après

agrément écrit du Chef de Service, En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel

de compétence (qualÈfËcations et expérience) au moËns égale.

10,2. En tout état de cause, les listes du personnel cÇencadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément

de la Maîtrise d’œuvre dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux. La Maîtrise d’Œuvre dîsposera de cinq (05) jours pour notifier par écrit son avis avec
copie au Chef de Service, à l'Ingénieur et à l'Organisme Payeur. Passé ce délai, les listes seront considérées
comme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique,

avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous

ou d’application de pénalités de 100 000 FCFA par personnel remplacé.

10.4 L'entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des
prestations seËon les règles de l’art

10,5 Toute modifÈcation apportée sera notîfiée à l’Autorité contractante avec copie à l’Organisme Payeur.
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CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIÈRES

Article 11 : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41}

11.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant TTC du marché.

Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la

date de notification du marché.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de réception provisoire

des travaux, à la suite d’une mainËevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l:entrepreneur

11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception

définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de l’entrepreneur.

11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
L’entrepreneur peut sur simple demande adressée au Maître d’Ouvrage, obtenir une avance de démarrage dont le

montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du montant TTC du marché, Cette avance de démarrage devra être

cautionnée à cent pour cent (100%) par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par Ëe

Ministère en charge des FÈnances.

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du détail quantitatif et estimatif ci-joint, est de (en lettres) francs

CFA Toutes -Taxes Comprises (TTC} soit

Montant HTVA : (en lettres) francs CFA

Montant de la TVA : (en lettres) francs CFA ;

•

+

• Montant de l’AIR : ( ) francs CFA

+ Net à percevoir = HTVA-(AIR) ( ) francs CFA.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se tibérera des sommes dues de la manière suivante :

Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres ef en lettres HTV A) , par crédit au compte
n'’ ouvert au nom de l'entrepreneur à la banque.

Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)

14.1. Les prix sont fermes et non rëvisables.

14.2. Modalités d.’actualisatËon des prix (te cas échéant).

Sans objet

Article 15 : Forrnules de révision des prix (CCAG article 21)

Sans objet.

Article 16 : Formules d’actualisation des prix (CCAG article 21)

Sans objet.

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)

17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de 2% du montant du marché et de ses avenants, le cas échéant

les dépenses exposées et17.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie

dument justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

, Les quantËtés prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matérÉaux et

matières mises en œuvre ayant faÈt lobjet d’attachements contradictoires ;
Les traitements et salaires effectivement payés à la main d'œuvre locale seront majorés pour tenir compte

des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;

Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

8
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, Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d'emploi majoré de

dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;
9 Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir

compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur,

Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)

Ce nrarchë est à prix unitaires,

Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
Sans Objet.

Articie 20 : Avances (CCAG articie 28)

20,1. Le Maître d’Ouvrage pourrait accorder une avance de démarrage égale à 20% du montant TTC du marché,

20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est cautionnée

à cent pour cent (100%) par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère

en charge des Finances, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l'entrepreneur pendant l’exécution
du marché, suivant des modalËtés définies dans le CCAP

20.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au ptus tard dès le moment où la valeur en prix de base des

prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché,

20,4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainËevée de la partie de

la cautIon correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

Article 21 : Règlement des travaux (cf, art.26, 27 et 30 CCAG complétés)

21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et le Maître d’Œuvre établissent un attachement contradictoire qui

récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant

donner droit au paiement. Le travail mal exécuté ne sera pas payé.

21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (05) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires
au Maître d:Œuvre. deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du

montant des taxes) , selon te modèle de l’Organisme Payeur et établissant le montant total des sommes auxquelles
il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l;entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture
d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.

Le montant HTVA de l’aconrpte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

1. [100-2.2 ou - 5,5)] % versé directement au compte de l’entrepreneur ;
2. 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AiR dû par l’entrepreneur ;

Le Maitre d’Œuvre disposera d'un délai de sept (07) jqurs pour transmettre à l'Ingénieur du marché, les décomptes
qu’il a approuvés.

L’ingénieur disposera d'un délai de sept (07) jours pour transmettre au Chef de Service du marché, les décomptes
qu’if a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 19 du mois.

Le Chef de Service et le maître d’Ouvrage disposent d'un délai de sept (07> jours maximurns pour procéder à la
signature des décomptes.

Les paiements seront effectués par le FEICC)M dans les délais prévus par la réglementation à compter de la remise

du décompte approuvé,

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31 )

Les intérêts moratoËres éventuels sont payés par état des sommes dues conformément au décret n'’ 2018/366 du

22 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics.
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Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 complété}

a. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

1. Un deux millième (1/2000“''=) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au

trentièrne jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

2. Un millième (1/1000è-”) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour,

a, Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de
base et de ses avenants éventuels

b. Pénalités spécifiques [montant à préciser]
a. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des
pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat. notamment

Remise tardive du cautionnement définitif ;

Remise tardive des assurances ;

Retard d’un mois sur la fixation du panneau d’indication de chantier à compter de la notification de l’ordre de
serviœ de démarrer les travaux

Absence du journal de chantier,

- Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de i’entrepreneur.

La non production des documents susvisés dans Ëes délais réglementaires entraîne une pénalité de 10000 (dix
mille) francs CFA par jour caËendaire de retard

Sous peine de résiliation, les pénalités pour retard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) du montant du
marché. Ces pénalités seront retenues sur les décomptes mensuels des travaux.

Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces justificatives

d’un dossËer éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par l’Autorité Contractante

qu'après l’avÈs favorable de !’organisme chargé de la régulation des marchés publics,

Il n’est pas prévu de prime en cas d'avance sur le délai contractuel

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (ceA(3 Adicle 33)

24.1. En cas de groupement d’entreprises, les paiements se feront dans le compte du mandataire

24.2. La gestion des paiements des sous-traitants est à la charge de l’entrepreneur. Toutefois le Maître d’Ouvrage

l'Autorité Contractante et l’Organisme Payeur pourront intervenir en cas de réclamation des parties,

Article 25 : Décompte provisoire (CCAG Article 34)

25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai rnaximum de quinze (15) jours après la date de réception

provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoËres, .le projet de décompte provisoire des

travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de
l’exécution du marché dans son ensemble.

Les délais de production, d’approbation et/ou de visa des décomptes par les parties prenantes restent les rnêmes

que ceux précisés à l’article 21.2.

Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

26.1. À la fin de période de garantie qui donne lieu à ia réception définitive des, travaux, le Chef de service

dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur, le Maître
d’Ouvrage et le Délégué Départemental des Marchés Publics de la LEK IE. Ce décompte comprend :

e Le décompte provisoire
8 Le soide

• La récapituiation des acomptes mensuels.

La signature du décompte généraf et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement Ëes parties et-met fin

au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
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Les délais de production, d'approbation eUou de vÈsa des décomptes par les parties prenantes restent les mêmes

que ceux précisés à l’article 21 .2.

Article 27 : Régimefiscal et douanier(CCAG Article 36)
Le décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés

Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts d'intervention et constituer
l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur,

conformément à la règlementation.

Article 29 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment :

Article 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)

30l1 . Le Maître d'Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission,
et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.

30.2. Le Maître d'Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait,

injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l'occasion de l’exercice de sa mission.

30.3 Le Maitre d’ouvrage ou son représentant doit solliciter du FEICOM, avant le démarrage des travaux, après
approbation par les ingénieurs du marché et dans un délai n’excédant pas vingt (20) jours calendaires, une non

objection au projet d’exécution des ouvrages (ANO PEO).

Article 31 : Délais d’exécution du marché (CCAG Article 38)

31.i. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché est de :quatre (04) Mois

31.2, Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

31.3, Le démarrage des travaux est subordonné à la délivrance de l'Avis de Non Objection du Projet d'Exécution des

Ouvrages du FEICOM. Mais aussi, que la délivrance ou le rejet se fait dans des délais n’excédant pas vingt (20)

jours calendaires à compter de la date de dépôt au FEICOM des Projets d'Exécution des Ouvrages approuvés par
45

+ Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un
précompte sur l'impôt des sociétés ;

• Des droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts ;

8 Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

9 Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;

Des droits et taxes communaux,•

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.•

CHAPITRE III : EXÉCUTION DES TRAVAUX

a)

b)

c)

d)

e)

0
g)

h)

i)

Travaux préparatoires ;
Terrassement s :
fondations

Travaux en béton armé et maçonnerie

Toiture-charpente et couverture
Revêtements-enduits-peinture ;
Plomberie -sanitaire – protection incendie:
Electricité courant fort et courant faible :

Menuiserie bois- métallique-aluminium



les Chefs services et l’Ingénieur de Marché.

Article 32 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40)
Le planning hebdomadaire détaillé des travaux sera communiqué au Maître d’Œuvre à chaque début de semaine et

le planning général actualisé à chaque début de mois,

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)

L’exemplaire reproducttbïe des plans figurant dans le Dossier d'Appel d’Offres sera remis par : La Maîtrise d'œuvre,

Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et
au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimums indiqués

ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :
- Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise ;
- Assurance “Tous risques chantier” ;

Article 35 : Pièce à fournir par l’entrepreneur (Article 49 complété)

35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et projet d’exécution

Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer Èes

travaux, l’entrepreneur soumettra, en sept (07) exemplaires, à l'approbation de l’Ingénieur après avis du Maître

d’Œuvre, le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de Plan

d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

a. peux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délài de quinze (15) jours à partir de leur réception avec

Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;

Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L'entrepreneur disposera alors de huit (09) jours pour présenter un nouveau programme. L'Ingénieur ou le Maitre
d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles

remarques ; Les délais d'approbation du programme sont suspensifs du délai d'exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le MaÈtre d'Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de

l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés

sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de
l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel

qu'après avoir reçu l’accord du Chef Service du Marché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef
Service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet

suspensîf de son ëxécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l'objectif du marché
ou ia consistance des travaux. l’Autorité (,ontractante retournera le programme d’exécution accompagné des

réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de

base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux
et d’installation.

c. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les

effectifs du personnel qu’il compte employer.

d, L’agrément donné par le chef de service ou l’Ingénieur ou encore la Maîtrise d’œuvre ne diminue en rien le
responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir
tant à l'égard des tiers qu’à l'égard du respect des clauses du marché.
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35.2. Projet d’exécution
0 Le dossier des plans d’exécution (calcul ef dessins) d'exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties

de l’ouvrage devra être soumis au visa de i’Ingénieur du Marché dans un délai maximum de Quinze (15) jours
avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.

0 Le Maître d'Œuvre disposera d’un délai de quinze (15) fours pour les examiner et faire connaître ses observations .
Le Cœontractant dispœera alors d’un délai de huit (8) jours pour préœnter un noweau dœsier intégrant lesdites
observations .

0 L'Ingénieur disposera d’un délai de dix (10) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. L’entrepreneur

disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations,

0 Avant son exécution, le Projet d'exécution des Ouvrages devrait avoir l’Avis de Non Objection du FEICOM sollicité

par le Maire au préalable avant le démarrage des travaux. La délivrance ou le rejet se fait dans des délais
n’excédant pas vingt (20) jours calendaires à compter de la date de dépôt au FEICOM des Projets d’Exécution

des Ouvrages approuvés par les Chefs services et l’Ingénieur de Marché.

35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci.dessus par l’Administration, ceux-
ci sont réputés approuvés.

Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)

36.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai

maximum d’un mois après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux.

36.2. Services à informer en cas d’interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés

L’entrepreneur devra se conformer rigoureusement aux instructions de la maîtrise d’œuvre sur la signalisation de

ses chantiers. Cette signalisation devra être conforme à la réglementation en vigueur. Avant la tombée de la nuit, les
installations des chantiers et les voies cîrculées devront être éclairées au moyen de lanternes d’une intensité

lumineuse suffisante pour assurer en toute sécurité la circulation terrestre.

36.3, L’Entrepreneur prendra toutes les dispositions utiles pour maintenir le site des travaux et les alentours
en bon état de propreté et de sécurité.

Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

Le Maître d'Œuvre notifiera dans un délai de vingt (20) jours suivant la date de notification de l'ordre de service de
commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est de maximum de 30% du montant du marché de base et de ses avenants.

Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le CCTP.

39.2. Le Chef de Service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de
l’entrepreneur, dès réception de la demande et après avis de l’Ingénieur du Marché.

Article 40 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

40.1 , Le journal de chantier sera signé contradictoirement par la Maîtrise d’œuvre et le représentant de l’entrepreneur
systématiquement tous les jours.

40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être
enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 41 : Utilisation des explosifs (C(,AG Article 60)

Sans Objet.
CHAPITRE IV : DE LA RÉCEPTION

Article 42 : Réception provisoire (CCA(, Article 67)

Avant la réception provËsoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d'Ouvrage l'organisation d’une visite
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technique préalable à la réception, avec copie à l’Ingénieur, au Maître d’Œuvre, à l’Organisme Payeur et àu

Délégué Départemental des Marchés Publics du MBERE qui assiste comme observateur.

42.1. Epreuves éventuelles comprises dans les opérations préalables à la réception :

• Les épreuves sclérométriques des éléments de structure de l’ouvrage ;

La vérification de la disposition et l’instaËlation des fourreaux et câbles (électriques, téléphoniques) ;
La vérification des installations sanitaires et associées ;
La vérification des défauts structurels et de formes,

•

•

•

42.2. Constatation éventuelle du repliement des installations de chantier et de la remise en état des

42.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif :

•Le Maître d'Ouvrage ou son représentant, Président ;

8 Le Directeur Général du FEICOM ou son représentant, Membre ;

• Le Chef de Service ou son représentant, Membre ;

• L’Ingénieur du Marché ou son représentant, Membre ;

• Le Chef du Service du Suvi et du Contrôle des Investissements des CTD du FEICOM/ADAMAOU A, Membre

• Le Délégué Départemental des marchés Publics du MBERE, Observateur ;

• Le Maître d'œuvre, Rapporteur ;
• L’Entrepreneur, Membre.

L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception

Il est tenu d'y assister (ou de s’y faire représenter),

Il assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions

de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède

à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

La. visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les
membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

42.4. Il sera organisé les réceptions partielles des parties d’ouvrages avant l’établissement des décomptes mensuels

Article 43 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)

43.1. Après le pré-réception technique et avant la ré 1eptîon provisoire, Le Cocontractant remettra au Maître d’œuvre

six (06) ekemplaires dont un original reproductible, les dossiers d’exécution définitifs de l’ouvrage (plan de
recollement) tenant compte des modifications éventuellement apportées au projet en cours de réalisation et donnant

tous les renseignements sur les travaux exécutés ainsi que la nature, la provenance et la qualité des différents

matériaux utilisés pour la construction. Il est rappelé que c’est le Maître d’œuvre qui a la charge de collecter et de

vérifier les documents de recollement fournis après exécution par le Cocontractant (et notamment les plans

d'ensemble et de détail conformes à l’exécution, les photos montrant l’ensemble de l’ouvrage ainsi que l’exécution

des phases principales de celui-ci).
43.2 Après la réception provisoire, l’entrepreneur fournira au Maître d’ouvrage, et dans un délai de vingt (20) jours,

les clés de l'ouvrage et les plans de recollement.

Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)

45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du

délai de garantie

45.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.
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3 CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 46 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)

Le marché peut être résilié comme prévu à la section 11 SS-1 du décret n' 2018/366 du 20 Juin 2018 et également
dans les conditions stipulées aux aüicles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de :

, Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des

travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
, Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;

• Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

• Défaillance de l'entrepreneur ;

• Non-paiement persistant des prestations ;

• Non Approbation du Projet d’Exécution des Ouvrages par le FEICOM.

Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)

Dans le cas où l'entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation
ne sera admise sont :

• Pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

• Vent : 40 mètres par seconde ;

• Crue : la crue de fréquence dëcennale.

Article 48 : Différends et litiges (CCAG article 79)

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté à l’Attention de l’Autorité des

Marchés Publics avant d’être porté devant la juridiction camerounaise compétente.

Article 49 : Edition et diffusion du présent rnarché '
Dix (10) exemplaires du présent marché seront édités par les soins de l'entrepreneur et fournis au Maître d’Ouvrage.

Article 50 et dernier : Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu'après sa signature par Le Maire de la Commune de MEIGANGA, lui-

même subordonnée à l'avis de non-objection du FEICOM. Il entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant

par ce dernier
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GENERAL ITE

Etendue des travaux

Le Cocontractant aura à sa charge la réaIÈsation des travaux de terrassements généraux, des travaux préparatoires au chantier ainsi que
toutes les prestatÈons d'intérêt commun à tous les lots, nécessaires à la bonne marche du chantier.

Le Cocontractant prévoira dans son offre

Toute la logistique et les moyens humains nécessaires à la réaiisatËon des terrassements généraux ;

Les installations suffisantes pour garantir la sécurité du personnel, des visiteurs et des matériaux et matériels stockés sur le chantier ;

La nlise en place et le maintien pendant toute la durée des travaux, de tous les dispositifs de protection collective, la sécurité des biens et

des personnes

La tenue au jour le jour et pendant toute la durée des travaux un cahier journaIÈer de chantier où seront mentionnés la date du jour, le nom
de toutes les personnes travaillant sur le chantËer avec Ëeurs fonctions respectives, les heures d’arrivée. ainsi que les observations pertInentes
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relevées

• L'hygiène et la sécurité du chantier.

Le Cocontractant sera responsable du site durant le chantier et cela jusqu'à la réception provisoire des travaux.
A ce titre il devra

a) Présenter à lapprobation du Maître d'œuvre et avant le démarrage des travaux, le plan d'installation de chantier

b) Assurer le gardiennage de jour comme de nuit

c} Procéder au repli de toutes les machines et matériaux à la fin des travaux

d) Assurer le nettoyage réguIËer du chantier ainsi qu’un nettoyage général du site en fin de chantier

e) Mettre en place une clôture provÈsoire de façon à clore l’enceinte du chantier ainsi que des panneaux réglementaires de prëvenüon des
risques et de restriction d'accès

0 Mettre en place les panneaux de chantier à l;entrée du site, soumis à l'approbation du maître d'oeuvre.

g) ËnstaËler des bureaux de chantier ainsi que des sanitaires dans le respect des normes d’hygiènes des locaux à l’usage collecüf.

h) Les alimentations eau et électricité ainsi que Ë'ensemble des démarches administratives pour que ces branchements soient faits dans le

respect de la réglementation et de la Ëëgislation

Lensemble des assurances dues au titre du marché. notamment les assurances tout risque chantier (TRC), responsabilité civile (RC) et la ’1)

garantie décenïlale

La réalisaüon de l’enselnbËe des notes de calculs et plans d:exécutions nécessaires à la bonne réalisation des ouvrages notamment ceux enj>

bétoll armé.

k) 1-a tourniture, dans un délai de 15 jours à partir de la réception provisoire. des plaïls de recollement des ouvrages.

Coordination des travaux

En outre, pour permettre une bonne coordination des travaux. le Cocontractant et ses éventuels sous-traitants sont tenus de prendre
connaissance des présentes spécincatiolls dans leur totalité.

Le Cocontractant et ses éventuels sous-traitants seront obligés de prévoir toutes les fournitures et sujétions nécessaires au complet
achèvement des ouvrages dès que ces fournitures et sujëtion$ seront reconnues indispensables à l’ensemble du travail

8 "I-I:RIt\SS 1: NIENl-S COI\1 Pl ,EA 1 EN’l'A IR ES

GENERALITE

Etendue des travaux

Les travaux à réaliser par le Cocontractant dans le cadre du présent lot sont essentËellement les suivants :
- Fouilles en rigoles

- Fouilles en puits
- Remblais sous dallage et autour des fondations
- L'enlèvement des terres excédentaires

La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans et dans la description des travaux (partie 3 du CCTP)

Documents de référence

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, réglementaires, techniques et

technologiques en vigueur en république du Cameroun, ainsi qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment
les suivants

NORMES ET DTU

D.T.U. N' 12 1 Terrassement pour le bâtiment
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D.T.U. N' 13,1: FondatËons superficielles

Norme NF P 98-331 : Techniques et contraintes liées aux terrassenlents

RÈGLES DE CALCUL

1. DTU 13.12 : Règles pour le calcul des fondations superficielËes

PRESCRIPTION D'EXECUTION

Sécurité des ouvriers

Le Cocontractant devra prendre toutes dispositions pour respecter la réglementation à ce sujet, notamment le Décret n' 65-48 du 8 Janvier

1965 - Titre 4. et plus partËculièrement les points suivants

Article 64 qui stipule : "Avant tout travaux de terrassement à ciel ouvert, s'assurer auprès des servËces de voirie et des propriétaires de
terrains de la présence de canalisations, vieilles fondations, terres rapportées, etc. Dans le cas de présence de canalisations, l'article 178 du

décret du 8 janvier 1965 oblige la signalisation de ceux-ci et 1? présence d'un surveillant afin que la pelle mécanique ne s'approche pas à

moins de 1,50 m de ceux-ci.»

Article 66 qui stipule : "Les fouilles de plus de 1,30 m. de profondeur de largeur inférieure aux 2/3 de la hauteur doivent être blindées. Ces

blindages doivent suivre l'avancement des travaux."

Article 73 qui stipule : "Ë I faut aménager une berme de 40 cm. dégagée en permanence de tout dëpôt"

Article 75 qui stipule : "Les fouilles en tranchées ou en excavation doivent comporter les moyens nécessaires à une évacuation rapide des

personnes, par exempËe une échelle à proximËté de la zone de travaux."
ARicle 76 qui stipule : "Lorsque les travai1Ëeurs sont appelés à franchir une tranchée de plus de 40 cm de largeur, des moyens de passage

doivent être mis à leur disposition”

Déblais

CONSISTANCE DES TRAVAUX

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, toutes les fouilles à exécuter dans le cadre du présent lot s'entendent en terrain de toute

nature, et quelles que soient les difficultés d'extraction. Les travaux comprendront toutes sujétions d'exécution quelles qu'elles soient,
nécessaires en fonction de la nature des terrains rencontrés, y compris la démolition par tous moyens de bancs de pierres. ou de roches,

ou d'ouvrages de toute nature en maçonnerie, ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que l'arrachage de toutes anciennes souches

ou racines. Dans le cas de fouilles au droit de constructions existantes, il pourra s’avérer nécessaire de réserver des talus de sécurité
contre existants

EXÉCUTION DES FOUILLES

Au sujet de l'exécution des fouiË les par engins nlécaniques, il est rappelé les limites d'emploi fËxées par l'article 1 .214 du DTU 12 prescrivant
la finition de la fouille à la main, L'exécution comprendra implicitement toutes sujétions nécessaires, emploi de pte, de la masse et

pointerolle. du marteau-piqueur, etc.

Les prestations du présent lot comprendront tous mouvements de terre et manutentÈons, notamment tous jets de pelle. montages,

roulages, fa$on de banquettes ou rampes, etc., nécessaires dans le cadre de l'exécution des travaux du présent lot et suivant le cas
- Pour mise en dépôt des terres devant être réutiïisëes,

- Pour chargement des terres devant être enlevées
L’emploi d'explosËfs pour l'exécution des fouilles est interdit.

PAROIS ET FOND DE FOUILLE

Les fonds de fouilles seront dressés horizontalement suivant un plan, ou des plans successifs aux cotes du projet,

Pour assurer la stabilité des parois. celles-ci seront taillées avec fruit, degré d’inclËnaison à définir en fonction de la nature du, ou des
différents terrains rencontrés, Dans le cas oû le Cocontractant ne prendrait pas toutes les dispositions voulues à ce sujet, tous les frais

entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés,

EVACUATION DES EAUX DE RUISSÈLEMENT

Pendant l'exécution des déblais, le Cocontractant devra préserver la bonne tenue de ses ouvrages en assurant l'évacuation le plus vite

possible des eaux de ruissellement, Pour ce faire, le Cocontractant prévoira en temps utile tous petits ouvrages provisoires, tels que

saignëes, rigoles, fossés, nécessaires pour permettre Ë'écoulement gravitaÈre des eaux. En cas d'impossibilitë d’écoulement grayÈtaire, il

sera tenu d'assurer le pompage de ces eaux.

EAUX DE FOUILLES

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, et par dérogation aux dispositions de l'article 6 du CCS DTU 12, il est spécifié que dans
le cas de présence d'eau: soit eaux de ruisselËements extérieures ou eaux survenant par les parois ou par le fond. le Cocontractant devra
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en assurer l'épuisement et l'ëvacuatioll et prendre toutes dispositions utiles dans les conditions prévues aux articles 3.1 à 3.5 inclus du

r)Tu 12 sans que ces prestations puissent donner IËeu à un supplément de prix. Ces dËspositions seront à la charge du Cocontractant
pendant toute la durée nécessaire

BLINDAGES ET ÉTAIEMENTS

Le Cocontractant aura à sa charge sans supplément de prix, tous les bIËndages et étaiements qui s'avëreraient éventueËlement

nëcessaËres, ceci par dérogation aux clauses de l'article 5 du CCS DTU 12.

RerrIbIais

Totls les remblaËs à réaliser seront, sauf spécifications contraÈres expresses ci-après, à exécuter avec des terres en provenance des
fouilles. Dans le cas où la nature des terres provenant des fouilles ne permettrait pas l’exécution des remblais dans les conditions fixées

par le DTU, il appartiendra au Cocontractant d'amener des matériaux de remblais conformes.

Ces renlblais ne devront contenir ni mottes, nÉ gazon. ni débris végétaux. Ils seront exécutés par couches successives de 0,20 ou 0,30 m
nlaxinlttn1, selon le cas. La densité sèche après compactage sera au moËns égale à 95 % de la densité sèche pour chaque couche

Préalablement à l'exécution de tous remblais, l'emprise devant être rernblayée devra être soËgneusement nettoyée et débarrassée de tous
gravois, déchets, nlatÈères végétales, etc.

Le Maître d'œuvre pourra demander au Cocontractant des essais de compactage qui seront entièrement à la charge de ce dernier,

Les prix des remblais comprendront implicitement tous mouvements et manutentions nécessaires, notamment le piochage pour reprise,
tous jets de peËte, roulages. tous transports, etc., nécessaires en fonction des conditions de chantier.

Enlèvement des terres

Les transports des débiais pourront se faire par tous moyens, sous réserve du respect des dispositions de l'article 4 du DTU 12. Les

dëblais devant être évacués hors du chantier seront transportés par le Cocontractant à la décharge à toute distance, et il fera son affaire
des autorisations, droits éventuels, etc,

Les débiais devant être utilisés ultérieurement en remblai$ seront mis en dépôt dans l'enceinte du chantier. Avant la mise en dépôt, ces
dëblais devront être purgés de tous débris végétaux et autres matériaux inaptes au remblai, En cas d'éléments rocheux, ils devront être

concassés ann que la dimension maximale des plus gros ëËéments soit inférieure à 0.15 m dans leur plus grande dimension,

Classification des terrains

La.cËassification des terrains est celle définie à l'article 0 du DTU 12

Protection des canalisations rencontrées

Le Cocontractant devra prendre toutes les précautions lors de t'exëcutËon des travaux, ann de ne pas endommager ou détruire les

canalisatÈons ou câbles éventueËlement rencontrés. il devra, le cas échéant, dès la localisation d'un de ces ouvrages1 avertir
immëdiatelnent le Maître d’Œuvre et les services techniques compétents. Le Locontractant devra assurer la sauvegarde et la protection
de la canalisation ou câble rencontré

• 'rlt\vAt TX I) E BETON ET BETON AR)IÉ

GENERALiTES

Éténdue des travaux

Les travaux à réaliser par le Cocontractant dans le cadre du présent lot sont essentiellement les suivants :

La réalisation des fondations sous les ouvrages en sous.sd à créer. en béton ou en maçonnerie1

La rëaIËsaïion du daËËage

La réalisation de l'ossature des étages des bâtiments

- La réalisation des planchers

La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les pians (Document de référence)

Documents de références

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, réglementaires, techniques et
technologiques en vigueur en république du Cameroun. ainsi qu'à ceux pubËiés aiËleurs et rendus appËËcabie au Cameroun dont notamment
les suivants :

NORMES ET DTU

- DTU 13,11 : Fondations superficielles ;

- DTU 13.2 : Fondations profondes ;

- E)TU 20.12 : Conception du gros œuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir un revêtement d'étanchéité : NF P 10-203-1 et 2
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E)TU 21 : Exécution des travaux en béton : NF P 18-201

DTU 21.4 : L'utilisation du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des chlorures dans la confection des coulis, moRiers et béton

RÈGLES DE CALCUL

Règles BAEL 91 : Règles techniques de conception et de caËcui des ouvrages et constructions en béton armé, suivant la méthode des etats

limites (fascicu le 62, titre I. section ! du CCTG).

Règles FB : Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu des structures en béton.

DTU 13,12 : RègËes pour Ëe calcul des fondations superficielles
Règles NV65 avec règles N 84 : Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions et annexes,

Hypothèses de charges pour le calcul

Les charges permanentes seront conformes à la llornle NF P 06-004

En plus des charges permanentes (poids propre des planchers, de l’ossature, des cloisonnements, des revêtements, des étanchéÈtés,

des socies, etc.,.,) la structure des bâtiments sera dimensionnée et calculée en fonction des charges d:exploitation qui seront conforlïles
à la norme NF P 06-001 :

- Pour le vent on prendra une pression de base de 0.5 kN/m2,

- Les charges de chantier devront être inférieures aux charges d’exploitations des locaux, sinon un étaiement s'avèrera nécessaire.

Études et plans d’exécution
Les études et pians d'exécution doivent être étabËis conformément aux spécÈficatÈons des documents visés à l'article « Documents de
référence ». Le Cocontractant est tenu de fournir au Maître d’œuvre et au bureau de contrôle, tous les éléments d'études techniques tels

que notes explicatives, notes de calcul. plans détaillés de ses ouvrages. avant toute mise en fabrication ou mise en œuvre.

Pour les prestations d'ouvrages fabriqués dans le commerce. le Cocontractant devra fournir les fiches techniques du fabricant et les avis
techniques du CSTB. Les calêpins d’exécution sont établis par le Cocontractant sur instructions du Maître d’œuvre,

Le nombre d’exemplaires des documents produits doit permettre Ëes transmÊssions, à titre provisoire et définitif, ainsi que les archives. Les

destinataires de ces documents sont : le Maître de dœuvre, les Bureaux d’Études et Bureau de Contrôle

Les transmissions de documents se feront par l'intermédiaire de l'organisme de pilotage et de coordination qui en tiendra le registre. Il est

spécifié que les frais d:établissement, de contrôle et de transmissÈon de ces documents sont à la charge du Cocontractant

Les plans d'exécution élaborés par le Cocontractant doivent comporter, en plus des dimensions, des cotes des sections et épaisseurs,

tgutes indications concernant la nature des matériaux et tous détails particuËiers tels que réservations, positÈon des trous, feuillures, type

de joints. etc. Ces plans et notes de calcul devront être approuvés par Ëe Maître d'Œuvre et le Bureau de Contrôle avant toute exécution,

Trait de niveau

A l'intérieur des bâtiments. les traits de niveaux seront établis à 1.00 m du sol Roi, autant de fois qu'ËI sera nécessaire à tous les
emplacements utiles aux travaux de tous les corps d'état. Le Cocontractant devra toujours avoir sur le chantier, à la disposition du Maître

d'Œuvre, tous les instruments (niveaux, mires, ëquerres, chaines, règles, jalons, piquets, cordeaux. nivelettes, etc....) nécessaire au tracé

des ouvrages et à leur vérËfication. Il devra mettre à disposition la main d'œuvre nécessaire pour aider les techniciens chargés des travaux
de vérification éventuelle. Le Cocontractant chargé des implantations et des traits de niveaux sera tenu pour responsable des

conséquences qu'entraîneraient, tant pour le gros œuvre que pour les autres lots, des erreurs dans ces tracés et nÈveaux.

CLASSEMENT DU PROJET

Les bâtiments repartis en types selon la nature de leur exploitation sont soumis aux dispositions générales communes et aux dispositions

particulières qui leurs sont propres. Les bâtiments sont en outre quel que soit leur type. classés en ca-tégorie d’après l'effectif du .public et

du personnel

L’eKectif du public et du personnel admis dans les différents bâtiments est déterminé par la destination des locaux et le programme

Dans le cadre de ce projet, Il s'agit d'un établissement recevant du public, type (ERP) de 4eme catégorie et classe W.

RÉSISTANCE AU FEU DES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE

Pour le dimensionnement des éléments porteurs, des planchers et des cloisonnements. la résistance au feu sera d’une (1) heure.

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERfAUX

Granulats naturels et artificiels

VoÈr normes NF 18-301 et 304. articles 2,1 et 3.3 du D.T.U. 20

Les granulats fournis au chantier sont propres, exempts de toute matière argileuse. de terre, de poussière et de tout corps étranger
Ils sont stockés dans des endroits préparés préalablement de façon à garantir une assise horizontale. Toute pollution par le soI sous-

jacent doit être évitée.

Les différentes classes granulaires sont stockées dans des endroits séparés.

56



Les granulats, utilisés pour réaliser du béton apparent. sont de même provenance.
L'emploÈ des cendres volantes est interdit pour la réalisation des bétons apparents
Les sables seront de préférence de rivière, de granulométrie 0,8/2.5 (courbe granulométrÈque continue)

15 EquivaËent de sable supérieur à 70% ; Teneur en calcaire inférieure à 30% : quantité de matières étrangères inférieure à 2%

16 Les agrégats (gravËers) seront de préférence concassés et de granulométrie 5/15 et 15/25.

CËments

Voir normes NF p 15_301. NF p 15_311 et suivantes, 15-401 à 15-461. Avant son utilisation, le ciment doit avoir un âge suffisant pour qu'il

soit complètement refroidi. Les symboles, classe et dosage sont conformes aux normes NF

Le cinlent utilisé sera de type CIMENCAM CEM I1 42.5 ou similaire, conditionné livré et stocké de la manière suivante

En sacs d'origine de 50 kg ;

Stockés en piles sur un plancher sec et aéré, à l'abri des intempéries, si possible dans une baraque sèche et imperméable. S'ils sont stockés
à l'extérieur, les sacs doivent être recouverts par des films étanches.

15

16

Les cinlents sont rejetés lorsqu'ils présentent des grumeaux. Les ciments employés pour réaliser du béton apparent sont du même type

et de la même provenance

Accélérateurs, retardateurs, plastifiants. entraîneurs d'air. hydrofuges : voir norme AFNOR P 82-303 et circulaire 80/08 du 8.08.1980.
Moniteur du 8.12.1980. Les adjuvarlts éventuellement utilisés ne sont acceptés que sous les conditions suivantes

14 Ils doivent figurer sur la liste agréée par la C,O.P.L.A, (CommissIon Permanente des Liants hydrauliques et des adjuvants de béton).

15 Ils sont mis en œuvre conformément au Cahier des Charges du Fabricant,

Sont à considérer comme adjuvallts des bétons :

Les pla$tifiants
Les fiuidifËants

Les entraïrleurs d’air

Les hydrofu9es
Les retardateurs de prise

Les accélérateurs de prise ;
Les accélérateurs de durcisseËnent

Les antigels

•

8

+

8

e

9

Les adjuvaîlts d'injection.6

Adjuvants

•

9

Les adjuvants empËoyés doivent être agréés par un organisme de certifÈcation reconnu au Cameroun. La fourniture des adjuvant$ doËt être

accompagnée d'une fiche technique contenant les ren$eigllenlents suËvants
Provenance et dënominatËon conrmerciale :6

Effet principal et actions secondaires9

Etat physique ;

CondËtions d'emploi et ËËmites de dosage9

• Prescriptions relatives à la sécurité des personnes.

Les adjuvants sont stockés dans des containers munis de la dénomination de leur contenu. Au cas où des adjuvants sont utilisés, Le
Cocontractant est tenu de faire réaliser ou de réaliser lui-même des essais de convenance pour déterminer s'il y'a compatibilité du couple

cimellt/adjuvant du béton

e

Eau de gâchage
Elle doit être conforme aux exigences de la norme NFP 18.303 concernant tes caractéristiques physiques et chimiques. Les sels dissous

ne doivent pas risquer de compromettre la prise, le durcissement, la durabilité. la qualité. et la conservation du béton ou béton armé, En

paRicuIÈer, ia présence de chlorure, sel de sodium ou magnésium ne peut être tolérée dans une proportion supérieure à celle qui est

admise dans une eau potable, Une analyse à la charge du Coçontractant, peut être demandée par le Maître d'Œuvre

Produits de décoffrage

Tous les moules et coffrages doivent recevoir sur Ëeur p3rement au contact du béton, un produit destiné à éviter toute adhérence du béton

au coffrage. Ce produit ne doit pas tâcher ni être ËncompatËble avec les revêtements scellés, peints ou teintés, ni attaquer le béton. Ce

produit doit faire l’objet d'essais aux frais du Cocontractant et requérir Ë'avis du Maître d’Œuvre et du Bureau de.Contrôle.

Les produËts de dëcoHrage sont choisis en fonction de la nature des parois du coffrage et sont les mêmes pour l'ensemble des coffrages

du même type.

Armatures

Voir normes NF A 35-015 et 35-016, D. T.U. 20. 2-121, 20-12. 23-1 à 23-6. Les aciers utilisés. ronds lisses ronds à haute adhérence (HA)

ou treillis soudés. doivent être conformes à leur fiche d'homologation et à l'articËe A-2-2 du BAEL.
A - Ronds lisses :
Nuances Fe E2=1 - caractéristiques suivant les âches d'identiücation, conformes au tËtre l du fascicuËe n' 4 du C.P.C. Domaine d'utilisation
1. Almatures en attente,
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2. Barres de montage,

3, Crochets de levage,

4. Armatures de frettage.

B - Armatures à haute adhérence :

Nuance Fe HA400 caractéristiques suivant les fËches délivrées par chaque producteur. Domaine d'utilisation :

B. Tous les autres emplois non cités ci-dessus,

Joints d'étanchéité, joints de dilatation et autres

Les matériaux à mettre en œuvre nécessitent E'approbatËon préalable du maître d'ouvrage ou du Maître d’œuvre et du Bureau de ContrôËe.

PRESCRIPTIONS D'EXÉCUTION
TRAVAUX DE BETONNAGË

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Le béton livré correspond à une des classes de résistance défÈnies dans la norme européenne EN 206 rendue applicable au Cameroun

Le béton doit être homogène, d'un dosage constant et d'une maniabilité suffisante pour s'adapter à la forme du coffrage et pour passer
entre les armatures tout en les enrobant totalement sans subir de ségrégation, et tout en assurant la compacité du matériau. La

granulométrie est à adapter aux conditions données. L'écart maximal admis sur l'ouvrabilitë du béton, mesuré à l’aide de la table à
secousses normalisée est de plus ou moins deux centimètres par rapport à l'ëtalement défini lors de l'exëcutËon de Ê’épreuve d'études,

Le bétonnage d’un ouvrage ou d'une partie quelconque douvrage ne sera autorisé que lorsque

A. La composition du béton sera approuvée par le Maître d’œuvre,

B. Le Cocontractant aura terminé tous les coffrages et disposé toutes les armatures pour cette partie de l'ouvrage

C. Le Cocontractant aura approvisionné sur le chantier les quantités de matérÈaux nécessaires au travail concerné. ainsi que léquipement en

état de fonctionnement pour la fabrication, la mÈse en œuvre, ia consolidation et la cure du béton

Le Maître d’œuvre aura vérifié les dimensions, cotes, alignements des coffrages et armatures,D

COMPOSITION NOMINALE

Le Cocontractant communÈque pour acceptatÈon par le Maître d'œuvre la formule nominale du béton . Elle précise :

La dënomÈnatîon suivant la norme appliquée

La nature, la qualité et l'origine des constituants du béton

Les conditions et ttmites d'emploi en fonction de la température

+

•

8

• Les caractéristiques du béton fraËs (consistance, air occlus. ...)

Les matériaux entrant dans la composËtion des bétons seront conformes aux prescriptËons des normes et en particulier à celles de Id série
NF P 18 010 à NF P18 880 et des DTU 13, 20, 21, 26, 52

TABLEAU DES BÉTONg
Résistance

approxirnative

à 28 jours en
MPa

Type de béton Type d'ouvrage

Dosages
indicatifs en

ciment kg/'m3

Symbole du
ciment

Adjuvants
proposés si

nécessaire

Néant
Néant

Contrôle

Béton de propreté
Gros béton–;nïmr

Binon armé en contact avec la
fts massifs calaqes’terre

ëêïon aTiféHr mo na t avec la terre
'oile semelles !rines etc,

Béton ari
ment lisse cas courant'

O

sollicités

forme et rechargeBéton

CPJ.CEM I1 32,5
CPJ-CEM I1 32.5

Néant

Néant

Atténué

Atténué

CPJ-CEM I1 32,5 flydrofuge

Hydrofuge et
;tifiantCPJ-CEM I1 32,5

CPJ-CEM IE 32,5 Néant

Plastîfiant et

entré. D*air

Néant

Atténué

Strict

Néant

CPA-CEM 1 55

CPJ-CEM I1 32,5

Remarques :

Les indications ci-avant pour les bétons BO à B5 sont indicatives, En cas de remplacement de ciment (par exemple ciments de prov-enance

étrangère)
Le €-'ocontractant SQumettra à l’agrément du Maître d'oeuvre, et du Bureau de Contrôle un tableau récapitulatif des différents bétons qu'il

compte utiliser. Seront indiqués, les classes, Ëes destinations et les résistances à 28j (compression, traction, cisaillement)
La quaïitë et les caractéristiques requises devront être au moins équivalentes à celles définies et décrites dans le présent CCTP.

Suivant le type d'ouvrage les bétons seront notés Bx(y MPa) oû x désigne le type 0, 1, 2, 3,.. et entre parenthèse y désigne la résistance
requis à 28j en MPa tet 25MPa, 30MPa etc...

Exemple béton indiqué comme B3(25MPa), signifÈe qu'il s'agit d'un béton type 3 avec u.ne résistance minimum de 25MPa à 28 jour,
Le Cocon{ractant, dans le cadre de son marché, fournira les caractéristiques suivantes
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Rapport C/E

Derlsité

a

8

+ VËscositë au cône

Décantation

Temps de prise

8

+

+ Résistance à la compression simple à 2 et 7 jours.
Remarques :

Les bétons devront être strictement contrôlés. Dans ce but, le Cocontractant fera exécuter des ëprouvettes par un laboratoire agréé, Ces

éprouvettes seront destinées au contrôle des résistances du béton à la compression et à la traction à 7 jours et 28 jours.

ETUDE ET CONTRÔLE DES BÉTONS

Voir D.T.U 20 et D.T.U. 21

Les laboratoires qui effectuent les épreuves et essais dus par Le Cocontractant au titre de son marché, aussi bien lors de l'étude préalable

que pour te contrôËe du béton lors de l’exécutËon des ouvrages, doivent être agréés par le Maître d'œuvre et le Bureau de Contrôle.

Définition du béton contrôlé

Un béton contrôlé a une composition qui résulte d'une étude préalable et sa production est soumise à un contrôle. Cette étude et ce

contrôte sont collforlnes aux prescriptiolls des articles ci-après.

Etude préalable
L'étude préalable doit être faite par Le Cocontractant aidée par un laboratoire si nécessaire et porte sur les deux points suivants :

• Examen des constituants du béton : analyse granulornétrËque

• Recherche d'une composition optimale du béton

Tous les 1natëriaux pris en compte dans les études (granulats, eau, ciment, éventuellement adjuvant, ...) sont ceux qui doivent être utilisés
sur le chantier. On détermine les dosages en granulats, cinrent, eau, éventuellement adjuvant, qui conduisent à un béton ayant :

• D'une part, les caractéristiques mécaniques demandées,

• D'autre part. une consistance convenant à une mise en œuvre correcte eu égard à l'ouvrage considéré et au matériel utilisé.

Les essais de résistance mécanique relatifs à cette étude préalable sont à la charge du Cocontractallt. ils sont conduits suivant les

prescriptions réglementaires. Leur nombre est déterminé en fonction de la norme. en principe six essais sur ëprouvettes cylindriques pour
50 ln3 de béton. Selon la qualité du béton et sa régularité
Contrôle du béton . .

Les prélèvements de contrôle sont effectués par le Cocontractant à la demande du Maître d'Oeuvre. Les essais sont rëaliôé$ par un

laboratoire agréé. Un prélèvement est composé de trois éprouvet te 6. Les opérations de contrôle relatives à l'acceptation des matériaux,

la confection des bétons et a la réception des ouvrages. sont celles définies au chapitre VIII du D.T.U. 20. Les résultats de ces contrôles
devront être transmis au Maître d'Oeuvre1 au B.E. T et au Bureau de Contrôle.

Fréquence des prélèvements :

En général un prélèvement tous les 50ln3 de béton dans le cas de bëtonnage en continu d'un ouvrage d’un volume de béton à couler

supérieur à 50nl3. Dans le cas de contrôle strict, fa fréquence est la suivante

3 cylindres et 3 prismes par journée de bétonnage avec un minimum de 6 cylindres et 6 prismes par ouvrage.9

• Essai de consistance du béton frais : 1 cône dAbrams par 2 heures de bëtûnnaoe avec un minimum de trois essais par ouvrage

Le Maitre d'CEuvre pourra s'il le juge nécessaire delnander des essais complémentaires (en particulier pour des faibles volumes de

bétonnage>- Dans le cas de coulage en petites quantités (.dû essentiellement au phasage), on complétera les essais généraux par des
prélèvements complémentaires à raison dun par type ou partie d’ouvrage distinct tel que :

DalËe,
•

Poteau ou mur+

• Poutre

Les frais d’études et d'essais sont à la charge du Cocontractant,

Contrôle des bétons durant la fabrication :

Dans les conditions de chantier et avec le matériel dont le Cocontractant prévoit l'utilisation pour chacun des ouvrages, le Maître d'œuvre

fera exécuter sur le chantier des bétons témoins destinés à apporter la preuve que les moyens de mise en œuvre prévus permettent
d'obtenir des résultats conformes aux prévisions

Avec ces bétons témoins, le Maître d’œuvre fera confectionner en nombre suffisant des éprouvettes cylindriques en vue d’essais à sept

(7) et vingt-huit (28) jours. Les éprouvettes seront conservées dans les conditions définies à la norme NFP 28 305 reproduite au fascicule
26 du cahier des prescriptions générales. La fourniture des matériaux nécessaires et la réalisation des essais seront à la charge du
COContFactant

L'a9rérnenî sera donné par le Maître d’œuvre si la résistance nominale à vingt-huit (28) jours, est au moins égale à la résistance

correspondante exigée, Toutefois, les travaux pourront démarrer apres approbation du Maître d’œuvre1 si la résistance nominale à sept
ï7) jours est au moins égale au 8/10ème de la résistance exigée à 28 jours. Dans le cas contraire. il conviendra d'attendre les résultats à
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vingt-huit (28) jours. Si les essais à vingt-huit (28) jours ne donnent pas les résistances prescrites, le Cocontractant devra avoir apporté'
les améliorations indispensables

Contrôle des bétons durant la mise en place :

Ces contràies porteront sur des échantillons frais prélevés sur l'ouvrage après mise en œuvre. Il sera prélevé le béton nécessaire pour
confectionner six ëprouvettes cylindriques pour chaque 20 m3 de béton d’un certain type. Ces éprouvettes seront testées à la conlpressÊon

et à la traction à 7, 28 et 90 jours d'âge. La conservation des éprouveîtes sera faite conformément à la norme NFP 18 305

Les frais correspondants à la fourniture des lnatériaux seront à la charge du Cocontractant.

FABRICATION ET TRANSPORT DU BÉTON

Le béton peut être fabriqué dans une centrale extérieure, qui doit être agréée par le Maître d'œuvre pour les classes de béton demandées

Le transport doit alors être obligatoirement effectué dans des camions toupies
Après fabrication, la mise en œuvre du béton doit être faite dans un délai maximum fixé en début de chantier à titre indicatif. on pourra

adopter un délai de 1 heure 30 par température inférieure à 25 'C, et 1 heure par temps plus chaud. Il peut être également installé des

centrales sur le chantier, Tout ajout d’eau postérieur à la fabrication est interdË{.

MISE EN ŒUVRE DU BÉTON

Il ne peut être procédé au bétonnage, avant que l’attestation établie par le Cocontractant, rëcapitulant les résultats des essais

préalablement prescrits, et que les vérifications prévues au programme de bétonnage, n'aient été soumises au visa du responsable du

chantËer. Les coffrages doivent être arrosës préalablement au bétonnage. Leur surface doit être humide mais non mouillée. Le béton doÉI

être mis en œuvre à la benne, Toutefois, certains ouvrages peuvent être coulés à la pompe, après accord du Maître d'oeuvre.

Les, coulage, serrage, reprise de bëtonnage, sont effectués conformément au chapitre de l'article 3.6 du D.T.U. 23-1. Pour le coulage

partiel d'un élément, se conformer à l’article 3.14 du D. T.U. 20,

Le béton doit être mis en œuvre par couche horizontale de faible épaisseur (20 à 30 cm au maximum),

AfÈn d'éviter la ségrégation et afin d'entraîner un minimum d'air occlus au moment de ta mise en place. le mélange doit être exposé à une

chute libre aussi faible que possible. La hauteur de chute du mélange ne doit pas excéder 0,80 m. En plus. quand la hauteur de chute est

importante, le mélange n'est jamais mis en place dans le coffrage sans être guidé par des dispositifs appropriés. Une hauteur de chute

supérËeure à 3 m est proscrite
Le laps de temps entre le bétonna9e de deux couches successives doit être au plus égal à 15 minutes

Le béton est mis en œuvre par vibration. Les procédés utiIIsés doivent assurer :e remplissage des coffrages, l'homogénéité et ta compacitë
du béton "en place", ainsi que la qualité et la rëgularÈtë d'aspect requises pour Ëes parements. Le temps de vibration doit être limité pour

éviter la ségrégation. La vibration par l'intermédiaire des armatures est Interdite, Le temps de vibration doit être iden{ique dans tous les

points de la masse du béton à serrer. Les paramètres de vibratËon (fréquence, amplitude) sont choisis de rnanËère à ne pas provoquer de

ségrégation
Il est interdit d'utiliser les aiguilles vibrantes pour Ëa mise en œuvre du béton dans son moule, Les aiguilles doËvent toujours être plongées
verticalement dans la masse du béton. Les points de plongée du vibrateur doivent être suffisamment rapprochés pour que les zones

d'action circulaËres de la vibration efficace se recouvrent et qu'elles agissent sur la totafitë du béton, tout en évitant que les aiguËlles

vibrantes soient rapprochées des parois du coffrage. appuyées sur ou contre les armatures, ou qu'elles soient maintenues trop longtenlps
au même endroit

D.ans le cas de plusieurs couches superposées, le vibreur est introduit à travers la nouvelle couche déjà serrée, de manière à assurer une

bonne liaison entre les diverses couches, la répartition de l'eau de ressuage dans ta couche nouvellement coulée et l'homogénéité de
teinte de l'ensemble,

Le post_serrage1 c'est-à-dire la vibration effectuée après le début de la prise du béton, peut être conseillé surtout si celui-ci subËt un

ressuage. Le coulage de béton doit être organisée de façon à exclure toute reprise de bétonnage sur béton durci ou, du moins, à les

réduire à un strict minimum. Toutes les reprises de bétonnage sont indiquées par le Cocontractant dans les plans d'exécution.

Le bélon à la surface de reprise doit être compact dans sa masse. En outre, elle doit être rendue rugueuse. exempte de toute laitance.

déchets de bois ou autres produits pouvant nuire au raccord compact et homogène du.béton de reprise. Les nids de gravier sont ragréés
et la surface de reprise sera humidifiée jusqu'à saturation avant le coulage du béton frais. Les reprises de bétonnage exécutées dans un

béton de qualité supérieure ou égale à (,20/25 sont, en outre, recouvertes d’un produit d'accrochage approuvé, Le béton frais gott être

protégé contre la dessiccatËon. jusqu'à la prise complète. Il est arrosé sans risque d'érosion de la surface du béton. Le béton durci, Si te

risque de dessiccation demeure, doit être arrosé pour conserver sa surface humide.

ARRÊT DE BÉTONNAGE

D'une manière générale. les arrêts de bétonnage doivenî être évités. L’emptoi de barbotine de ciment sur les reprises de bétonnage est
interdit. Aucun arrêt de bétonnage n’est admis dans les cas suivants :

Dans ta hauteur d’un poteau. entre deux planchers successifs,

Dans la hauteur des acrotères, garde-corps ou bandeaux,

•

•

+ Dans la portée d’un ouvrage en porte à faux.

Dans les poutres, l’arrêt de bétonnage, éventuellement nécessaire, doit être généralement incliné à 30' et coffrë comme indiqué ci'avant,
le plan de reprise étant perpendiculaire aux bielles de béton comprimé. Tout ouvrage présentant un plan de reprise contraire'à cette

prescription sera refusé. démoli et reconstruit aux frais du Cocontractant sur l'ordre du Maître d’œuvre.
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AUTRES RECOMMANDATIONS SUR LA MISE EN (ËUVRË

Les ouvrages devront comporter toutes les feuiËËures, rainures. gaines. réservatËons, etc. Nécessaires demandées par le Maître d'Œuvre
ou' les autres corps d'état,

BÉTONNAGE PAR TEMPS CHAUD OU FROID

Quand la température extérieure est supérieure à + 30'C ou inférieure à + 5'’C, le béton frais ne peut être mis en œuvre sans prévoir des

précautions appropriées, La température du béton n’est en aucun cas supérieure à + 30'’C ou inférieure à + 8'C

PROTECTION ET CURE DU BÉTON

Le béton frais doit être protégé contre ia dessiccatiorl, les infËuence s nuisibÈes telles que les refroidissemelrts ou rëchauffelnents trop
brutaux, fe geÉ, ie dëlavage par l'eau et les attaques chÈluiqtles, jusqu'à l'obtention d'un durcissement suffisant. En particulier, une cure du

béton doit être réalisée tout de suite après surfaçage {pour les surfaces en béton non coffrées) ou tout de suite après décoffrage. pour

pernlettre au béton de conserver l'eau nécessaËre à l'hydrataîion du ciment. La durée de la protection des- bétons est fonction des

conditions ambiantes et des conditions de durcËssement du béton. La protectËon des bétons est prolongée aussi longtemps que
l'évaporation de l'eau du béton risque d'affecter la qualité requise pour celui-ci

CORRECTION DES SURFACES ET BADIGEONNAGE

Le dëcoffrage ne sera admis que 48 heures après sa mise en œuvre pour les parois verticales et sept (7) jours pour les autres éléments,
après s*être assuré de !’obtentËon de résistances suffisantes. Toutes les reprËses de bé tonnage devront être effectuées dans tes 24 heures

après ce dëcoffrage. Tous les parements seront conservés bruts de dëcoffra9e. Les parements vus seront parfaitement réguliers et de

teËnte uniforme et aucun nu de caillou ne devra être apparent, Toute correction à apporter à la surface sera à la charge du Cocontractant.

Les parement 9 non vus. des ouvrages terminés seront ragréés partout où des nids de caiËloux seront visibles, puis seront badigeonnés
de trois (3) couches d;un des produits suivants :
A.- Goudron désacidiné.
B. Bitume à chaud

C. Emulsion non acide de bitume de ph supërËeur à six (6)

COFFRAGE

MISE EN ŒUVRE DES COFFRAGES

Les coffFages doivent pFésenteË une figidité suŒisante pour résister, sans déformation sensible, aux charges et pressions aux$1e lles ils

sont soumis, ainsi qu'aux chocs accidentels pendant l'exécution des travaux. Ils doivent être suffisamment étanches, notamment aux

arêtes. pour éviter toute perte de laitance. L’étanchéité du coffra9e doit être telle que ne puissent se produire que de rares suinïements

de laitance non susceptibles d'affecter les qualités mécaniques, ni éventuellement les qualités d’étanchéÈté ou d'aspect de la paroi,
PFéalab:ement au bétônnage, les coffrages doivent être débarrassés de tous matériaux étrangers (papËer, polystyrène expansë, bois fils
d’attache, etc. . . . )

L’emploi de coffrages métalliques ne sera admis que s’Èls sont protégés du rayonnement solaire. Lorsque le béton est demandé brut de

décoffrage, toutes dispositions doivent être prises pour que les faces après dëcoffrage présentent une surface parfaitement finie et ne

comportent aucune pièce de bois. Les faces de coffrages devant être en contact avêc le béton seront enduites d'un produit de aëcoffrage,

choisi de manière à ne causer aucun désordre lors de l'application des enduits, peintures, etc., sur ces parements, Pour tous les parements

béton destinés à recevoir un enduit ou un revêtement posé au mortier, il devra être veillé à ce que le parement soit suffisamment rugueux
pour pernlettre une parfaite adhérence du mortier, En cas de non-observation de cette prescription, Le Cocontractant en supportera toutes
Ëes conséquences éventuelles

COFFRAGE DES JOINTS DE DILATATËON

Le coffrage des joËnts de dilatation sera constitué par un matériau Ëéger et ductile (laine minérale comprimée) à l'exclusion de polystyrène
expansé, L’isorel mou sera proscrit. Le calfeutrement des joint$ sera réalisé par

9

4
Soit un mastic élastomère d'une catégorie adaptée à la varÈation dimensionllelie du joint,

Soit une garniture préfabriquée à base de caoutchouc spécËal de chlorure de po[yvËnyle. de mélange de caoutchouc et résines surac.x.,ord du
Maître d'œuvre

CLASSIFICATION DES COFFRAGES OU PAREMENTS

Coffra9es et parements verticaux
A - Généralités ouvrages de référence
Voir norme NF P 01 .101 et D.T.U. 23-.1, notamment ses articles

• Art. 3.3 Coffrages et ëtaiements.

• Art. 3.35 Produits de délnoulage.

' Art. 3.4 Tolérances concernant niveau, inlplantation, épaÈsseur, verticalité, planéité des afReurs, recü-tude des arêtes

' Art. 3.7 Décoffrage,

• Art. 3.8 Ragréages, finitions, trous des broches.
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B - Parements coffrés
On les classe en trois familles

A. Les parements plans désignés par la lettre ”P"

B. Les parements courbes désignés par la lettre "C'’

C. Les parements spéciaux désignés par la lettre "S” (graviers lavés, cannelures, parements obtenus par incorporation de matrices contre Ëes

joues de coffrage, etc. ...)

Les parements doivent être exempts de tout produit nuisant à l'adhérence des endLIÈts, des peintures, revêtements hydrofu9es; etc., ou
risquant de faËre appaFaÎtre des traces. Tous Ëes ragréages, ponçages et enduits pelIËcuËaires qui s'avèrent nécessaires pour obtenir un

fini acceptable sont dus. Il en est de même pour le redressement des arêtes, notamment ceË les des poteaux, poutres, tabËeaux, voussures
Le rebouchage des trous de banche sera effectué en creux, avec un béton de la même famiËle et résine de collage.

C - Types des parement$ coffrés plans

Type P1 : Ordinaire

Peut convenir quand le parement est caché ou lorsque la paroi est destinée à recevoir un enduit de parement traditionnel épais,

PËanéité d'ensemble rapportée à la règle de 2m : 15mm

Planéité loca fe rapportée à une régletîe de 20cm : 6mm

Caractéristique de l'épËderme tolërances d’aspect

Uniforme et homogène. Nids de caËIËoux ou zones sableuses ragréées.

-Baièvres afHeurées par meuËage,

Surface individuelle des bulles infërÉeure à 3cm2, profondeur inf. à 5mm. Eter1due maximale des nuages de bulles 25%.

©

•

8

©

8

•
• Arêtes et cueillies rectifiées et dressées

Type P2 : Courant

Il correspond, par exemple à des ouvrages susceptibles de recevoir des finÈtions classiques de papiers peints ou peintures moyennant un
rebouchage préalable et l'application d’un enduit garnissant,
A. Planéité d'ensemble rapportée à la rëgËe de 2rrI : 5mm

B. Planéité locale rapportée à une réglette de 20cm : 2mm

C. Caractéristique de l'épiderme tolérances d’aspect : idem P1

Type P3 : Soiané
li convient aux mêmes usages que le parement courant, mais sa meilleure finition permet de limiter les travaux ultérÈeurs de revêtement

éventuel et n'exîge qu'une moËndre préparation. ËË convient seul aux ouvrages destinés à être exposés extérieurement, et destËnés à rester
af4)arent.

8 Ptanéité d'ensemble rapportée à la règËe de 2m : 5mm

Planéitë locale rapportée à une réglette de 20cm : 2mm9

Caractéristique de l'épiderme toiérances d’aspect : idem P1
+

Mais avec l'étendue des nuages de bulles ramené. à 10 % et enduit garnissant à prévoir par le peÈntre (0l6 Kg/m2 environ). Le parement
P3 est exigé pour tous les bétons du chantier qui sont vus et qui resteront bruts ou à peindre. En cas de non-respect quant au résultat s„r
la qualité les ouvrages iitigieux seront démolis et refaits au frais du Cocontractant, En particulier la façade principale

Type P4 : super soËqnë :

Le béton doit être plus que parfait donnant un aspect lissé Ërréprochabte, sans défaut (aucun bullage et ptanéité parfaite. Le parement P4

sera exigé pour des ouvrages décoratifs particuliers

Remarques qénérales :
Les parements des bétons doivent être conformes aux prescriptions des DTU spécifiques aux revêtements qui viennent les recouvrir entre
autres

+ Pour cuvelage (DTU 14, 1 )

• Pour revêtement d'étanchéité (DTU 20, 12)

+ Pour enduits ciment (DTU 26,1 et 26.2)

+ Pour ênduËts plâtre (DTU 25.1)

,Parements supérieurs des dalles
Les recommandations suivantes s’appliquent à tous les éléments de "dalle" devenant définitifs.

Repère lettre D.

A - Ouvrages de référence
• D.T.U.52-1 : Revêtements de sols scellés

+ Opuscule Fédération Nationale du BâtËment : Règles profes$ionneËles de préparation des supports courants en béton en vue de la pose des
revêtements de sols minces, de janvier 1976.

• Recommandations profe$sionneËle$ provisoires "Travaux de dallage", annales de l’I, T,B.T.P., janvier 1980,
8 - Classement

On les classe en 4 types d’état de surface D1, D2, D3, D4, dont les- caractéristiques sont définies ci-après :
A. Type D1 : Surface brute
B. Type D2 : Surface courante régulière

C. Type C>3 : Surface soignée
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D. Type D'1 : Surface très soignée
C . Tolérance sur l'état de surface

Elles sont définies par les critères ci-après
Horizolltalitë : L'instrument de mesure est une règle de 2,00 m de longueur. equipée d'un niveau à bulle d'air, Une extrémité de la règle

est tenue en contact avec un point du plancher la règle étant horizontale, on mesure la dénivellation du plancher à l'autre extFémitë de la
règle (valeur H1). On mesure de la même façon la dénivellation cumulée à l'intérieur d'une pièce (valeur H2)

Planéité : On dtsüngue trois types de mesures complémentaires les unes aux autres et caractérisant chacune la planëitë à une échelle
différente

On mesure la flèche de la dalle sous une règle de 2,00 m de longueur (valeur P1),

Même opération que ci-dessus avec une règle de 0,20 m de longueur (valeur P2)

•

6

+ On mesure la hauteur des sailiies locales des grains et des conglomérats de grains (valeur P3)

Les valeurs H1, H2, P1, P2. P3 sont portées dans chaque type de parement dalle D1. D2, D3, D4
Tolërances dimensionrlelle$ en niveIËernent (toutes tolérances confondues)

La toËërance est de plus ou moins 5 mm/m

D - Définition et caractéristiques des états de surface par type.

Les caractéristiques pour chaque type sont

Type D1 : Surface brute

Destiné à recevoir un revêtement épais tel que chapes, da:tages. carrelages épais scellés sur lit de sabte, nécessitant une réserve

d'épaisseur de t'ordIe de 5 cm et plus.
Aucune exigence particulière n'est requise pour l'état de surface.
HorÈzontaIÈtë valeur Hl= 10 mm - valeur H2= 15 mm

9

Planéitë valeur Pl= 10 mm - valeur P2= 3 mm - vaËeur P3= 2 mm

+ Type D2 : Surface courante réguIËère

Cette surface courante régulière obtenue par un surfaçage à la règle ou à l'hélicoptère.

Destiné à recevoir les types de revêtements tels que : carreËages scellés directement sur dalle et nécessitant une réserve d'épaisseur,
Horizontalité valeur Hl= 6 mm - valeur H2= 9 mm
Planéitë valeur Pl= 10 mnl - valeur P2= 3 mm - valeur P3= 2 mm

Type D.3 : Stlrface soignée

Idem parement D2, mais destiné à recevoir, en collage direct. des revêtements de sois mInces dëforrnables sous réserve d'un lissage

(à la charge de l'applicateur) avec un produit agréé en consommation limitée à 2,5 kgtm2 maximum ; au-dessus de cette valeur, un

ponçage sera exigé
Horizontalité vaËeur Hl= 5 lnm - valeur H2= 7,5 mm
Planéité valeur Pl; 7 lnlïl . valeur P2= 2 mm - valeur P3= 1 mm

Type D'4 : Surface très soignée

Réalisée par ponçage si nécessaire
Destiné à recevoir une peinture de soI, un revêtement résËne

HorËzontaËité valeur Hl= 4 min - valeur H2; 6 min

PËanéité valeur Pl= 7 mm - valeur P2= 2 nlnl - valeur P3; 0,5 rnrn

6

A,

DËCOFFRAGE

Le décoffrage doit être entrepris torsque le béton a acquis un durcissement suffisant pour pouvoir supporter les contraintes auxquelles il

sera soumis immédiatement après, sans déformation excessive et dans des conditÈons de sécurité suffisantes. A titre indicatif et sauf
justÈfication des dispositions autres. le décoffrage ne pourra avoir lieu avant

• Deux (2) jours pour les poteaux. les joues de poutres et les parois verticales

Quinze (15) jours pour les hourdis de portée courante8

Vingt-huit (28) jours pour les hourdis, planchers. et les poutres de grande portée s'ils sont appelés à recevoir leurs charges de servËce dès le
•

décoffrage
Les ragréages ou rebouchages ne doivent être effectués qu'après l'avis du Maître d'œuvre. Ils sont effectués soit avec du béton à fine
granulométrËe. soit avec du mortier de cinlent. Il est rappelé que les parements béton doivent être soignés, le ragréage est interdit pour

tous parements en béton vus. Tout ragréage ou rebouchage qui serait fait sans l'accord du Maître d'œuvre entraînerait la démolition et la
reconstruction de l'ouvrage aux frais du Cocontractant. Les arêtes des ouvrages bétonnés doivent être, après dëcoffrage. protégées

contre les chocs pendant toute la durée du chantier. Les surfaces de béton destinées à rester apparentes doivent être protégées par une

feuille de polyéthyËène contre les projections de mortier, de peinture, etc

ARMATURES

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES
Selon normes NFA 35,015 et 36.016 - DTU 20, 20-121, 20.12, 23.1 à 23.6

Les conditions d'emploi des armatures satisferont aux recolnmandatÈons incluses dans leur fiche d'identification instaurée par le titre 1er

du fascicule 4 du CCTG. En l'absence d'acier soudable, toute fIxation par joint de soudure sur chantier est interdite.

Les armatures seront approvËsÈonnées en longueur telle qu'aucune arnlature transversale de l'ouvrage ne nécessite de recouvrement,

pour autant qu'elles correspondent à des largeurs commerciales usueIËes. Les recouvrements des armatures longitudinales devront être
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espacés de douze mètres au moins. Jamais plus du tiers des barres ne devra être arrêté dans la même section, sauf exceptËon admise.
par le Maître d’Ouvrage

Toutes les armatures sont disposées suivant les indËcations des plans darmatures et d'après la norme.
ETAT DE PROPRETÉ DES ARMATURES

A tous les stades d'exécution, Le Cocontractant veiËle à la propreté des armatures. Les armatures, au moment de Ëeur mise en oeuvre et
du bétonnage doivent être exemptes de trace de rouiËle non adhérente, de peinture, de graisse ou de boue,

FLACONNAGE DES ARMATURES

Les armatures doivent être dimensionnées {diamètre et longueur) et façonnées conformément aux dessins

Le façonnage des armatures dans les coffrage s est interdit,

Le préchauffage des armatures destiné à faciIËter leur façonnage est interdit.

Si la température des aciers est comprise entre +5'C et -5'C, des précautions particulières sont prises et soumises à l'approbation

préalable du maître d'œuvre.
Si la température des aciers descend en-dessous de -5'C, le façonnage des aciers est, en général, interdit.

Le pliage et le dëpliage des armatures à haute adhérence sont. en général, interdits. Les armatures en attente doivent être positionnées
avec soin et conservées recti lignes avec les longueurs nécessaires pour assurer le recouvrement avec les armatures posées
ultérieurement. Dans le cas où Ëes armatures en attente nécessiteraient un pIËage, la nuance de l'acier utilisée est obligatoirement celle

de i:acier Fe E 24. Les armatures quÈ présenteraËent une forme en baïonnette entraîneraient le refus de l'ouvrage qui les comporterait.
donc sa démolition sur ordre du Maître d’CEuvre

Le cintrage doit se faire mëcanÈquement à froid à l’aËde de matrices de façon à obtenir les rayons de courbure prévus sur Ëes dessIns ou

à défaut, notifiés par les conditions d’emploi qui concernent chacune des catégories d'acier.

SOUDURE

Les recouvrements, liaisons et assemblages par soudure sont admis pour les aciers dont la soudabîlité est garantie par leur fiche
d'identification, en conformité avec la norme A 35.018 et interdËts dans les autres cas
ENROBAGE

L'enrobage mesuré entre le parement du coffrage et la génératrice extérieure de toute armature est au moins égal

• Pour ouvrages courants
À 3 cm pour les parements exposés aux intempéries, aux condensations ou au contact d’un IÈquide.

À 1 cm pour les parois situées dans des locaux couverts et clos et non exposés aux conden$atËons.

6

6

Pour les murs de soutènements de grande hauteur

À 5 cm pour la face contre terre

À 3 cm pour le parement libre à l'air

6

6

Nota : pour la tenue au feu !'enrobage minimum du DTU est à respecter

L’enrobage des armatures est obtenu par des dispositifs efficaces de calage en béton ou en plastique. En tout état de cause l'enrobage
minimum devra prendre en compte fes dispositËons pour la tenue au feu des éléments de béton armé concernés, Pour les parois exposées

aux intempéries les plans de coffrage et/ou ferraillage devront comporter explicitement l'indËcation et la nature et de la densité des cales
Tolérances : fe positÈonnement doit toujours respecter les enrobages minirnaux, l'écart de position ne devra pas excëder

Pour les dalles en aciers bas et aciers haut : 1 cme

Pour les aciers verticaux poteaux ou murs : 1,5 cm•

Pour les aciers des poutres : 1 ,5 cm+

+ Pour l'écartement des aciers transversaux (cadres} : 2 cm (l'écartement moyen défini par le nombre de cadre sera respecté).

Toute partie bétonnée laissant apparaître les armatures sera soit dëmoËie, soit repiquëe et reconstituée avec du béton sur ordre du Maître
d’Œuvre

Ces valeurs d’enrobage peuvent être aggravées pour tenir compte des distances minimum aux parements pour ancrage des barFes, pour
la tenue au feu de la structure ou pour toute autre cause qui exigerait des valeurs supérieures à celles indiquées ci-dessus. On prendra

soin aux tolërances sur les positions des armatures suivant normes et DTU

CALAGE

Les cales sont disposées en nombre suffisant, au minimum 6 pièces par m2 de surface de coffrage.
Les cales en béton ou en mortier doivent présenter des propriétés analogues à celles du béton utilisé.

L'emplacement, la forme et les dimensions des écarteurs et des trous en résultant sont définis et marqués par Le Cocontractant dans les

plans d'exécution.
L'écart des armatures disposées en plusieurs lits est assuré par des fers appropriés de sorte que la distance entre deux couches

d'armatures soit au moins égale au dËamëtre des barres sans pour autant être inférieure à 2 cm
Les armatures supérieures sont maintenues par des supports en acier (chaises ou cavaliers) d'un diamètre et d'un espacement approprIé
Le soulèvemen{ des armatures destiné à assurer i'enrobage lors du bétonnage est strictement interdit. Les trous restants après décoffrage

sont obturés au moyen de mortier de même teinte et de même aspect que le parement en béton.
ARRIMAGE

Lorsque Le Cocontractant assemble les armatures en dehors du coffrage, il constitue des carcasses suffisamment rigides. Les armature?
sont assemblées à tous les points de croisement par des ligatures. Les ligatures sont constituées en fil d'acier doux recuit, La continuité

mécanique des armatures aonctions) doÈt être garantie. La disposition des jonctions est faite de telle façon qu’il n'y ait pas pFësence de

plus d’une jonction dans le même sens au même endroit,

@
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CONTRÔLE D’ARMATURES AVANT LE BËTONNAGE

Le Cocontractant demande la réception des armatures auprès du maître d’œuvre ou maître d'ouvrage au moins 24 heures avant le
bétonnage. A défaut de cette réception, aucun bétonnage n'est admis.

ECHAFAUDAGE ET ETAIS

Les échafaudages et étais doIvent être calculés pour résister sans déformation aux charges quÉ Ëeur sont transmises par les coffrages et
leur contenant, ainsi qu'aux effets du vent. Ils doËvent pouvoir être réglables à tout moment pour conserver aux coffrages supportés leur

altitude et leur rectitude. Ils doÈvent être disposés de teËIe sorte qu’ils ne donnent sur les surfaces d’appui que des efforts compatibles avec
Ëeur résistance et qu'ils ne provoquent aucun tassement du soi ou dëformatÈoll du plancher, qui entraïlleraient. par voËe de conséquence,

ia déformation des coffrages. Les ouvrages recevant des charges d'étayage seront calculés et dimensionnés en conséquence (résistance

et déformations), Le système de réglage doit permettre la dépose des étaËs sans provoquer d'efforts sur les ouvrages réalisés ou existants.

TOLERANCES DIMENSÏONNELLES ET DEFORMATIONS

GÉNÉRALITÉS

Les tolérances dinlensionnelies indiquées ci-après sont celles admises au nlonlent des mesures de contrôËes opérées entre corps d'état
dËfférents et des mises en service, En conséquence, toutes les Ëmprécisions d'tnlplantation de déformation de coffrages, les variations de
dimensions résultant de la température et du retrait considérés comme jeu de comportement sont cumulables. Ces valeurs cumulées
doivent entrer nécessairelnellt dans les linlites définies ci-après, Aucun ouvrage ne devra dépasser l'emprise de l'opération.

TOLÉRANCE D'IMPLANTATION DU TRAMAGE

Les trames principales de référence et le niveau de référence sont matériaiisës par des bornes, qui doivent être protégées pour demeurer
en parfait état pendant toute la durée du chantier. A chaque étage, le Cocontractant doit réËnlplanter le trarnage de l’ouvrage et les cotes

de niveau. Les tolérances de positionnement de ces éléments sont les suivantes
A - Niveaux

Distance verticale entre deux repères quelconques de niveau la plus grande des deux valeurs
0.5 cm

-0,05% de la distance verticale entre ces deux points.

B - Tramage de plan•

Distance entre deux points d'intersection du nrailËage de la tranle la pËus grande des deux valeurs
0.5 cm

-0,05% de la distance verticale entre ces deux points.
C - Vertic8litë

Ecart de verticalité entre deux points quelconques correspondants du maillage de la trame sËtués à des niveaux différents : la plus
grande des deux valeurs

+

0.5 cm

-0,05 % de la distance verticale entre ces deux points.

8

TOLÉRANCE SUR LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE

Les éléments de strucItlre ou incorporés à la structure (poteaux. voiles, poutres, trémies, baies. etc...) sont positionnés par rapport aux
éléments réels de tr8nlage définis au paragraphe précédent, suivants les cotes indiquées sur les plans

Les tolérances sur l'implantation réelle d'un élément par rapport aux trames. et sur la distance entre deux points quelconques de l'ouvrage
construit et la cote théorÈque résultant des plans, sont les suivantes (Ec désigne l'écaR maximum en cm par rapport aux cotes théoriques)

Pour une cote mesurée inférieure à 2,5 m - Fondations Ec=1 cm - Autres éléments Ec= 1 cm

Pour une cote mesurée conlprise entre 2,5 m et 5 m - Fondations Ec=1,5 cm - Autres éléments Ec;1,5 cm

+

+

Pour une cote mesurée comprise entre 5 nl et 10 nl - Fondations Ec=2 cm -Autres éléments Ec=1,5 cm8

' Pour une cote mesurée comprise entre 10 m et 30 m - Fondations Ec=3 cm -Autres éËëments Ec;2 cm

Au cas où l'utilisation des deux critères précédents conduiràit à deux valeurs dËfférentes, c'est la plus petite des deux valeurs qui

s'imposerait. Les chiffres indiqués ci-dessus concernent par exemple

A. Le posiÿonllement en plan de tout point par rapport au tramage le plus proche
B. La verticaËité.

C. Lasecüon des poteaux et des poutres.
D. La distance elltle éiéments.

E. Les épaisseurs des éléments.

F. Le niveau d’un plancher par rapport à des nËveaux de référence

G.. La dËnrension et l'implantation de baies ou trémËes.

Le Cocontractant doit informer le Maître d’œuvre lorsque les tolérances ci-avant sont dépassées,

DÉFORMATIONS
A - CaËcul des déformatIons

Les dëforrnations sont calculées selon les méthodes données à l'article B 6.5.3 du BAEL ou dans les chapitres particuliers du Cahier des

Prescriptions Techniques (C.P.T, Planchers).
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B - Déformations admissibËes. flèches
B1 - Planchers courants :

Ce sont ceux qui supportent des cloisons maçonnées ou des revêtements de soi fragiles, pour lesqueËs on évalue un flëchËsselnent

(appelé flèche active) qui, après mise en œuvre des cËoisons ou des revêtements de soÉ, doit rester inférietlr aux valeurs ci-dessous

fonction de la portée.

Pour les éléments supports reposant sur deux appuis

' 1/500 jusqu’à 5,00 m

• 0.5cm + 1/1 000 au-delà de 5,00 m

Pour les éléments supports en console
1 /250

A

9

B2- Autres planchers :
Ce sont ceux quÉ ne supportent ni cloisons maçonnées, ni revêtement de soi fragile potlr lesquefs on évalue un néchissement (appelé

flèche active), qui à partir de leur mise en service, doÈt rester inférieur à

Pour les éléments suppoRs reposant sur deux appuÊs8

1/350 jusqu’à 3,50 m©

0,5cm + 1/700 au-deËà de 3,50 m4

Pour les éléments supports en console8

1 /2506

TRAVAUX DE MAÇONNERIES
GENERALITES

Étendue des travaux

Les travaux à réaliser par le Cocontractant dans le cadre du présent lot sont essentiellement les suivants

8 La réaIË$ation des murs de soubassement en agglos de 20 bourrés

» La réalisation des murs en aggËos à tous les nËve3ux
9 La réalisation des enduits

• Les drains pour ouvrages de soutènement
La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans et dans Ëa description des travaux {partie 3 du CCTP)

Documents de références

Les ouvrages du présent Ëot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, réglementaires, techniques et

te€hnologiques en vigueur en république du Cameroun, ainsË qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notammen 1
les suivants :

NORMES ET DTU

+ DTU 20.1 : ParoËs et murs en maçonnerie de petËts éléments : NF P 10-202-1, XP 10-202-1/A1, P 10-202-2, XP 10-102-2/A1. P 10-203.. XP
10-102-3/AI

+ DTU 20.12 : Conception du gros œuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir un revêtement d’étanchéité : NF P 10-203-1 et 2

9 DTU 26.1 : EnduËts aux mortiers de cÈments, de chaux, et de mélange plâtre et chaux : NF P 15-201-1 et 2

+ DTU 26.2 : Chapes et dalles à base de liants hydrauliques : NF P 14-201-1 et 2 ;

+ DTU 21 : Exécution des travaux en béton : NF P 18-201

+ DTU 21 ,4 : L’uülisation du chlorure de calcium et des adjuvallts contenant des chlorures dans la confection des coulis, mortiers et béton

PRESCRIPTiONS RELATIVES AUX MATERIALÏX

Blocs creux en aggioméré

Les parpaings d'aggïomérë utilisés pour la confection de cloison de type lourd ou murs porteurs seront soit des blocs agglomérés
béton/sable creux soit des blocs pleins selon destination et indication de travaux à faire

ils devront correspondre aux crËtères de la fédératËon natËona Ie du bâtiment (Union nationale de la maçonnerie) recommandatËons

professionnelles, ainsi qu'aux différents DTU ënunlérés dans le chapitre des réglementations, Ils respecteront les normes suivantes :

8 P14.301 (bfocs creux ou pleins de granulats lourdë)

© P14.101 - P14.402 (Blocs en béton pour murs et cloÈson s)

, P14.201 recommandations concernant l'emploi des blocs pleÈns ou creux de granuËats lourds pour murs et cloisons,

Les blocs à utiliser sur chantier auront obIËgatoirement {e label NF avec classe de résistance minimale B';0 sauf mentÈon contraire dans ie

descriptËf.

Ciment

Voir normes NF p 15-301, NF P 15-31 1 et suivantes. 15-401 à 15-461. Avant son utilisation, le ciment doit avoir un âge suffisant pour qu’il

soit complètement refroidÈ, Les symboles, classe et dosage sont conformes aux normes NF. Le ciment utilisé sera de type CIFvïENCAM

ou similaire, conditionnes livres et stocke de la manière suËvante
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En sacs d'origine de 50 kg.

stockés en piles sur un plancher sec et aéré, à l'abri des intempéries, sÉ possible dans une baraque sèche et imperméable. S'ils sont stockés

à l'extérieur, les sacs doivent être recouverts par des films étanches

Les ciments sont rejetés lorsqu'ils présentent des grumeaux, Les ciments livrés en vrac sont stockés dans des silos étanches munis d'un
filtre d'aération et séparés pour ,’,haque qualité. La désignation normalisée de qualité de ciment contenue dans les silos doit être marquée.

d'une écriture lisible, sur le siËo à proximité de la bouche de rempËissage. Les ciments employés pour réaliser du béton apparent sont du

même type et de la même provenance,

SabËe

Les caractéristiques géométriques, physiques et chimiques doivent être conformes à la norme NF.P.18.301. Granulométrie 0,08/3 mm,

En partËculier, le sable doit être propre et ne pas contenir des matières pouvant provoquer des efflorescences. L'emploi du sable de mer
est interdit.

Le Cocolltractallt est tenu de procéder à des essais de détection des risques d'efnorescences dues aux mortËers. Il y incorporera un

produit de type HERF,.4tTEX qui diminue fortement la carbonatation. améliore l'étanchéité, tenue aux solutËon$ agressives, supprime le

ressuage par rétention d'eau

Eau

L'eau employée pour le gâchage doit répondre aux prescriptions de la norme N.F.P.18.303.
PRESCRIPTIONS D'EXECUTION

Tous Ëes travaux de maçonnerie, à savoir murs respectivement cloisons sont exécutés dans la qualité et les dimensions des agglomërés

renseignés au bordereau de soumission.

L’LltiËisation de toute autre qualité de matériaux n'est pas acceptée,

Le pouvoÈr adjudÈcateur accepte uniquement la mise en œuvre de pierres naturelles et de brÈques conformes aux normes correspondantes
et se réserve le droit de refuser tous lnatériaux non conformes aux exigences du bordereau de soumission

En cas de jonction exigée entre la maçonnerie portante et non portante aux voiles et piliers en béton celle'ci

est effectuée suivant les plans du pouvoir adjudicateur.

Les maçonneries éïancëes sont renforcées moyennant une armature et exécutées avec des joints de dilatation suivant les plans d'exécution

ëlabores par le Cocontractant, et approuves par le Maitre d'œuvre.

Des joints horizontaux et verticaux entre la maçonnerie et ies éléments porteurs en béton armé sont à prévoir pour tous les murs et cloisons
et à exécuter suivant les pïans d'exécution élabores par le Cocontractant. et approuves par le Maitre d'œuvre. -

Des joints verticaux sont également à prévoir dans les maçonneries extérieures des murs à double paroi et à

Exécuter suivant les pËans d*exécutËon éËaborës par le Cocoïltractant, et approuves par le Maitre d'œuvre.

Les matériaux ainsi que les maçonïleries sont protégés en cours d'exécution contre les intenlpërÈes.

Dans le cas de Ëa réaËisation de planchers provisoires pour l'obturation des trémies ou de barrières de protection autour de celle-d et du

maintien pour ïes autres lots, la suweËIËallce des ouvrages reste sous la responsabilité du Cocontractant.

+
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Mortiers

Le ciment de Ëaitier et le sable de mer sont rigoureusement proscrits pour les mortiers
un rr13 de sable "SEC"

Type : M1

Dosage en liant : 350 kg de CM 250
DestinatËon : Liant à nlaçonner
Type : M2

Dosage en liant : 400 kg de CPA-CEM 1 32,5 ou de liants spéciaux pour enduits
Destination : Enduit cËme11t

Type : f'/13 ,
Dosage en IÈant 400 kg de CPA-CEM t 32,5 ou CPJ-CEM Il/A 32,5

DestinatIon : Chapes

Remarques : l'attention est attirée sur Ëe fait qu'un surdosage peut entraîner des désordres par fissuration de retrait.

Dans ce qui suit le poids de liant est donné pour

Mise en œuvre des maçonneries

Les parpaings d'agglomérés seront montés hourdës au mortier de ciment (voir composition des mortiers) selon les recommandations

professionnelles. Mortier M1 mise en œuvre conforme au DTU 20.11

Les raidis$eurs verticaux et horizontaux prescrits aux D. T.U seront réalisés en béton armé. Les raidisseurs seront harpés avec la

maçonnerie
Les linteaux seront en béton armé, préfabriqué ou non, appui minimum 0.25m à chaque extr-émité ; feuillure pour bâtis.
Il ne sera admis aucun bloc fendu, et les joints et lits sel-ont parfaitenlent garnis pour satisfaËre aux critères d'isolation phonique. Epaisseur

des joints compris entre 1 et 2cm

Les liaisons vertIcales avec Ëes autres rnaçonneries seront assurées, selon le cas, par feuillure ou arrachements permettant harpage et

lancÉs. Si les dispositions utiles n'ont pu être ménagèes à la construction des maçonneries principales, ceËïes-ci seront refouillées ou
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piquées pour obtenËr Ëe résuËtat désiré, La bonne liaison entre la maçonnerie et les éléments verticaux en béton (poteau de voÈles) sera

assurée soit par repiquage de béton, soËt par attaches métalliques (environ une tous les mètres),

Nota : on s’assurera lors de la mise en pface des cloËsons lourdes d'une assise sur élément dur Êndéformab Ie afin d'éviter le sinistre

habituel des décollements en tête.

Les articles faisant référence aux rnaçonneries incËus dans la prestation

Les linteaux. chaînages, raidÈsseurs nécessaires, les réservations, au montage, les trén1Ëe$, denlandées en temps utile par les autres
corps d'état, le traçage des cËoisonnenrents sur le pËancher, le jotntoielrlent à plat en montant si la face n'est pas prévue enduÈte.

Pour les murs en parpaings enterrés la protection sera faËte par rejointoiement soigné au mortier. ApplicatËon d'un IGOLATEX (SIKA) ou

équivalent en 2 couches mËniml tm selon prescriptions du fabricant. Les enduits au mortier de cÊment seront exécutés selon DTU 26.1

Chape, formes et recharge
On considère dans ce chapitre les chapes incorporées, les chapes rapportées, les formes de pente. les chapes, les rempIËssages en béton
léaer

Suivant Ë'utiËisation et la destËnation on considère pËusieurs états pourront rester brute. Ce chapitre se veut général, tous les types de chape

sont passés en revue, fes recommandatËons à observer peuvent être utiles en cas d'utilisation. pour celles à faire dans le cadre du présent

projet, Le Cocontractant se reportera directement à la descrËptton des ouvrages (Partie 3 du CCTP)

CHAPES INCORPORÉES

Elles sont constituées de mortier M3, mis en œuvre avant que le béton du SLlpport n'ait commencé son durcissement, et talochë soit

manuellement, soit mécaniquement. L'épaisseur minimaËe est de 1 cm, L'état de surface doit être fin et régulier. La tolérance de planéitë
est de 5 mm sous la règle de 2 mètres, Les façons de pente et raccordements aux $iphons de soI font partie de la présente prestation

Nota : ne pas confondre ce type de chape avec celle des planchers à voûtains ou des planchers atvëotaires. Dans ce cas elles font partie

intégrante des structures plancher et sont constituées et réalisées en béton armé.
CHAPE$ RAPPORTÉES

Chape rapportée en mortier f\43 sur éËéments en béton. Parement tissé pour recevoir un revêtement de soË mince ou une peËnture
CHAPE$ ÉTANCHES

Le support devra être conforme au DTU 14.1 en particulier les armatures de peau devront respecter le % imposé par les règlements. Les

supports seront lavés, sablès, et les joints de constructÈon seront repÈqués, Elles sont réalisées par enduËt de mortier hydrofugé et

comprennent les façons de gorge à la jonction fond/parois. Elles se relèvent sur les parois verticales avec renforcement du chanfrein à la
jonction
Les sables utilisés seront de préférence silco-calcaires non poreux ou siliceux, de granulométrie continue 0/5 mm. Les ciments utilisés

doivent être compatibËes avec les produits d'incorporation, Les produits adjuvants hydrofuges des mortiers type Sika lite ou Sika1 ou

éq:lÈvalent seront mis en œuvre conformément aux recommandations du fabricant,
FORME DE PENTE

Le support sera conforme au DTU, Ëes recharges avec pente seront en béton 86. Les formes de pente dont il est question ici sont des

éléments rapportés à ne pas confondre avec une dalle en pente. L'épaisseur mÈnÈmale est de 4 cm au point bas, L'état de surface doË!

être fin et régulier. La tolérance de planéité est de 5 mm sous la règle de 2 mètres. Elles prennent en compte toutes les sujétions de rigole

et de caniveau pour cheminement de fluide vers les points bas
Elles pourront recevoir une armature de peau (TS à maille serrée) pour les cas où l'on peut craindre une fissuration par effet thermique

ou par retrait, En général les formes de pente ne sont pas armées

Pour les épaisseurs faibles (épaisseurs inférieures de 2 à 4 cm) on pourra utiliser un mortier aux résines

Enduits

A - Enduit traditionnel au mortËer de liants hydrauliques

La fabrication, la préparation du support et la mise en œuvre doivent être conformes au DTU 26-1 "EnduËts aux mortiers de lianïs

hydrauliques". Sauf précision particuËière, l’enduit doit présenter un-aspect de surface régulier (absence de trace de taloche ou truelïe)
Sur les cËoisons intérieures, l'enduËt doit être réalisé "au jeté"

Sur les façadesf l'enduit doit être réalisé suivant la méthode entre "nu et repère'

Aux jonctions béton. - maçonnerie. collage en plein selon DTU
ils seront parfaitement dressés et comprendront tous travaux accessoires (garnissages, calfeutrements, renformis), etc.... )

Les arêtes et cueillis seront parfaitement rectilignes
Les enduits sont constitués par

Un gobetis ou couche d'accrochage,
Une couche intermédiaire formant corps de l’enduit,

8

+

• Une couché de finition donnant l'aspect.

Dosage de liant par mètre cube de sable sec
A, Gobetis : 500 à 600 kg

B. Corps d’enduit : 400 à 500 kg
C. Finition : 300 à400 kg

ETÂNCïIEI f TE+
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GENERALiTES

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptËons des textes législatifs, réglementaires, techniques et
technologiques en vigueur en république du Cameroun, ailrsË qu'à ceux pubIËés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont
notamment les suivants

DTU 43.1 : Étanchéité des toitures-terrasses avec éËéinents porteurs maçonnerie ;

. N’orale NF 1) 84-204-let 2
. NF P Nur'nIe : 84-2(14-1 et 2

. Dl-t,' 43.3 : Étanchéité des toitures avec élélneiïts porteurs maçonllerie de pente >= 5 % ;

. Nolme NF P 81- 205-let :
• l)TI1 43.3 : Nlise ell œllvre des roittlreq ell tôles d'acier nervllrées avec revêtellrent d'étanchéité ; O Norme NF P 84-206-1 et 2

• DTL1 +3.4 : Toitures en élénrellts pfrrteuls en bois avec revêtenrcnt d’étanchéité : = 1\’arme : NF l’ 84-207-1 et 2 ;
+ ïyf L: 20.12 : Collceptioll (lu G.o. ell lllaçolrlrelic des toitllrcs destinées à rece\’oir tIll levêtchIellï d’étaI)ciléité :

Nol'nlc : \:P P 111-2113-1 et 2 :

Dl t ' 26.1 : Endtlits aux nrol'ticrs de liants hydlntlliqtlcs
Nul'nle : NF 1) 15-201-1 et 2 :

D’FU 26.2 : Chaïlcs ct dalles à llasc dc !ialtts llydrauïiqtics
Norlrlc : NF P 14-201- 1 et 2 :+

' D’l't1 52.1 : ltevëtcrllellts de suIs sccllcs - Nur'rlle : NF 11 61-202-1 et 2 :
• t>TLÎ 60.11 : Règles de calcul des installations de plorllbcl-ie et des installatiulls d’évacuation des eaux pluviales :

R EC L ES PRO FESSIONN ELl_ ES

llègïes pl'ot'essi01111elles de la Chant bre syllïïicale llatiolrale tIe l'étanchéité.
Cahier des clralgcs de l'Ofticc des Asplraltes.
RecollllllalldHtiolls de la Chanlbrc s}’lldicale uatiorlale de ï'étalrchéité. conccl'nant :

Règles de calcul
• Règles N\’ 65 : Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les collstructions (norllre P 06-002).
' Règles N 84 : Action de la llcigc sur les c(Instructions (nol-me P 06-006}.

Normes et autres

Fournitures et matériaux

Les fournitures et matériaux entrant dans les ouvrages et prestations du présent lot devront répondre auX spécifications
suivantes,

Étendue des travaux

Les travaux à réaliser par le Cocontractant dans le cadre du marché et du présent lot sont essentiellement les suivants

La réalisatÈon des formes de pente
• Les salles d'eau. et les l)ièces hunlides
• La réalisation des travaux d’étallchéités des loitures terrasse accessibles et lion accessibles et des chéneatlx.

Documents de références

+

+

+

Les tevêtcnlellts d'étalïclléité adlllissiblcs sul palrlleatlx isolants llolr portctlrs ell pol)’styrèlle expallsé :
Les revêtcnlents d'étallclléité mono couches réalises à l’aide de feuilles lrlaïlufacturées à base de bitume.

Cahier des prescriptions techniques d'exécution des toitures en panneaux de particules porteuses supports d'étanchéité.
Ficlle de sécurité de ï'urg&rlisllrc dc prévenrioll du BTP pour ce qui concerne l’étanchéité nlulticouche sur les terrasses.
Collditiolls géllérales de l’ellrploi lles dalles de toiture ell trétolt cellulaire autoc In\'c, 81'mées.

+

•

•

+

6

Toutes les Normes citées dans les annexes normatives des DTU cites ci.avant. Pour les métaux utilises pour les ouvrages
accessoires divers, il y a lietl de se reporter à chacun des documenls suivants selon la naiure du métal :

DTU 40.41 - 40.42 - 40.43 - 40.44 - 40.45

Pour le plomb. il devra répondre aux Normes NF A 55-401 / 402 / 411.

t.es bétons bitumineux à utiliser pour les protections de l'étanchéité des toiture-terrasse accessibles aux véhicules devront

être de qualités décrites dans la Directive du LCPC - SETRA de Septembre 1969. Les dallettes utiËisées pour Ëes terrasses

sur piots. devront être conformes au cahier des ctlarges du CERIB.

Au sujet des DTU 1 CCTG et normes le cas échéant vises ci-dessus, ii est ici bien précisé qu'en cas de discordance entre

les spécifications, prescriptions et descriptions cÉ-après du présent document, et ceIËes des DTÜ / CCTG et normes,
l'ordre de préséance sera celui énoncé aux "Clauses communes a tous les Lots''

Matériaux d'étanchéité

Les matériaux d'étanchéité tradItionnels devront répondre aux prescriptions de l'annexe 1 du DTU 43.1. Les matériaux

élastornères et assimilés devront être titulaires d'un Avis TechnËque,

Matériaux d'isolation

Ces matériaux devront bénéficier d'un Avis Technique spécif tant qu'ils sont admis pour le type de toiture et le système
d'étanchéité concerné

Métaux

Les nlétaux utilises devront répondre aux DTU vises ci-avant. ainsi qu'aux normes qui leur sont appIËcables.
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Dalettes

Selon leur type d'usage, ils devront répondre au cahier des charges du CERIB :

• Pour tlsage modéré : type D'2 ;
• Pour tlsage inîensif : type 113.

Complexes et systèrnes élastomères

Tous les complexes et systèmes élastomères devant être mis en œuvre devront bénéficier d'un Avis Technique justifiant

qu'ils sont admis a l'emploi prévu. Dans le présent document ci-après, sont décrits des complexes et systèmes SOPREhIA
et SIPLAST bénéficiant tous d’un Avis Technique. Le Cocontractant pourra toujours proposer a l'agrément du MaÈtre

d'œuvre des complexes et systèmes d’autres marques, sous réserves qu'ils soient équivalents et qu'ils bénéficient des

Avis Techniques voulus.

Réception des supports

Le Cocontactan{ devra procéder à la réception des supports devant recevoir les revêtements d'étanchéité, Pour cette

réception, le Cocontacïant vérîfiera que les supports répondent bÈen aux exigences des DTU et aux règles
professionneËles, et plus partÈculïèrement au DTU 20.1 ?

(_,ette réception sera faite en présence du Maître d'œuvre et Bureau de contrôle, et du Cocontactant.

Supports non conformes

En cas de supports ou parties de supports non conformes, Il appartiendra alors au Maitre d'œuvre de prendre toutes
décisions en vue de l'ob{entËon de supports conformes. Le Maitre d'œuvre pourra être amené à prescrire des travaux

complémentaires nécessaires. Selon leur nature, ces travaux complémentaires seront réalisés par le Cocontactant,

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Tous les ouvrages devront être réalises avec toutes les précautions requises dans les conditËons telles qu'ils présentent
toutes les qualités de solidité, d'étanchéité et de durée. Il est expressément spécifié ici que ïe Cocontactant devra

l'exécution complète et parfaite de tous les ouvrages, façons et fournitures nécessaires et de dimensions suffisantes pour

obtenir une étanchéité parfaite de la toiture

Travaux préparatoires

Avant tout commencement de travaux, le Cocontractant aura a eKectuer un nettoyage parfait par tous moyens, des

supports, pour obtenir des surfaces débarrassées de tout ce quÉ pourrait nuire a la bonne ïenue des revêtements
d'étanchéËtë.

Pontage des joints
Sur les supports pour tesquels les DTU prescrivent le pontage des joints du support, ce pontage sera implicitement à ta

charge du présent lot.

Etanchéité, relevés, protection
Les complexes et systèmes traditionnels devront toujours être mis en œuvre dans les conditions précisées par les DTU

Les complexes et systèmes élastolnères devront être conçus et réalises en conformité avec Ëeur Avis Technique. Aucun

travail d'appïication d'étanchéité ne devra être exécuté sur un support non sec. Les reliefs d'étanchéité seront toujours

de hauteur conforme aux règlements et normes, et dans tous les cas, de hauteur suffisante en fonction de la disposition

des points d'évacuation d'eau, des hautetlrs d'acrotères, etc. Les rives d'étanchéité apparentes seront toujours

parfaitement rec.tilignes sur les acrotëres ou autres, Lors de la mise en œuvre des différentes couches d’étanchéité,
toutes précautions devront être prËses pour éviter toutes bavures, ou coulures, sur les parements vus des acrotëres ou

autres rives apparentes. En fin de travaux, les terrasses seront soigneusement nettoyëes,

OUVRAGES ACCESSOIRES MÉTALLIQUES

Sauf cas particuliers. les ouvrages accessoires métalliques devront toujours pouvoir se dilater librement dans tous tes

sens, et l'exécution devra répondre a cette condition, En conséquence, tous les ouvrages devront toujours être poses a
libre dilatation et les calotins soudes seront formellement proscrits, Tous ces ouvrages devront comporter tous les

accessoires de fixation utiles tels que paRes, bandes d'agrafes, pattes et ferrures en fer galvanise, etc., ainsi que tous

les-petits ouvrages accessoires nécessaires tels que coulisseaux, couvre-joints, talons, goussets, etc. Tous les ouvrages
accessoires de l'étanchéité devront être de dimensions et développement suffisants pour assurer une parfaite étanchéité

dans tous les cas. Dans le cas ou certains ouvrages compoNeraient des matériaux différents, en contact entre eux, toutes

dispositions devront être prises pour éviter toute action'électrochimïque entre eux.

Engravures, solins

Le Cocontactant aura implicitement à sa charge partout ou besoin sera, toutes engravutesl gaËnissage au moNtet, sollns.
calfeutrements, etc.. nécessaires à une parfaite étanchéité, Dans les ouvrages en béton, les engravures seront réservées

les ouvrages de gros œuvre aux dimensions prescrites par les dessËns et détails d'exécution lot étanchéité. Dans les
autres maçonneries, les engravures seront également à la charge du présent lot
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Protections des étanchéités circulables

Les protectËons des toitures-terrasses circuËables telles que revêtements carrelage ou dallages, dallettes sur plots, dalles
béton, ênrobes, etc., seront selon spé(.,ificatÈons ci-après au présent document, réaiisées soit par le Cocontactant, soit

par des entreprises spécialisées, selon indications et instructions du présent lot. et sous contrôle de ce dernier,

EPREUVES D’ÉTANCHÉITÉ A L'EAU

Le Maitre d’œuvre pourra demander au Cocontactant d'effectuer une épreuve d'étanchéité a l'eau. Cette épreuve sera

alors réalisée dans les conditions précisées à l’article 10.2 du DTU 43.1. Les frais de cette épreuve d'étanchéité seront à

la charge du présent lot.

PRESTATIONS FAISANT PARTIE DU PRÉSENT LOT

Hygiène et sécurité sur le chantier

+ CII A 11 PEN’rE – (01. T\'’EIiTITRE – FAI;\ PI.. A FOil)
CHARPENTE EN BOIS
Généralités
ÉTENDUE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser par le Cocontractant dans le cadre du présent tot sont essentiellement les suÈvants

La réalisation de la charpente bois+

La pose de la couverture en tôle bac alu6

La réalisation de faux plafond bois (contrepiaqué)6

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCES

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, réglementaires, techniques et
technologiques en vigueur en république du Cameroun, ainsi qu'à ceux pubIÈés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment
les suivants :

Normes et DTU

DTU 31.1: Charpentes et escaliers en bois : Nonne : NF P 21-203-1 et 2
Règles BF 88 : Méthode de justification par le calcul de la résistance au feu des structures en bois

Règles CB 71 : Règles de calcul des charpentes en bois

Règles N. V. 65 : Règles déülrissant les effets de la neige et du veïlt sur les constructions, et annexes.

8

6

•
•

Projet de norme NF P 30“IDI : bois de couverture et annexe 1 du DTU 40.418

Tous les garllissa9es, soiins: calfeutrements, seront à exécuter au mortier batard dose a 200 kg de chaux hydraulique, 200

kg de CPJ 45 par m3 de sable tamise de rivière. SÉ. dans certains cas, ËË s’avérait nécessaire de réaliser ces ouvrages avec
une armature en griiËage. métal déployé ou treiIËis soude, cette armature serait également à la charge du présent lot.

Le Coconta(.,tant pourra proposer à l’approbation du Maitre d:œuvre de remplacer les solins au mortier par un

calfeutrement en produit pâteux en matière synthétique, de type justifiant d'un Avis Technique le certifiant apte à cet

usage

Dans le cadre de l'exécution du présent lot, le Cocolltractant devra implicitement :
, L.a f(1urllittlrc, le tlansport ct la nlisc cil Œ'uvre de tous les nlatéri:lUI, ploduits et conrp(lsallts de cl)llstl'uctioll nécessaires a la l'éalisation

parfaite et collll)lète de totls les OUVl:IgCS d’étallchéité.
L•établisserncnt des plans de réserv8fil)Il, des plans de calcpillagc. des plans de chantiel' et des plans de récolcment•

Les plans devront être trarlsnlis ell f(lrmat papiel' et int'ornlatique Clormat D\VG (1u I>XP et l’DFj•
Les pI,111s (l’exécutioll et les llotes dc calctlls a ïuulnir au Nlaitre tl'oIl\l'age et au Bureau de contrÔle poIIr âccol'(l avant exécution.
l'établissement des détails d'exécution en cas de points spécifiques tous les échafaudages. agrès, ellgilrs ou dispositifs de levage fou
descente) nécessaires à la réalisation des trav,lu\, ta fi\atioïl par tous ïlloyells lle leurs ouvrages. l'enlèvement de tous les gl'avois de leul's
travaux et les nett(lyages al)lès travaux.
L.a nlaill (l'œtlvre ct les lournitul'es nécessail'es lrotlr toutes les lepIises. lillitir>ns, vérifications, réglages. etc. de leurs OIIvrages ell filt de
tra t 11uI et apI'ès réceptiull.
La mise à jour (lu l'établisscntent de tous les pi:llls "collrïlle colrstruit" pour être leïnis au >Iaitle de 3 l’ouvrage a la réception des
tl tl\ aux +

La mise à jour durant les travaux du DItJO (Dossier d'lntcrvention Liltérieure sur Ouvrages) et sa remise complète a la date de
léccÏlticlll, cil ft)lm$1t papicl' ct inforrl18tiq tic.

La rcmisc de toutes les instructions CI nI(}de dtenrp loi écrits. concel'nalll ie follctiollltelnellt ct l'cntletiell tIcs installations et
écl ui peIn ell ts.

•

•

e

l•

6

+

Le Cocontactant devra se conformer, en ce qui concerne l'hygiène et la sécurité du chantier, aux obligations imposées

par la Réglementation en vigueur à ce sujet, notamment
Loi N' 93 - 1418 du 31 Décembre 1993 - Décret n' 94 - 1159 du 26 Décembre 1994.

Il tiendra compte des prescriptions forlnulées dans le plan Général de Coordination en matière de sécurité et de

Protection de la Santé (PGCSPS), rédigé par le Coordonnateur SPS, et fournira en temps utile son Plan particulier de

sécurité et de protection de la santé. Tous les frais inhérents au respect de ces prescriptions sont à la charge de

l'entreprise adjudicataire, et sont à inclure dans le rnontant global et forfaitaire de la proposition de prix.
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• Bois et ouvrages en bois : NF B 50-100, 101 et 102

6 Caractéristiques du bois : NF B 51-001 et 002 ;

• Règles d'utilisation du bois : NF B 52-001 et 8 53-001 ;

• PréservatÈon du bois : NF 8 50-101 :

PRESCRIPTIONS D’EXECUTION

GÉNÉRALITÉS

Tous les bois seront de première qualité, sains, parfaitement secs, le degré d'humidité conforme aux exigences du climat, sans nœuds
vicËeux. ne présentant aucune aËtération importante telles que épaufrures, gélivures. fissures internes ou roulures etc. Et garantis contre
toutes les maladies éventuelles,

Les bois ne pourront également présenter de traces d’insectes. Les fentes n'intéresseront que la surface des pièces et seront peu

nombreuses, Ces boËs seront choisis en fonction de leur stabiËËté dimensionneIËe, de leurs qualités mécaniques, des possibilités

d'approvisionnement. Le Cocontractant sera responsabËe des maladies pouvant survenir à ses ouvrages après leur mËse en œuvre
(moisissures, champignons etc,.). Il sera également responsabËe de toutes les torsions, fentes, éclaternents, etc. dus à l’emploi de bois

imparfaitement secs,

BOIS POUR FAUX PLAFOND
Les contre-plaqués et les panneaux lattës seront défËnis par les normes NF B 54.006 et 53.504, étant bien spécÈfië que l’aspect exigé est

l'aspect des boËs apparents impliquant des placages de classe A.

Les faux-plafond en lambris seront exécutés dans les pièces suËvantes :
• Salle principale de la salle des Actes :

Salle du conseil Nlunicipal.•

Les tasseaux et les lames de bois seront définis par les normes NF B 54.006 et 53.504. Les tasseaux seront maintenus par des suspentes

ou clouées à des solives. Les lames de 1ambris seront de longueur standard soit 2,6ln et d:épaËsseur supérieure ou égale à 7 cm

Les ouvrages devront être réalisés conformément au Cahier des Clauses techniques Générales publié par le CSTB et constituant DTU
n'’ 36.1. Tous les matériaux devront être conformes aux spécifications des normes en vigueur au moment de l:exécution des travaux.

CARACTÉRISTIQUES DES BOIS

Les bois utilisés devront satisfaire aux normes en vËgueur au CAMEROUN et comparables aux normes françaises :
8 Toutes les pièces de charpente seront rëa:Èsêes en boËS durs. têls que, tROk(O, MÔVINGUI, ou BiLINGA ou équivalent ChOISÉ de première

qualité dont te taux d'humidité avant usinage sera inférieur à 18 %

Les bois (bastings, chevrons. planches, tasseaux, etc.) seront sains et exempts d’échauffure, de pourriture, de Hache ou d'aubier. Les nœuc is•

seront évités, seuls les nœuds dont le diamètre ne sera pas supérieur à 10 % de la hauteur de la pièce seront tolérés,

La qualité du sciage sera contrôlée, la pente du 11 sur une face sera ËnférËeure à 12%.6

PROTECTION DES BOIS

Tous les bois subiront par trenlpage un traitement fongicide et Insecticide, de marque de qualité CTBF. Le traitement sera effectué

conformément aux-prescriptions du CTB. Tous les bois seront traités avant leur assembËage. Il sera prévu un badigeonnage des parties

ayant fait l'objet de nouvelËes coupes et laissant le bois apparent sans traitement. Les lambris badigeonnés avec un vernis dont les

caractéristiques devront être approuvée par la Maîtrise d’œuvre
Le (.,ocontractant devra avant application soumettre la marque, les références et le mode d'application à t'approbatËon du Maître d'œuvre

FERREMENTS, FERRURES, ORGANES D’ASSEMBLAGES

Ces articles deÿront répondre aux condÈtions de l'article 3.4 et / ou de l’article 3.5 selon le cas, du D. T.U. n' 31.1, et à celles des normes

qui y sont mentionnées. Tous ces articles devront être protégés contre la corrosion :

, Par une couche pHmaire }nhibÊtrice de corrosion ou par une couche primaire inhibitrice de corrosion + une couche de peinture aux résines

alkydes ou par galvanisation, masse minimale de zinc classe Z 275, Cette protection doit avoir été appliquée avant mise en place

Devront obligatoirement être protégé par gaËvanisation Classe 2275, tous les connecteurs en tôle d’acier mince et tous les éléments en acÈer6

directement exposés aux intempéries,

CONTRÔLE ET ESSAIS
Les essais seront entièrement à la charge du Cocontrac.tant. Pour chaque élément de charpente, il pourra être effectué des essais dans
les conditions fixées au DTU

iMPLANTATION ET TOLÉRANCES

Le Cocontractant devra livrer les implantations des ouvrages en planimëtrie et altimétrie, entrant dans les limites des tolëFances admlses

pour la mise en œuvre des divers matériaux employés à la réalisation des travaux des auttes corps d'état.
Le (..focontractant devra contrôler les implantationè. En cas d'erreur entrdÎnant des reprises d'ouvrage et retards du planning, celui-cÉ

supportera en totalité les conséquences financières
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FIXATiONS ET SCELLEMENTS

Le Cocolltractant aura à sa charge toutes les prestations nécessaires à la fixation des ouvrages
Le Co(.,ontractant devra fournir en temps utile les élélnents suivants

+ Les plans et croquis des réservations

+ Les pièces métalliques de fixation teËles que pËatÈnes, tiges à scellements, etc.

Les sceliements et bouchements des réservations après fixation seront à la charge du présent loi.

En ce qui concerne la fixation des ouvrages de charpente. le cocontractant aura à sa charge

8 Le calage de tous ses ouvrages avant scelienlent et fixation :

Les scellements des pièces de bois, ainsi que les trous dans le cas oû ils ne sont pas réservés par le gros œuvre

La fourniture et la mise en place de tous les ferrelnents nécessaires, y compris tous trous de scellements, le cas échéant ;

Toutes autres sujétions de fixation nécessaires pour assurer la tenue des ouvrages dans les conditions fixées par la réglementation en

vigueur

POSE DES OUVRAGES DE CHARPENTES

L'execution de tous les travaux de charpente, ainsi que le montage et la pose devront. sauf spécifications particulières explicites ci-après,

être réalisés dans les conditions précisées au DTU 31.1

Dans l'exécution de ses travaux, le Cocontractant devra prévoir et rëaiiser tous les chevêtres nécessaires en fonction de la disposition

des souches et autres pénétrations. Ces chevêtres seront assemblés comme il est dIt au D,T.U.
ASSEMBLAGES

Sauf prescription contraÈre du nlarchë, le montage sur place sera effectué par boulons, Les boulons utilisés seront de la classe 5.8, Ils
seront fabriqués par matrîçage puis filetage d’une partie de la tige pour les vis, par matriçage d’une pièce hexagonale puis taraudage pour
les écrous. Les dimensions des boulons et ëcrous seront conformes aux normes NF ou équivalentes en vigueur (NF E 27 005) avec
ületage 1.50

Dans les assernbËages bouËonnës supportant des efforts importants, la lonGueur du corps cylindrique des boulons sera supérieure à
Ë'ëpaisseur totale à serrer et ces boulons seront munis sous ëcrous de rondelles d'épaisseur supërÈeure à cet excédent de longueur. Dans
Ëes assemblages transmettant des efforts importants, les boulons posés sur profiËés présentant des faces inclînées seront munis de
rondelles d’épaisseur variable, de façon à assurer un repos correct de la tête ou de l'écrou et à permettre un serrage normal.

EMBALLAGE - TRANSPORT - DÉCHARGEMENT

Emballage
Le Cocontractant doit prévoir l’emballage pour transport du lieu de fabrication au site du chantier
et les pièces réunies pour former des ensembles indissociables,

Les petites pieces (goussets, boulons, etc,.) seront mises ell caisses

Les colis seront soigneusement repérés

Chargement - Transport ' Déchargement

Le chargement, sur le lieu de fabrication, le transport du lieu de fabrication et le déchargement sur le site du montage est à la charge du

Cocontractant. Sur le site le Cocontractant devra stoker les éléments de charpente bois à l'emplacement désigné à cet effet. Il devra éviter
toutes blessures résultant de lnanutentions incorrectes

IË sera responsable de la sécurité et de l'ordre sur l’aire de stockage. A tout instant, le Maître d'Œuvre pourra procéder aux inspections
qu:il désire effectuer sur les éléments déjà livrés et se faire communiquer les colisages des pièces stockées sur le chantier.
Stockage
Les élements seront stockés au sec à l’abris des intempéries. Les contacts avec d’autres métaux, ciment, bois humide, doivent être évités

Le temps de stockage entre la tËvraison sur site et la mise en œuvre devra être le plus court possible.

SÉCURiTÉ SUR LE CHANTIER

Le prix globaË forfaitaire du présent tot comprendra toutes les djspositions à prendre et ouvrages à réaËiser pour assurer dans tous les cas

la protection contre tes chutes du personnel amené à travaiËler ou à circuler sur la toiture, conformément à la réglementation en vigueur.

• RE\"Èl-E\IEN"ïS D tIRS

GENERALITES

Étendue des travaux

Les travaux à réaIËser par le Cocontractant dans le cadre du présent lot sont essentiellement les suivants

La pose des carreaux grès cëraITle 60x60 dai-,s ie hali priËrcipa i, les biît-eaIix. fa 53lle ptËncË?3î:: de ia salie des Actes et 13 sa! le di.! ConseË!
?-b'4unicîp81. les cx)llioirs et cotIFSÈve$ ilt{éfietifes et extërieures

La pose des plinthes en grès céralne

La pose des carreaux grès cérame 30x30 dans les pièces hunrides +: ii 3 ir:bg.3 siil de ii 33 iie l;c, 3 lies

9

IP

• La pose des carreaux de faïence 15x30 sur les murs des pièces humide.

• La réalisation des chapes bouchardées.

La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans

Il sera posé des grès céranles de teinte et de couleur différentes entre les espaces de circulation (hall et couloirs) et les bureaux,

8
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Documents de références

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, réglementaires. techniques-et

technologiques en vigueur en république du Cameroun, ainsi qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamnler,t
les suivants

DTU 52.1 : Revêtements de sols scellés

DTU 55 : Revêtements muraux scefiés destinés aux locaux d'habitation, bureaux et établissements d'enseignement
DTU 53,1 : Revêtements de soI textiles

DTU 53.2 : Revêtements de soI plastiques colfès.

6

8

•

•

• Grandes surfaces : annexe 1 du DTU 52.1

Dans le cas de revêtements sceËlés étanches : DTU 20.12 et 43.1 et Annexe 2 du DTU 52.1

Cahier du CSTB

A. 1835 : CPT d’exécution des enduits de lissage des sols intérieurs ;

B. 1836 : DirectËves pour le classement P des produits de lissage de sols
C. 2183 : NotIce sur le classement UPEC et classement UPEC

D. 2193 : CPT de mise en œuvre des revêtements de soI textËËe$ en dalles pleines amovibles utilisées dans le bâtiment

E. 07-58 : Cahier des charges de préparatËon des ouvrages en vue de la pose des revêtenlents de sols minces.
F. Les travaux de bardage et de vêture en cassette de panneaux sandwich seront exécutés conformément aux normes. réglementations, avis

technique DTU, prescriptions des fabricants et bureau de contrôle. recommandations professÈonnelles. cahier du CSTB, et en particulier

normes NF A 34-306, 501, 36-321

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERiAUX

Généralités

Le Cocontractant sera tenu de fournËr, à la demande du Maître d:Œuvre, un échantilËon de chacun des articles prévus, tant appareillages

que matériaux et prototypes. Aucune commande de matérËel ne pourra être passée par le Cocontractant sinon à ses risques et périls tant

que l’acceptation de l’échantillon correspondant n'aura pas été matérialisée par la signature du Maître d:Œuvre. Ces échantillons seront

appelés à subir des contrôles et essais conformes à ceux prévus par les normes en vigueur, aux règles de la profession ou à ceux prévus
dans les documents contractueis,

Au cas où, à la suite de ces essais, il serait constaté que les ëchantîËlons déposés ne répondent pas aux spécifications du présent

document. le Maître d'Œuvre interdira l'emploi sur le chantier de ce matériau et refusera tout travail au cotlrs duquel il aura été employé

La fourniture d'un autre produit en remplacement de celui inËtiaïement prévu sera exigée et il sera procédé sur ce dernier, dans les mêmes

conditions. aux mêmes essais que sur le précédent échantillon. Le Cocontractant ne pourra prétendre à aucun délai supplérnentaire ou
indemnité à la suite du refus temporaire ou définitif d’un lot d'un type de matériel ou fourniture, La fourniture de tous ces échantillons est

à la charge du Cocontractant.

Grès cérame

Les carreaux et accessoires de grès cérame devront provenËr d'usines notoirement connues, correspondant au minimum aux fabrications
CERABATI. Leurè dimensions et tolërances de fabrication seront celles définies par les normes NFP 61.311 à 61.314 ou le DTU n-’ 52.1

pour les éléments minces, étant entendu que la qualité de fabricatËon « bon choix » correspond au detlxËërne classement,

Les caracîëristiques des carreaux de grès cérame fin vitrifié devront être garantie par ie PV d’essais justifiant leurs qualités physiques

Faïence

Elles seront d’origine identique à celles des éléments de grès cérame CERABATI de çaractéristËques définies par le DTU N'' 55 et les
normes 61.331 à 61.334

Mortiers et coulis

Sauf spécifications contraires ci-après ou dans les prescriptions des fabricants, les mortiers et coulis employés seront les suivants

Mortiers de pose des carrelages scellés : conformes à l'article 4.5 .du DTU 52.1.

Coulis et mortiers pour joints :

+ Conformes à l'article 4.6 du DTU 52.1

+ En ciment blanc

• En mortier ou produit spécial pour joints.

Enduits de lissage
Les enduits de lissage seront exclusivement des produits livrés prêts à l'emploi, ceux préparés sur le chantËer ne seront pas admis

Tous les enduits de Îissage devront faire l'objet d'un avis technique assorti d'un classement P au moins égal à celui du local à revêtir,

Colles et mortiers.colles

Les colles et mortiers-colles seront obligatoirement, pour chaque type de revêtement, celui ou l’un de ceux préconisés par Le

(,ocontractant du revêtement considéré.
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Adhésifs

Les adhésifs seront obIËgatoirement, pour chaque type de revêtement de soI. celui ou l'un de ceux prëconisés par Le Cocontractanî du
revêtement de soI considéré

PfRESCRIPTIONS DIEXECUTION

Règles de mise en œuvre
TRAVAUX PRÉPARATOiRES

Avant tout commencement de travaux, le présent lot aura à effectuer un nettoyage parfait par tous moyens, des supports, pour obtenir
des surfaces débarrassées de tout ce qui potlrrait nuire à la bonne tenue des revêtements
Le présent lot aura toujours à exécuter avant toute pose de revêtement, une préparation du support par un enduit de lissage dit ragrëage.

Le choix du type de produit à employer pour cet enduit de iËssage sera du ressort du Cocontractant, Ce choix sera fonction de la nature

et de l'état du $tlpport. de la nature du revêtement de soË prévu, des éventuelles conditions particulières du chantËer et du classement
UPEC du local considéré

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Lors de la pose des revêtements, la disposition et Ëes alignements seront déterminés de manière à permettre une exécution avec un

lnininlum de coupes de carreaux ; les coupes inévitables devront toujours être exécutées sous les plinthes ou en rive des locaux.

Toutes les entaitles et découpes au droit des tuyauteries, robinets ou autres, devront être très soigneusement ajustëes ; tout carreau
t,emportant une découpe mal ajustée, ou fendue ou détériorée lors du découpage, sera immédiatement à remplacer

Au droËt des seuiËs et autres enlplacements oû le sol carrelage sera contîgu à un autre type de soI, Le Cocontractant de carrelage aura à
fournir et à poser un arrêt métallique constitué par un fer cornier de 30 x 30 mm,

A tous les angles saillants, et sur toutes les rives libres des revêtements verticaux. il sera fait empËoi de carreaux spéciaux à bord arrondi
ou à rive émaiËlée.

Même observation en ce qui concerne les angles saillants des pËînthes.

Au droit des appareils sanitaires, le revêtement verticat en carrelage devra réaliser l’étanchéité absolue entre l'appareil sanitaire et la paroi,

et à cet effet. le joint entre la gorge de l'appareil et le 1er rang de carrelage devra être un joint souple en produit pâteux genre Thiokol ou
équivalent, la façon de ce joint étant à la charge du présent lot. y compris la fourniture du produËt.

Dans le cas où il serait prévu un calepinage par le maître d'œuvre, la pose devra respecter ce calepinage,

JOiNTS DE FRACTtONNEMENT

Le Cocontractant devra prévoir et réaliser tous Ëes joËnts de fractionnement nécessaires, conformément aux pre.scriptions de l'article 4.73

du’ DTU 52.1. Sauf spécifications contraËres au descriptif ci-après, ces joints devront être garnis avec un matériau pâteux en produit
synthétÊque,

Ce produÈt devra justifÈer d'un Avis Technique le certifiant apte à cet usage

RÈGLES DE POSE DES REVÊTEMENTS SCELLÉS
Revêtement de sols :

Mode d'exécutËon et de pose :

Tous les revêtements grès cérame seront exécutés sur les dalies livrées brutes. Les carreaux seront posés surrnortier de pose d’épaisseur
suffisante, avec couËis entre les joints. Les joints seront coulés avant que le nrortier de pose nlait terminé sa prise afin d'assurer f'adhérence

FlécessaËre. Le niveau fini des carre 1ages correspondra à celuË des chapes,

Les joints de Gros œuvre seront respectés et traités dans Ëa forme. dans le mortier de pose et dans le carrelage.
Le nettoyage devra avoir lieu sitôt après le raffermîssemelrt des coulis de joints (début de prise)

Joints périphériques :
Pour les surfaces de revêtement supérieures à 12 m=. un vide sera relevé entre la dernËère rangée de carreaux et le bord inférieur de la
plinthe' Le vide de ces joints périphériques sera débarrassé de tous dépôts, déchets, mortiers. puis rempli d'un matériau compressible,
non pulvértllent,

Joints en carreaux, Les carreaux seront posés à joints réduits de 1 mm de large avec coutis de remplissage en ciment pur, couleur à
définir par le Maître d'œuvre,
Cornières d’arrêt

Fourniture et pose d’une cornière 40x40mnl en acier à la jonction de deux revêtements de nature différente (carrelage/chape) et en nez
de marche

Totërances de pose :

Planéitë : 3 mm maxinlunl sous règle de 2 m longueur promenée en tous sens,8

' Niveau : aucun point de carrelage ne doit se trouver à plus oil moins 2 mm de Ëa cote 0.00 rapportée au trait de niveau
Revêtement de murs :

Les carFeaux de faïence prûposés seront de choix CQmmercia I. L’émaii sera FëguiieF de tan uniforme sans gerçures ou craquelures
!!s seront posés à la colle ou au mortier de ciment. joints réduits, bord vËfëmaillé. Les joËnts seront garnis avant que le mortier de sceïlement
n’aËt terminé sa prise afin d'assurer l'adhérence nécessaire.

En cours de pose du revêtement. le carreleur devra t:exécution de toutes les découpes nécessaires dans le revêtement faïence pour le
passage des canalisations et tuyauteries dËverses ainsi que pour l’encastrement de tous boîtiers électriques (prises, interrupteurs) ou de
distribution de fluides divers
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Le nettoyage devra être effectué dès le début de prise des joints

LARGEUR DES JOINTS

La pose des carrelages se fera soit à joints Ëarges, soit à joints serrés, selon le type de carrelage et au choËx du maître d'œuvre.
Pour les joËnts dits larges, la pose se fera à ia griËle ou avec empËoi de cales.

Le terme "joints dits larges’' s'entend jusqu'à 10 mm de Ëargeur
RÈGLES DE POSE DES REVÊTEMENTS COLLÉS

Les revêtements de sols seront coIËës en plein sur le support, à simple ou à double encolËage selon le type de revêtement de sol luis en
œuvre. La quantité d'adhësif empËoyée sera teËle qu'elle assure une adhérence parfaite du revêtement, sans toutefois que par suite de
surabondance d'adhésif, celui-ci ne reHue par les joints.

En tout état de cause, la mËse en oeuvre du revêtement de soi devra être réalisée conformément aux prescriptions de mise en œuvre de
l'agrément CSTB ou à défaut suivant celles du fabricant

Les couvre-joints au droit des jonctions de sols de natures différentes seront très soigneusement coupés de longueur et ajustés dans ia
feuiËlure de !'huisserte ou du bâti. Ils seront obligatoirement disposés exactement dans l'axe de l’épaisseur de la porte.

Ceux en métal seront fÈxés par vis à tête fraisée, ces vis disposées dans l'axe du couvre-joËnt à espacement régulier, Les têtes de vis
seront toujours en métal de même aspect et traitement que le couvfe-joint.

Les tracés et les alignements seront déterminés de manËère à permettre une exécution avec un minimum de coupes de dalles, Les çoupes
inévitables devront toujours se faire en rives de revêtements

Les alignements devront toujours être symétriques par rapport à l'axe du local, Dans le cas oû il serait prévu un calepinage par le maître
d'œuvre, la pose devra toujours le respecter scrupuleusement. Pour les revêtements à joints soudés, ces soudures seront réalisées d'une
manière strictement conforme aux prescriptions du fabricant
NIVEAUX DES SOLS FINIS

Les différents revêtements de sols (carrelages, soIs minces, etc,) devront toujours être au même niveau au droÈt des jonctions, et présenter

un affleurement parfait
Toutes dispositions utiles devront être prises à ce sujet, en accord avec les entrepreneurs des autres corps d'état.
RACCORD

Dans le cadre de l'exécution de son marché, le Cocontractant aura implicitement à sa charge l'exécution de tous les raccords de carrelages

au droit des scellemellts, passages de tuyaux ou autres, afférents aux travaux des autres corps d'état.
Joints de dilatation

Dans le cas où des revêtements seraient à poser au droit des joints de dilatation. le présent lot devra les respecter lors de l’exécution des
revêtements

Pur l'exécution de ces joints, Le Cocontractant soumettra au nlaître d'œuvre avant le début des travaux, les dispositions qu'il conlpte

prendre pour cette exécution

Quelle que soit la sotution adoptée, les joints devront être étanches aux eaux de lavage.

Nettoyage et protection des revêtements

Immédiatement après pose, Ëes revêtements de sols seront soigneusement nettoyés à i'aËde de produits adéquats par le présent lot. et ce
dernier devra en assurer la protection jusqu'à la réception. Dans certains cas, en fonction des conditions particulières du chantËer et de la

nature du revêtement de soI, le présent lot pourra se trouver alnené à assurer une protection absolument effËcace par tout inoyen de son
choix

+ PLOX'ïBERIE SANITAIRE
OBJET

Le présent Cahier des Clauses Techniques PartËculières a pour objet de rappeler pour le tot Plomberie sanitaire, les principaux textes de
référence et de la réglementation , de décrire les ouvrages prévus dans ce lot, de préciser la quaIËtë et la présentation des matérieËs et
matériaux à livrer ainsi que les orescrËptions de mise en œuvre dans le cadre du projet de construction de l'hôtel de ville de MEËG ANG/*„
CONSËSTANCE DES TRAVAUX

Eau froide sanitaire

Le poÈnt d'alimentation du bâtiment à partir de la bâche à eau à construire est localisé sur les plans.
LES TRÂVAUXCOMPRËNNENT D’UNE MANIÈRE GÉNÉRALE :

8 Les instalIRtions de chântier et de mâgasinage llécessaires :

, Les notes de calcul indiquant clairement et sans exclusivité l'ensemble des paramètres de l’écoulement en chaque point du réseau à
savoir : vitesse, débit, pression, perte de charge, équËlibrage. sllrpressËon et/ou détente ;
Les études (caïcllïs des sections, dessins, schélllas, etc.) :
Les contacts avec les autres entrepreneurs : voirie. terrassernent en p8rticu lier :
Les démarches auprès de la Compagnie des Eaux (CDE) dans le but d’obtenir les renseignenrents ci-après :
Diamètre de la canalisation existante sur la rlle,

Pression minimale disponible,
PressiorI maximale (la !rtlit}.
Limite des prestations (clapet, vanne. compteur, etc. i,
Positif)n du comptetlr et accès,
Dimension dll regard éventtlel à prévoir.
L'assistance au l\ïaîtl-c d'Ouvrage poIIr les contrats :
L'analyse de l'eau permettant de réalisel tine installation qui réponde a 111 règlellrcnts ct D"fEI (la résistivité ou la conductivité, le PH, le

4

8

4

6

+

TH étant les valeurs importantes à obtenir)

•

•
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Le compteur d’eau provisoire pour le chantier ;
Les réseaux de distrIbution selon la partie descriptive. depuis le cnïnpIeur général jusqu'aux poillls d’utilisatlon ;

La touIniture des foulreaux et plans nécessaires :
La maill-d'IËllvre ct les appareils lléccssailes aux essais :

L’indication des points de livraison à ellaoue corps d'étàt :
L}1 foulllitul-c des plans de collfol-mÊlé ;
Les lrotices cl'cntletielr ct de 1-oïlctiollllellrcllt ;

Le ïlctto}’aEC du cl\alltier ;
La délivrance des cel'tit'icats réglclllentailcs ;

L.es essais et réglages :
t.es rlcttll\'ages av8 IIt llrise cil scI'\’ice, rinÇage et tÏésilrtectilln ;

1,a pa!ticipation cIc l'entlcplcltellr ati colllptc plorata s'il existe
La ï'ourniture, la pose et la ïllise ell service d'tli1 écjtlii)crllellr de surprcssiurl cl’call :
La t(}urllitul'c, la buse et la Il lise CII selvice d'une iltstall8tiull de st[lckagc d’eau (b;reIIe à eau).

La f(}llrllif orc, 13 PI)se et lit llrisc ell scI\'ice des ap}r:rlcils et ilcccssc)ircs de tlaitemellt d’eau, fiItl'atioll. adOUcissenIent, etc.) ;
La fc,tlrllitllrc. la pose et là nlise ell sel-\'ice des appareils et accessoires tIc cllallfl'age d'eatl taccuïlllltatellr d’ellu chaude élecïii( lue.
pOIIr pe tIc circul8t-ilill, etc.) :

La fk)ul'llitut'c, la bI)se et la lrlisc ell ser'\-ice des aplrar'eils sanitair'es décrits dans le présent 1(bt :
La f(ll'matic)Il du persolrllel (ï’exjlloitatiorl ;

[.a garantie (pièces ct main-d'œuvrc) pendant une période d’un an des ouvrages exécutés ;

L’étiquetage et l’identification conventionne[le des conduits, robÈnetterie et des accessoires.

Non compris au forfait :

Eaux usées et eaux vannes

L’entrepreneur doit, d’une manière générale, les travaux suivants :
• Les ilr$tallatÎt)IIS lirovisoiles poul soll lot ;
• L'illr}rtalltatiull de ses ouvrages :
• L'anrcnée. la mise en place et le rejlli de tous les Irl:rtériels et nratéliaux lrécessailes :
. t.es tlélllal'clre$ ad rllillistla ti\ cq :

• [.es notes de calcrll (les collectctlrs llol'izl)IItallr, tIcs cllïltcs ct tics raccoldcnlcllts cn tï.Inctioll tIcs pal'allrètles suiv8nts :

• !Jébits llolrnalisés (les aplraleils ;

• fy pes LIe bl'allcllclïlel it :

• ’l'.\pcs c \cntillltiull :

. Pente des réseaux Ir(lrizontaux ;

' ’I-a 11\ (le rcllrplissagc ;

. Coefficient de silllllltalléité ;

• F}pe dc tllbc tltilisé.
+ La t'ouI'nitul-c cI la pose des callalisatiulls adaptées à leur tlsage ;
• La réparatiolr des dégâts causés aux tiers oil résultallt tl’inteml)éries :
• L.es éptIi$cnlClrrs. colllplis ie rltatériel :

• I.es essais réulelrrentailes €ttl denlarldés }>al le bïaîîle rï'œtivrc ;
• I.a pHIticipation cle l'elltl'cpl'cnetlr au colïlpte Irlolata s'il existe ;
• IJ'e\éCutitlll d’url s};stènle d'évacuation du type séparatil colïll)ültallt urI réseau eaux vaïllles et 1111 léseatl eaux pltlviales :
• La t-orlllation du peI'sollnel d'eIplï)iratÈoll :
• La galantie (llièces et lrrain d'œuvre) pendant une période d’un all des ouvrilges exécutés ;
+ Les plans (t’cxécufioll

Prestations de la Compagnie Des Eaux (CDE)

La prestation du présent entrepreneur débutera à la bride ou vanne de sortËe du compteur général posé par la Compagnie des Eaux

L:entrepreneur devra se faire confirmer la pression par la' Compagnie des Eaux et prendra toutes dispositions nécessaires

conséquence,
Il devra faire effectuer une analyse de !’eatl par un laboratoire agréé et déterminera le traitement le mieux adapté.

Par hypothèse. ta pression d’eau mininlunr à l’arrivée au compteur sera prise égale à 3 bars maximum,

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

Cdnformîtés aux normes et règlements (EFS, EU, EV>

DANS LÀ RËALISAïl08 DU PROJET OBJET DU PRÉSENT APPËL D’OFFRËS, L’ADJUDICATÂIRE O:VRA IMPËRÂTIVËMËNT TENIR COMPTE DANS

L’ORDRE :

' Des l'èglcnlcllts.
. Des llol'rrrcs,

• Des docllnrellts teclllritlucs rlnitiés (D FII).
' Des .,\vis -fcchlliqucs,
• lles assul':lllces spécifiques bar produit.

•

9

+

+

•

•

+

•

+

+
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•

+

+

e

6

•

+

• Les nlollvcllrcllts cIc tcïrain ;
• Lcs traïull\ cIe lllaçolllleric (sauf les l)tltécs) ;

• Le lrositiïlnllcmc'llt des points de le fIère :

• Les (Jénr(lliti(1115 de roches et \"icilles nlaçolrlrelies ;
6 L.es redevances à la Conrpagrlie des Eaux poIIr ti'8is de brarrcheïlrent

en



Les règlements

Les règlements à appliquer sont des décrets, arrêtés et circulaires de IAdministration française. Ils sont publiés au journal officiel de
la république française et ont force de loi

Sans être limitatif. ËË s'aait notamment :

Circlllllire du 9 Âoûl 1978 modifiée en 1982,'83/84 l'clati yes à 1a modification du règlcment sanitaire dép„,.tem,nt,11,. t} p, ,

Circulaire 261 bis du 19 juillet 1976 et décrets de 1977 er 1987 pour les aires (le distribution de carburants :
Code de la santé publiqtlc. Tiîl'c ] : mesures sanitaires générales :
Code dll travail 2"'’' partie : installations sallitaires ;

Dispositions génélalcs du règlenïent des eau\ cIc la compagnie générale des eau\ :
Guide technique n'’1 : protection sanit&lire des léseatl\ dc distlibufiull tl’eau destinée à la consQmlnation htlnïai11c.

8
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Les normes

Les normes à appliquer seront celles établies par la société française ou européenne de normalisation
Sans être ïimitatif, il s'agit notamment

Tubes acier : Normes NF A 49-1 1 1, X’F A 49-115, NF A 49-1 JI, NF A 19-145,

Nlatières plastiques : Nor'mes NF T 54-002. NF T 54-003, NF T 54-013. NF T 54_014_1, NF T 54_014_29 NF T 54_016. NF 'f 54_oi71 xl. T
54-028. NF T 54-030,

Appareijq sanitaires : Normes NF D 11- 101. NF D 11- 104(EN 31 ). NF D 11- 109(EN 36), NF D 11_ 115# NF D 1]_ 117(EN 111)t NF D
11- 109 (EN 36).

Plomberie sanitaire : Normes NF D 18- 001, NF D 18- 201( EX 20). NF D 18- 205. NF D 18 _2109 NF p 41_1013 NF p 41_102. NF p 41_2( II.
EN-12056
Robiïletteric de bâtinlellt : Normes NF P 43-00 1 à \F p 13-o 18

Conlptellrs d’eau : Norme NF E 17 -002
Couleurs conventionnelles : norme \F X 08-100

8
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Les documents techniques unifiés {DTU)

Les D.T.U. à appliquer sont ceux rédigés par l'ensenlb Ie des professionnels français du bâtiment (fabricants, installateurs,
bureaux de contrôle) et les représentants du C.S. T.B. et notamment

• DTLÏ 60.1 et l'ensemble de ses additifs et Erlatu lll :
• DTU 60.11 :
• DTL: 60, 2 ;
• DTU6( 1.31 :
• DTLÎ 60,33,

Les avis techniques

Les matériaux ou procédés non traditionnels de mise en œuvre utilisés lors de l’exécution du présent lot devront obtenir au

préalable un avis technique enregistré du C.ST.B

Il s’agira notamment
• Des appareils salritaires :

• Des cânâlisâtions en ttlbe plastique :

• Des chlltes llniqtlcs :

• Des adhésifs poIIr P\’C :

• Des procédés (le traitement d ’eau.

Assurances spécifiques

Tout produit non estampiIËé NF ou ne possédant pas d'avÈs technique enregistré par le C.S.T.B. et proposé par l’entrepreneur du présent
lot doit être accompagné d'une assurance spécifique pour ce chantier et recevoir laccord écrit du maître d’ouvrage. du bureau d’étude et
du bureau de contrôle

Un exemplaire de cette assurance doit être remis au maître d’ouvrage. au bureau d'étude et au bureau de contrôle
Des tests complémentaires pourront être effectués et excILlsivenrent au frais de l:entreprise.

Démarches administratives

Les entrepreneurs soumissionnaires doivent contacter les dÈvers services de sécurité (eau, hygiène etc.) ainsi, s'il y a lieu, que le Bureau
de Contrôle désignée par le maître d’ouvrage, avant la remise de leur proposition, pour tenir compte de leurs recommandations ou

exigences

Toutes les modifÈcations demandées par ces derniers en cours d’exécution sont incluses au forfait.

Aucune modification du prix du marché ne pourra intervenir ultérieurement, si l’entrepreneur les a négËigées.

Il doit effectuer toutes les démarches nécessaires, fournir tous les documents utiles et apporter son assistance technique au Maître

d’Ouvrage pour la passation des contrats d’abonnement.
L’entrepreneur effectuera toutes les démarches administratives nécessaires auprès des divers services et fournira les dossiers demandés.

Il apportera son assistance technique au Maître d'Ouvrage.

il effectuera également tous les essais et analyse et exécutera toutës les modifications demandées par les Services de l’Hygiène.

Calculs pratiques de la distribution d’eau
La pression de l’eau à l’arrivée sera celle indiquée par les Services Publics et vérifiée par les soins de l'entrepreneur. Celui-ci devra
s'assurer qu’aucune modification de débit ou de pression n'est envisagée avant la mise en service de l’immeuble et le confirmer par écrit,
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A cet effet. I:entreprise se renseignera auprès des services compétents sur la pression deau locale, pour prévoir toutes sujétions pouvant

provenËr du fait de variation de celle-ci.
Les sections, dispositifs de surpression, de détente ou de sûreté seront calculés pour qu'aux heures de pointe aucun point ne soit
susceptible de manquer d'eau par insuffisance de pression et qu’aucun dommage nËntervienne, lors des fortes pressions enregistrées la

nuit

Débits de base

Les débits de base (en 1/s) sont donnés pourctlaque appareil par le D. T.U. ïl'60-11

Les débits instantanës par appareils seront
• Lavabo, évîcl et douche : 0.21/s :
• \VC avec rol>illet de chasse : 0.121,is :
• llrilloi r : 0,151.is.

• IJiulllètrcs illtériculs lllillilllau.\ des canirlisatitllls alilllclltailes

En aucun cas, les diamètres intérieurs de raccordenlent des appareils sanitaires ne devront pas être inférieurs à ceux indiqués dans le
D.T.U. 60.11

• Ï)él)ils l)IfllrabJes

Le dëbÈt probable est le débit maximal qui peut exister dans un tronçon de tuyauterie. Il est calculë par Ëa formule
Débits de base x coefficients de simultanéité = débits probables
Coefficients de simultanéité

Cas des appareils autres que les robinets de chasse des W.-C.

Les coefficients de simultanëttë devront tenir compte de la nature de l'irnlneuble et des heures de pointe. Pour un bâtiment à usage de

bureaux le coefficient de sËmultanéité y sera calculé par la formule
Y=0,8/(x-1 )1/2

Cas des robinets de chasse pour W.-C.

On applique pour le fonctionnement simultané les débits correspondants donnés dans le DTU 60. 11

Le débit obtenu pour les robinets de chasse est à ajouter aux débits probables des autres appareÈls
• l’rcssion résidllcllc

Le dispositif de surpressÈon et le réseau des canalisations intérieures seront dimensionnés pour que la hauteur piézomëtrique de l’eau au

point de puËsage le plus défavorisé soit au moins de 0,5 bar à l’heure de pointe de la consolnmation.
• \'’itesses nlaxilllales a(IITlises

Les vitesses maximales admises en plein débit sont les suivantes :

• C-andlisaliolls enterrées : 2 lll/s

• f_'ânalisatiolls Ïlrilicil)aIes : l.511 lll/s
' Distriliuti(in : 0,60 111/5

Détermination des accessoires sur le réseau
• Détcrtttitt:rti(III d' tIll détclldcllr

Dans la gamIne de dianlètres qui intéressent le présent projet, le diamètre du détendeur retenu sera le même que celui de la canalisation
sur laquelle il est monté.

il sera donc déterlnillé par
. I.c cïialllèttc tIe la cal)alisatioll

' La pCItC dc cllalge adlnissiblc cil IOllCliollne111c11t : lille \élificatioll sul le catalogue du faI)ricallt sci8 donc nécessaire.
Dételnrillatil)I1 1l’un surprcsscul•

Le surpre$seur sera sélectionné en fonction du débit probable et de la hauteur manométrique totale,
llételnrillatil)Il tl’url colnlrteu l d’etlu

Le diamètre et le débit du compteur d'eau devront correspondre aux débits d’utilisation dëônis par la réglelnentaÈion des services de la
métrologie (compteur de la classe C) et aux dispositions générales du règlement des eaux de la CompagnÈe Générales des eaux,
Il y aura lieu de vérifier les pertes de charges qui devront être inférieures à celles admises par la norme
Le calcul des dialnètres se fera suivant la formule de FUMANT et l’ensemble des recommandations du D. T.U. 60-1 1

• Etabïisscnrellt du Ërlojet technique

Le projet technique défËnitif sera ëtab ii par l’entrepreneur et soumis pour approbation au Maître d'œuvre, au Bureau d'études et au Bureau

de Contrôle Technique.

Il comportera trois phases
Le tlacé des cullalisatiorls gérlélaJcs et les tlous à léscrvel dans le gl(}s œuvrc.
L.es pliirIS d'exécution délïnÉtifs cc}mprcn;InI le lcpéragc dc toutes les canalisations, les dialllètres. les pressions, les vitesses, les pertes de
cIl il rues. les débits etc.

L’exécutioll des travaux confolnlé111ent aux plans approuvés.

La Iïiise à jOUI' cles plans après exécutiolt avec la lrtllnérotatioll de toutes les yalllles, colollnes, etc. correspondalrt alix étiquettes de
rclréragc CII place.

Les plans seront accompagnés des notes de calcul justifÈcatives précisant tous les paramètres d'écoulement.

Lentrepreneur doit préVOIr tous les pËans de trous à réserver lors de la construction du bâtiment. A défaut de la remise de ces plans en

temps utile (avant Ëe délnarrage des travaux de gros œuvre), l'entrepreneur aura à sa charge tous ces percements qui seront cependant
effectués par l’entreprise de gros œuvre dans les éléments porteurs,

• 'lrace des call:lli:\a îiulls

Le tracé des canalisations devra être étudié en accord avec les entrepreneurs de climatisation, d'Electricité et de Gros Œuvre. afin d’obtenir

des tracés homogènes

Il sera sounlis ensuite pour approbatioll au Maître d’œuvre qui peut apporter toutes modifications qu'il jugera utile pour tenir compte du

voË$inage des autres canalisations ou des particularités de la construction.
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La purge de tous les circuits devra être possÈble à proximité d'un colËecteur princÈpat

Le projet fera l’objet de pËans précis, avec emplacenlent des appareils, vus axonornëtriques, etc,
+ C’IIOiX des canalisations

Afin d’éviter les problèmes de corrosion et de perforation des tuyauteries et des appareils rencontrés dans les installations d’eau froide ei

surtout d:eau chaude sanitaire réalisées en matériaux traditionnels (acIer noir ou gaivanisé, cuivre, fonte malléable gaËvanisée ou pas

pour les pièces raccords, acier, bronze et laitier pour la robtnetterËe et les accessoires), tout le réseau de tuyaLlteries et robinetterie de

distribution d:eau froide et d'eau chaude sanitaire sera exécuté en tubes multicouches type PER, les raccords seront de type à sertËr et

avec la robinetterie appropriée.

Par conséquent. le choix des tubes, raccords et robinetterie se fera de la façon suivante :

+ Canalisations call s8nitail'e : !!!bts PER pré gninés, raccol'ds, tés et coudes en laiton à sertil' sllivanl les diamètres ;

8 Vannes à boissearl sphérique et clapet ânti-poliïltion ell laiton ;

+ Canalisations call d’arrosage en PVC pression Tlllipe PN 25 ;
+ Canalisations poIIr réseaux eaux usées et e?lui vannes en P\;C Norme ELI NFE-NFNll :
+ Canalisations pour réseaux eatlx pluviales en PVC Norme Etï NFE-NFN'II y conlpris supports et raccords :
• Canalisations pour réseaux RIA en acier galvanisé importé.
6 Dimension neme IIt des canalisations

Les vÈtesses de circulation d'eau froide et chaude devront être judicieusement détermËnées afin d'éviter les nuËsances ci-après
Ellrission et transllrission des nuisances sonores ;

Ris(i lles accrtls d’érosion des canâlisâtiol is :

Formation de zones tollrbillonnaires a\ec dégage locaux des gaz dissous.4

Dans tous les cas, Ëes diamètres des canaIÈsations devraient limiter Ëes vitesses de circulation aux débits de pointe, aux vaËeurs maxi

•

8

suivantes :

4 Canalisations enterrées ou en sotls-soi : 2 irl.“s

+ Colonnes montantes : 1,5 m/s

• CiInalisations prîltcipales : 1.5 m..is

+ Distlibtltion : 0,6 m/ s

+ Pentes et purges aux points bas

Les canalisations ne devraient jamais être parfaËternent horizon{aËes, mais présenter toujours une pente sans contre-pentes pour permettre

l’évacuation périodIque de dépôts toujours difficiles à éviter totaËenrent,

Cette prescription s'applique aussi bien aux tuyauteries de départ qu’à ceËles de retour.

il est dans la pratËque très dËfficËle d’éviter la réalisation de poËnts bas dans le cours du réseau

Ces points bas devront être systématiquement équipés d'un té avec robinet à ouverture rapËde (du type à boisseau auto-lubrifié de
préférence) du diamètre de la canalIsation, avec raccord pompier permettant l'évacuation aisée des eaux de purge par tuyau souple.

+ Elimination des gaz

Læformation de poches de gaz est toujours préjudiciable au bon fonctionnement de linstallation {arrêt de la circulation en haut de colonne

montante),

C'est pourquoi un circuit d’EFS doit être équipé de dispositifs de purge de gaz efficaces aux points hauts des colonnes montantes
• Robinettel'ie

La robinetterie sera en laiton. Chaque vanne devra être soumise au Maître d’œuvre pour agrément La pression d’essai et la pression de
service sera marquée d'une manière indélébile sur les appareiËs

Les manœuvres d’ouverture et de fermeture devront être progressives et ne produire ni bruit ni vibration. Les dÈamètres seront toujours

au moins égaux à ceux des canalisations commandées. L’étanchéité devra être paÆaite et se conserver pendant la période de garantÈe,

Les iiants et granulats devront être conformes à Ëeurs normes respectives. Les dosages des mortiers de bétons sont ceux définis dans !e
DTU n' 20

8 Pose de callalisatiolrs

Après pose, le tuyau sera soigneusement nettoyé ; les extrémités seront bouchées à chaque arrêt de travail
, Un lavage à l’eau sous plession sera effecttté avant lrlise en service et protection
+ Des c$1v&liers bloqueront la canalisation avg nt essâis
, L'entrepreneur fournira line note de calcul justincative poIIr les butées et ancrages. 11 déterminera les points de vidange. de purge et les

accessoires nécessaires à une exploitation facile.

Les ouvrages anllexes : robinets, \'all nes, purges, etc., serültt suignetlselïrent protégés par le lnoyelr dll CIIOi\ de l’entreprenetlr pendallt
18 dllrée des travatlx de colrstrtlct ion des bâtiments.

Les éléments apparents : bouche à clé, trappe de regard. etc., ne seront mis en place que lors de la finition des travaux de voirie.
• Essais et contrôles

Les essais avant réception des travaux sont dus obligatoirement par l’entrepreneur ; its seront effectués sous la supervision d’un

organisme agréé et comprendront outre des essais définis dans lei textes officiels :
, Les essais de mise en charge sous la pl'essîon dorlble de la pl'ession nlâximale de selvicc : aucun suintement oil désordre ne devra êtïe

constaté :
, La vérification d11 débit des app8reils les plus éloignés de la source ;

En cours d'exécution, il sera vérifié que les appareils sont bien ceux choisis, Il sera demandé les preuves nécessaires (étiquettes, factures,
etc

En Las de nécessité exprimée par le Maître d’ouvrage, le bureau d’étude ou le bureau de contrôle, lds robinets et vannes seront soumis
à des essais de résistance et d’étanchéité, selon les normes E 29.002, E 29.408 et E 29,4091 aux frais de l’entFeprise.

Les modifications en cours d’exécution demandées par Ëes compagnies concessionnaires sont implicitement prévues dans le marché
+ Garantie et entl'etien

Matériaux divers

9
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Lentrepreneur remédiera gratuitement à tous les défauts qui pourraient se produire dans un délai d'un an à partÈr de la réception des
travaux, sauf cas d’utiËisation anormaËe. Il procédera à tous les réglages nécessaires.

De plus, iË restera responsable de tous les accidents matériels ou corporels résultant d’une carence de son installation

Dès qu’un Ëncident lui sera signalé, il devra le réparer dans les plus brefs défais (vingt-quatre heures au maximum). Eri cas de négligence,

la réparation sera effectuée d'office à ses frais.
• \tjge all coïlrüllt du [lersollllel d’exploitation

L’entrepreneur devra assurer la mise au courant du personnel d:expËoÈtation

Il doit fournir des notices de fonctionnement de toute l’instalËation ainsi que la nornenclature des pièces de rechange.

Dossier de recollerrlent

L’entrepreneur devra au Maître d:Ouvrage, avant ia réception provËsoire :

Un dossier de recollenlent comprenant quatre séries de pfans d’exécution mËs à jour, sur lesquels seront pointés clairement tous les

organes de manœuvres (vannes et robinets d'arrêt, robinets de vidange. purges, etc.)
Une notice détaillée spéciRant

' La marque, le type et les caractéristiques des différents apjlal'eils et nïaïériels installés, 1-adresse colîlplète des fournisseurs ;
. L.e folrctiollnellleïr t sorrrlllail'e des ilrstallatiolls ;
• l.es ctlnsigltcs ell cils d'illcitïellt
. IJll cxcml;laile de ce docllnlellt sera fotlrni sul reproductible.

Ce cahier sera accompagné de notices d'entretien et de fonctionnement. avec tous les schémas et croquis explicatifs permettant à un

personnel d:entretien non spécialisé deffectuer les réparatiolls courantes.

Calculs pratiques des évacuations eaux usées - eaux vannes

Les calculs des débits de base, des débits probables et des hypothèses de simultanëité suivront les mêmes principes que pour la
distribution d’eau précédemment définis,

• Débits de base

Les débits de base (en 1/mn) sont donnés pour chaque appareil sanÈtaËre par le D. T.U. n'’60-1 1
• l.lialllèf res intél'ieul's llliïIim aux des ca llalisa til)IIS d’évacua til) 11

En aucun cas, les diamètres intérieurs d’évacuation des appareils sanitaires ne devront pas être inférieurs à ceux indiqués dans le D.T.U
60.11

• Elel)its prI)habIts

Les hypothèses de silnuttanéité sont données par le D.T.U. 60-11. Les coefficients de simultanéité seront les mêmes que pour de l’eau
froide

' . Calcul des Iii aïllètres

Les diamètres pour le raccordement des appareils sanitaires sont donnés par le D. T.U 60-11 pour une pente comprise entre 1 e13cln/m.

Toute canaËisatËon transportant des eaux vannes doit présenter une pente minimale de 3 cnl par mètre. Si les dispositions particulières
des Ëieux ne permettent pas de réaliser cette pente, il est indispensable d:assurer le ramonage de la canalisation par un réservoir de
chasse spéciaË.

Les diamètres des canaËËsations verticales seront détermÈnés conformélEent aux prescrËptions du D.T.U. 60-11

Le système sera à chute unique avec ventilation secondaire en cas de nécessité.

Les diamètres des coËïecteurs horizontaux remplis à demi-section seront déterminés suivant la formule de BazËn
. Dételmillatioll de l’installation de traiterlrcnt des EU et EV

Le traitement des eaux usées fEU+EV) se fera par deux unités bioËogËques compactes composées d’un lit bactérien associé à un

clarificateur et un décanteur primaire.

Compte tenu du type d’activité spéciûque à l'aéroport. le dimensionnement de l'installation sera fait sur la base 300 Equivalent habitant
CEqh)

S*il existe une nappe d'eau, il sera vérËfië que la station d;épuration ne peut dans le cas le pius défavorable se soulever, sous l'effet des

sous-pressions sinon elle sera lestée en conséquence

L'étanchéité devra être parfaite afin de ne pas polluer le milieu environnant. La réception des travaux ne sera -accordée que si la micro
station est en parfaËt état de marche

Il ne devra être perçu ni odeurs, ni bruits aux alentours de la nÿcro station de traitement des eaux

Les analyses de l’effluent seront effectuées aux frais de l:entrepreneur.

La mËcro station sera mise en route par les techniciens spécialisés de lentrepreneur : ils instruîront le personnel d'entretien et lui donneront
les consignes écrites nécessaires.

Des visites périodiques seront effectuées ensuite pendant l’année de garantie, avec essais de fonctionnement et remises en état
ïlécessaire

L:entrepreneur joindra à sa proposition un projet de contrat d'entretËen et un bilan d'expËoitation annuel

Choix des matériaux

Pour l’évacuation des eaux usées et des eaux vannes le système à chutes séparées sera adopté. Les matériaux seront en PVC importé
comme spécifié ci-dessus

Les collecteurs horËzontaux et les raccords devront impérativement être estarnpi IIés NF
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DESCRIPTION SOMMÂfRE DES EQUIPEMENTS
Canalisations

CANALISATIONS EAU SANITAIRE (EFS/ECS)

En tubes Multi couches PEX ALU y compris raccords en laiton à senir, vannes. clapets anti-pollution et toutes sujétions, pour canaIÊsations
eau froide/eau chaude,

Marque : BP TUB

CANALISATIONS POUR RÉSEAU EAUX USÉES ET EAUX VANNES

Canalisations en PVC EU NFE - NFMI y compris supports et raccords. Les collecteurs horizontaux et les raccords, en PV(_, série

évacuation, devront impérativement être estampillés NF.

CANALiSATIONS POUR RÉSEAU EAUX PLUVIALES

Canalisations en PVC EU NFE – NFMI y compris supports et raccords.

Les collecteurs horizontaux et les raccords, en PVC série évacuation, devront impérativement être estampËllés NF.

Appareils sanitaires

NATURE ET QUALITÉ DES MATÉRiAUX ET FOURNITURES

Les équipements sanÈtaires sont de marque Jacob Delafon. EIËes seront conformes aux Normes A.F.N,O.R, applicables aux travaux dLt

présent lot à la date de sËgnature du marché

QUALiTÉ DES INSTALLATIONS

Les canalisations, les raccords. les appareÈts. ainsi que la robinetterie seront rigoureusement étanches.
Les aiimentations devront fonctionner sans bruits, sons d’orgues. coups de bélier, vibrations. etc. .

Les alimentatËons devront assurer l’arrivée normale des HuÈdes dans les conditions de débit et simultanéité prévues aux N.F, Les

évacuations assureront les vidanges sÈmultanées des différents appareils, sans désamorçage, ni refoulement, ni bruits anormaux
Les vidanges ne devront laisser filtrer aucune odeur dans l’intérieur des locaux.

Les qualités définies ci-dessus devront être effectivement réalisées et se maËntenir pendant et au-delà du délai de garantie.

Nul défaut, usure ou altération, d’une partie quelconque des installations, ne devra se manifester pendant cette période,

L’Entrepreneur du présent lot devra prévoir dans Ëe$ installations tous les dispositifs anti-pollution demandés par les règlenlents sanitaires
locaux (clapet anti-retour, bâches de ruptures, etc...)

QUALITÉ DES APPAREILS

Les appareils sanitaËres sont déterminés en ce qui concerne les marques et les modèles

Les prestatËons seront complètes et comporteront obligatoirement toutes les robËnetteries, vidages, accessoires nécessaires au
fonctionnement et à une parfaite finition, qu’ils aient été spécËnës ou non dans le cours du présent devis.
De choix A, attesté par les étiquettes ou poinçon du fournisseur jusqu’à réception.

Robinetterie entièrement en cuivre chromé dont l'indice de classement au bruit permet de satisfaire les exigences acoustiques

réglementaires
L'Entrepreneur devra obligatoirement respecter les marques et types d:appareils prévus au devis descriptif de base.

Le montage et le raccordement des appareils et canalisations feront l’objet d'une présentation pour un bloc sanitaire, présentatioll qui

sera modifiée si besoin est jusqu'à un résultat complètement satisfaisant.
PROTECTION DES APPAREILS

Tous les appareils seront protégés jusqu’à la réception par des protections effËcaces restant constamment sotls ta surveillance de
l’entrepreneur. Les robinetteries seront protégées par du papier adhésif.

Toutes ces protections seront enlevées sur demande de l’ArchËtecte, par le tËtuËaire du présent lot,
QUALITÉ ET PRÉSENTATION DES MATÉRIAUX

Préalablement à toute exécution, l'entreprise doËt remettre au Maître dCEuvre toutes fiches techniques ou d’agrément justifiant des quafités

et de la provenance des matériels.

Les échantillons devront être présentés et soumis à l’acceptation de ce dernËer,

Les appareils sanitaires seront de première qualÈtë ou de choix A.

Les matériels mis en œuvre devront porter les sigles des quaIËtés et marques de fabrique, tels que NF, etc. .

Les appareils sanitaires sont en porcelaine de classe A. Les robinetteries mËtigeuses sont à disques céramiques et ont un cËassement

EIC2A2U3 minimum. Les robËnetteries uniquement eau froide sont du type temporisé.
Les sanitaires accessibËes aux personnes à mobilités réduËtes sont équipés de barre de relevage à 135'

Si pour une fourniture déterminée, il n'existe pas de réglementation ou de normes, l’Entrepreneur devra justifier de léquivalence en quaIËté

et en prix
VASQUE

Double-Vasque en porcelaine vitrifiëe comprenant
4 Console fonte épI)xy.
+ Bon(le à grille chromée.

+ Robinet eâtl froide tem polisé Plesto réf. 745.
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9 LA\;ABO

Lavabo en porcelaine vitrifiéê comprenant
9 Console fonte él>nxy.

+ Boude à gl'i lle cllroméc.

+ RI)billet eau froide tem porisé l'restl) réf. 745.

\\;(
Cuvette WC en porcelaine vitrifÈée à sortie vertËcaËe avec robinet de chasse bas, robËnet d'arrêt chromé, abattant double blanc, y compris
calage, fixations et toutes sujétions.

• {lrilloi r

Urinoir appIËque en porcelaine vËtrËfiée posé par accrochage sur attaches ou supports en fonte et étrier. Effet d’eau en laiton chromé avec
robinet poussoËr tempori sé Temponux à fermeture automatique et progressive. Bonde siphon en laiton chromé avec crépËne y compris
toutes sujétions

• Elj{lil)clrlelr ts divcls de sarlifailcs
Les équipements appropriés, robustes, design et de bon standing seront tous de marques reconnues

' Distr'it)ut ell r papier

Distributeur de papÈer rouleaux dans W.C. en inox, fËxé sur mur,
• Plrl'tc sel'\'ic•tIe

En acier inox, fixé sur mur

TRAITEMENT DES EAUX USEES ET EAUX VANNES

Fosse septique

Le traitenlent des eaux usées et eaux vannes sera assuré par des fosses septiques judicieusement dîmensionnées, implantées

conformément aux plans

EQUIPEMENTS DIVERS

Il s’agit déquipements et accessoires dËvers nécessaËres au bon fonctionnement des instaïlatËons
Cirllillisafiolrs pOIJI aïimclltation prillciÏ)nIe cn ca Ii :

+

' Raccolticlllcll tatI résca 11 lilillcipal ;

• tJétendetlr/régulateur tie pl'essiolr ;

• Clal)ets (de r'etenu et anti-pollution) :

• Anti bélier :

' Filtre ;
. Etc.

Notamment :

• ELECI-Rici-rE
GENERALËTES

Étendue des travaux

Les travaux à réaIËser par te Cocontractant dans Ëe cadre du présent Ëot concernent l'installation électrique complète du bâtiment. A ce titre
il devra réaliser les tâches suivantes

Mise à la terre du bâtËment8

Fourreautage et câblage+

• Pose des Ëulninaires

' Pose des appareillages

La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans et dans la descrËption des travaux (partie 3 du CCTP)

Documents de références

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, réglementaires, techniques et

technologiques en vigueur en république du Cameroun. ainsi qu'à ceux pubËiés aÈlleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment
les suivants:

NORMES ET DTU

Installations électriques
L'installation électrique sera conforme aux normes et règlements en vigueur, en particulier aux textes suivants :
• (NF 12. 100-C 12, 200- C 13. 200 -C 14.OO-C 15.150-C 90.120}

. Normes NF 15.100 concernant les -installations électriques, basse tension
• DTU 70.1 et 70.2

' Textes et décrets relatifs à la <<Sécurité incendie>> dans les établissements recevant du public.

Les dispositions ci-après ne sauraient se substituer aux prescriptions officielles et la priorité sera toujours donnée aux règlements que Le

Cc)contractant s:engage à observer même s'ils correspondent pour lui à une sotution plus onéreuse que ce qu'il avait prévu en
sounlissËünnarlt.



Les prescriptions imposées par la Société dËstributrice seront toujours prises en considération s'il y a contradiction avec les presçrËptions

ci-dessus ou les prescriptions du devis descriptif.

Base de calcul

Le présent article défÈllit les bases et Ëes méthodes de calcul à employer. pour déterminer les éléments des installations ëlectrÈques. Le

Cocontractant est tenu d’effectuer les calculs nécessaires à la réalisation du projet compte tenu des prescrÈptions cÉ-dessous qui

prévaudront sur les schémas ou plans du présent Dossier d'Appel dOffres en cas de non concordance

DÉFINITION DES PUISSANCES D'INSTALLATIONS

Afin de déterminer les caractéristiques des alimentations nécessaires, la puissance de Ë’Ënstaliation en énergie permanent, devra être

estimée à partir des puissances nominaËes des appareils, et en leur appIËquant les facteurs d'utiËi$ation et de simuËtanéîté suivante
• Facteur d’utËlisation

Pour les appareils d*éclairage fixés à Ëncandescence. fa puËssalrce prÈse en compte sera égale à la puissance nomËna Ie de l’appareil. Pour

Ëes appareils d’éclairage fixes à décharge, la puissance prËse en cornpîe sera égale à i,5 foËs la puissance de courant, lorsque la nature
des appareils alimentés n’est pas connue, une estimation de la puissance sur le circuit sera déterminée par l’une des méthodes décrites

ci-après au paragraphe C
+ Facteur de simultanéité

il sera tenu compte du fonctionnement non sËmuËtané des matérËeis en appliquant aux différentes puissances alimentées des facteurs de
simultanéité

Utilisation
Niveaux circuits
terminaux

Niveau tableaux Niveau tableau
'rincipal

Eclairage non secouru

Eclairage secouru
Autre éclairage

Prise de courant (N étant le nombre

PrIse de courant alimentées par le même
cÈrcuit) + O,9/N

Divers

+ Nombre de circuits terminaux
Le nombre et la puissance des circuits terminaux seront déterminés par l’une des méthodes ci-après

1. Le nombre d*appareiÉs fixes ou des socles de prises de courant alimentés par chaque circuit sera limité de façon que la puissance
calculée ne soit pas supérieure à celle correspondante au courant admissible dans les conducteurs du circuit en tenant compte de
l'utilisation prévue des locaux desservis. Il ne sera pas nécessaÈre de !Ëmiter le nombre de poËnts desservËs par un circuit terminal

lorsque des facteurs de sËmultanëitë pourront être appliqués compte tenu de Ëa surface desservie

Lorsque aucun facteur de simultanëité ne pourra être estËmé, chaque uülisatËon fixe devra être évaËuëe à sa puissance nominaËe, et

chaque socle de prise de courant devra être considéré comme une utilisation fIxe correspondant au courant nominal de la prÈse

courant ou de non dispositif de protection individuel. La somme des puissance alimentés a un circuIt terminal ne devra pas être

supérieure à celle correspondant au courant admissËble dans les conducteurs de ce circuit,

Des circuits spéciaux sont prévus pour l’alimentation des appareils de forte puissance, ces circuits étant déterminés en fonctËon de
la fonction de la puissance des appareils d’utilisation

NIVEAU D'ÉCLAIREMENT

Ces niveaux sont calculés à partir de la forme :
E+ S*D

F

2.

3.

U+R
F = est le flux en lumens

D ; est le facteur compensateur de dépréciation = 1,75
E = 1’éclairement moyen à maintenir en lux
S = la surface du local à éclairer en m2

U = L’utËliance

R = rendement de luminaire (normaËisé)

Hauteur du plan = 0,90 m

Eclairement des locaux

Bureaux

Circulations et dégagements
Locaux techniques
Chambre

425 lux
100 lux

200 lux

300 lux

84



SECTION DES CONDUCTEURS

La section des conducteurs actifs sera déterminée en fonction des Èntensites admissibles

+ De chutes de tension

8 De leur protection amont
Notamment. il y aura lieu de tenir compte des tableaux 52C à 52 H pour les Èntensités admissibles compatibles avec l'échauffement et
des tableaux 53A et 53B de la norme NFC 15.100.

Il sera admis. entre le transformateur et les circuits termÈnaux, une chute de tension relative de 6% pour les circuits éclairage et 8% pour

la force motrice. Cette chute sera répartie de la manière suivante : 4% entre Ëe TGBT et les tableaux divisiollnaire$ principaux et 4% à

lintérieur des bâtiments. La section des conducteurs ne pourra être Ënférieure à 2,5nlm= pour les circuits force et prise de courant et 1,5

nlm2 pour les circuits d'éclairage.
La section des conducteurs des cïimatiseurs devra respecter les bases de caËcui et au minËmum 2,5mm2 pour les split mono et 4mm2 pour

les armoires de climatisation triphasë,
Pour les IÈgn8s principaËes, la section du conducteur neutre pourra être réduite dans la mesure oû l’on pourra calibrer l’appareil de

protection unipoiaire à l’intensité maximale admissibËe par ce conducteur, La section des conducteurs de terre sera déterminée
conformément aux chapitres 4 et 5 de la ïlornle UTE C 15.100

Dossier d'exécution

PLANS

Sur les plans d’exécution du Cocontractant, composé à partir des plans d'architectes. seront portés avec le maximum de précision, le
passage des canalisatËons, l'emplacement des tableaux, des points lumineux. interrupteurs et prise de courant. Le Cocontractant ëtablira,

les plans guides de GénÉe civil sur lesqueËs seront reportëes d'une façon précise l’aménagement du local technique, les gaines, les
réservations à prévoir. les positionnements des fourreaux et toute disposition se porteront à la coordination dimensionnelle des ouvrages.

Ces plans seront sounlis, immédiatement à tout commencement d’exécution du BET et du bureau de contrôle.
SëHEMAS

Sur les schémas d;installation, seront précisés par le Cocontractant du présent lot :

La nature, les calibres, le réglage et le llonrbre de déclencheurs des appareils de protection+

Le nombre, la longueur, et la section des conducteurs
La puissance ou intensité prévue pour chaque circuit terminal,

+

8

La puissance de court-circuit à chaque niveau de la distribution+

6 La pouvoir de coupure des appareils
PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERIAUX

Origine et qualité des appareils
D'une manière générale, et sans que cela soit nécessairement rappelé dans les documents descriptifs, toutes les fournitures. matériaux,

appareillages, etc... devront être conformes aux normes homologuées au moment de l'exécution des travaux. du point de vue fabrication,

caractéristiques, montage, mise en œuvre et emploi.
Le matériel ou l'appareiIËage, chaque fois qu’il entre dans la catégorie de celui-ci, est estampillé suivant le label "NF USE", et devra porter
cette marque.

En l'absence de normes, toutes les fournitures. matériels et appareillages. etc. .., devront être de première qualité et de fabrication suivie
et courante.

De toute manière. le Cocontractant est tenu de fournir toutes les justifications de provenance, et de fournir tous les échantillons qui lui

seraÈent demandés en vue d'essais, conformément à ceux prévus par les normes correspondantes en vigueur et aux règles de la
profession. Dans cet esprit, le Cocontractallt sera tenu de produire à l'appui de sa soumission, un état des fournitures, matériels et

appareiIÉage mis en pËace.

Il est précisé que les caractéristiques techniques des appareils et matériels indiqués ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité

duMaître de l'Ouvrage et du Maître d'Oeuvre
Il appartient au Cocontractant qui demeure seul responsable des travaux, de vérifier et contrôler l'origine des matériels et appareËïlages,

selon des caractéristiques et principes de fonctËollnement de chaque organe intéressé.
Les prises de courant dans les couloirs doivent être étanches. .
PRESCRIPTIONS D'EXECUTION

Mise à la terre

Connexions ëquËpotentielles
Les connexions équipotentielles seront réalisées sur les sanitaires et. en général. dans les locaux où se trouvent des installations de
distribution d'eau ; elles seront réunies en seul point au conducteur de protection le plus proche.
Prise de terre

La,résistance des prises de terre devra être inférieure ou égale à 3 C)hms. Une mesure préalable de la rësi$tivité du terrain sera exécutée

par Le Cocontractallt adjudicataire luË permettant d'obtenir cette résistance de la façon la plus économique
Dans le cas où cette valeur ne serait pas atteinte, Le Coconiractant adËudicataire devra l'établissement d'un nombre de prises localisées
intercolrnectées à la prise de terre à fond de fouilles jusqu'à obtenir la valeur requise
Des barrettes de sectîonnement permettront d'effectuer des mesures de surveillance de la résistance. Les barrettes ne pourront être

dérnontées qu'à l'aIde d'un outil spécial pour empêcher toute intervention d'un personnel non quaIËfié

Les liaÈsons entre conducteurs enterrés devront être réaËisées par brasure, de façon très soignée. La qualité de la brasure sera choisie

pour empêcher la formation de couples électrolytiques et il ne sera pas fait usage d’acide pour le décapage



Constitution des prises de terre localisées :

Les prises de terre localisées seront soit verticaËes soit horÈzontates, Le choix du mode de réalisation sera fait en en fonction des

caractéristiques du terrain où elles seront implantées. La prise de terre sera constituée d'un conducteur de 11 nu, d'une section supérieure

ou égale à 29 mm2, enterré à fond de fouilles, et formant boucle autour du bâtiment. Ce conducteur pourra être constitué soit par un câble

de constitution conforme à la norme NF 32 012, choisi dans l'une des classes 2, 3, 4, 5. OLI 6 soit par une tresse plate ou cylindrique,

Il ne sera utilisé ni câble rigide de classe 1. ni barre, ni rond. Ce conducteur sera entre 2 couches de 10cm de terre végétale exempte de

corps durs. En cas de nécessité ce conducteur pourra être reiËé à des pieux pour atteindre la valeur donnée de la résÈstance. Ces pËeux

seront en acier revêtu d'une couche épaisse de cuÈvre. La ËiaËson cuivre-acËer devra être de très haute qualité afËn d'empêcher la formation

de couples ëlectrolytiques entraînant la destruction des pieux

Si Le Cocontractant réalise la prËse de terre de façon différente. elfe devra avant Ëe début des travaux en aviser le Maître d'Œuvre
Sortie des prises de terre :
Chaque prise de terre aboutira à l'intérieur du bâtiment, sur une barrette de sectionnement montée sur support isolant. La liaison entre la

prise de terre et sa barrette de sectionnelnent sera réalisée en conducteur isolé, en cuivre de 29mm= de section. Ce conducteur sera relié

à la prise de terre par l'intermédiaire d'un accessoire de connexion comportant soit un serre-câble, soit une borne de branchement,

S'il est nécessaire de rallonger la sortie du conducteur de terre la X3nctËon entre les brins sera faite par manchon serti (genre nlanchon

AMP) ou par manchon brasé, à l'exclusion de tout accessoire de jonction vissé ou boulonné. Dans le cas d'utilisation de brasure, il ne

sera pas fait usage d'acÈde pour le décapage,
Repéraqe des prises de terre :

Chaque barrette de sectionnement sera repérée par des étËql iettes gravées portant les indications suivantes

Désignation de la prise de terre « vers prise de terre » du côté de la borne reiiée à la prËse de terre,
Désignation de l'installation reliée, du côté de la borne reliée à l’instaËlatÈon (neutre, masses. interconnexions, etc.)

Bornes de mesure :
Chaque prise de terre sera accompagnée d'une borne de mesure. Cette borne permettra le serrage d'un conducteur de 1,5mm2 ou pËus

Elle sera placée près d'une barrette de sectËonnement et reIIée à la borne prise de terre de la barrette. EUe pourra éventuellement être

intégrée à la barrette de sectionnement

Armoires électriques

Les appareils de sIgnalisation, régulation, d'intervention et éventuellement tous autres appareils correspondant à la protection. la
commande et la surveillance de l'installation seront groupés dans les locaux sur une armoire électrique. L'emplacement et la dÈsposition

de chaque armoire'sont indiqués sur les plans,

L*Armoire devrait porter la signalétique sur laqueËle est marqué en gros caractère coffret électrique danger de mort.

Amloire suffisamment dimensionllée pour permettre une bonne ventËtatËon du matériel Ènstallé. Réserve 30% de volume libre après

exécution correspondant au descrËptif.

Entrée des câbles en partie haute ou basse par passe-fils en caoutchouc ou presse étoupe en matière isolante.

Liaisons entre l'appareÈ[iage et des bornÈers de raccordement devront être réalisées en conducteur souple (type U 500 SV) de préférence

sous gouïoRe ou colliers de fixation et de section supérieure de 2 rangs à celle des câbles de départ.
Aucun câble de sortie en goulotte
Les extrémités des conducteurs souples seront munies de cosses serties dont le fut sera isolé par des manchons rëtractabËes

Chaque connexion individuelle sera bloquée par vis et écrou avec rondelles plates et d'arrêt,

Le repérage des appareillages sera assuré par étiquettes gravées vissées (les étiquettes autocoHantes sont interdites)
Les borniers seront également repérés par étiquettes ditophanes à chacune de leurs extrémités.
Les conducteurs de terre seront raccordés ËndivÈduellement sur borne collective pré-percée, disposées près des borniers généraux.
• Les conducteurs seront repérés par les couleurs conventËonne lles

, les doubles colorations verYjaune seront exclusivement réservées pour les conducteurs de protection ta couleur bleu-clair
sera exclusivement réservée aux conducteurs neutres

• Portes reliées à la terre par tresses souples munies d’œil Iets.

Pochette intérieure comportant le schéma de principe et le plan d’équipement.

Les armoires seront du type tropicaïisé, avec porte de fermeture. Chaque armoire recevra :

+ Les disjoncteurs différentiets (calibrés selon le cas)

• Les d}sjoncteurs modulaires pour protection des circuits.

• Les télérupteurs.
e Une borne de terre

, Les gouloÏtes plastiques dans lesquelles seront rangées toutes les canalisations électriques.
• Les boutons de test lampes.

Les protections seront choisies suivant leur pouvoir de coupure, celui-ci devant être supérieur à l'intensité du court-circuit pouvant

être engendré en ce point, compte tenu de l'éloignement de la source et de la section de la canalisation.

Les dîsjoncteurs devront être conformes à la norme U. T,E.C 63.120,

Le choix des disjoncteurs devra être fait en tenant compte de l’intensité nominale, de l'intensité de régtage, du pouvoir de coupure,
du temps de réponse et du type et nombre de déclencheurs. Les disjoncteurs de type différentiel auront un seuil de déclencheurs
de 300mA et 30mA. La sélectivité des défauts sera réalisée conformément à la norme C. 15,100 ; en particulier pour les dispositifs

différentiels, la sélectivité sera obligatoirement par temporisation.

•

+

8

9

6

86



Canalisaîions

Au départ des tabieaLlx dÈvlsionnaires. la distrËbutton sera réalisée conformément aux plans et aux schémas de l'installation établis par Le

Cocontractant. Toutes les canatisatËons seront en cuivre HC)7 ou VGV otl U 1000 R02 V, Elles seront placées sous conduit ICO - IRO -
ICD etc, seËon qu'ils soient en faux plafond, encastrës ou fIXéS directement aux parois.

Les câbles utiËisés pour le réseau général BT seront série UIO00 R02V, pose enterrée sous fourreaux.
Conduits ICO/IRO/ICD :

Les conduits seront en isolant Centrable et Déformable de couleur grise posés ell encastrés ou iRa en apparent.
CâbËes ou conducteurs H07 ou U 1000 R02V ou VGV
FiËs et câb ie, âme en cuËvre massif ou câblé

Tension de tenue (750V et 1000V) isolatËon PVC, section suivant puissance d'utËlisation
Éléments de calcul des canalisations secondaires :

Ce sont celles issues des tableaux de protection et alimentant les diverses utilisations : machines-, moteurs, luminaires, prises de courant.

L'intensité de caËcut à prêndre en compte pour la détermination de la section de ces canalisations ne sera jamais foisonnée. Elle sera
déduite de la puissance lronrinale installée augmentée de l'intensité de démarrage affecté d'un coefficient K : 1 calcul : 1 nominal + KI

démarrage. Ce coefficËent sera de 1,’3 pour les moteurs d'usage courant et vËrera suivant la fréquence des démarrages, l'intervalle de

iemps entre chaque cycte de fonctionnement et les recommandations des constructeurs. L'installatÈon prévue devra avoir un facteur de

puissance moyen tel que son utilisation n’entraîne pas, par son exploitation normale une consommation d'énergie réactive entraînant une

pénalité de Ëa part du distributeur ou des perturbations dans les cadres d'un réseau particulier interne
Section des conducteurs actifs :

La section des conducteurs sera choisËe d'après les tableaux de la norme C 15 100, en veillant à ce que l'intensité de calcul de la

canalisation soÈt toujours inférieure à l'intensité admissible du câble, corrigée des facteurs de dépréciation dus aux conditions
d’environnement (mode de pose de température), ceci en respectant les chutes de tension maximales autorisées.
Section du conducteur neutre :

Lorsque les puissances distribuées en tri + N seront équilibrées, la section du neutre pourra être réduite suivant les valeurs du tableau 52
K de la NF C 15 100.

Chute de tension :

La chute de tension dans les canalisations entre Ë'orÈgine de l'installation et tout point d'utilisation ne devra pas être supérieur aux valeurs
du'tabËeau 52 J de la NF C 15 100, soit

Eclairage : 6% au total se répartissant ell 3% pour les canalisations principales et 3% pour les canalisations secondaires

Force : 8% au total se répartissant en 4% pour les canalisations principales et 4% pour les canalisations secondaires (ces derniers
4% s'appliquent également aux forces motrices en régime de fonctionnement, cette valeur pourra toutefois être augnœntée au

moment de la pointe du démarrage suivant les toïërances indiquées par le constructeur du moteur),

La chute de tension dans les canalisatËons principales sera toujours de 3%, celle des canalisations secondaires respectera les
prescriptions particulières ci-dessus

Identification des canalisations :

Le repérage des canalisations électriques devra être établi afin de permettre leur identification ultérieure lors des vérifications et de la
lnainterlance de Ë'ËnstaËlatêon

Chaque câble possédera un ëtiquetage réalisé par bague, coËlier, manchon, indiquant sa destination ou un repère chiffré correspondant
aux indications des carnets de câble, schémas de tableau, plalrs d'installation, etc,

Canalisations prÈncipafes posées à i'aËr libre

Cet ëtiquetage sera réalisé à chaque tenant et aboutissant, changement de niveau, de dÈrection, croisements, de part et d'autre des boites

de dérivations et en général tous les 10 mètres pour les parcours rectËËignes
CanalisatÊons principaËe$ enterrées

Cet étiquetage sera réalisé à chaque tenant et aboutissant ainsi que sur chaque partie visible ou accessible du parcours (chambre de
tirage et dérivation, etc,)

Canalisations secondaires posées à l'air libre '

Cet étiquetage sera réalisé à chaque tenant, aboutissant. en cours de parcours suivant les nécessités et la complexité de l'installation.
Canalis3tËons secondaires encastrées

- Les conducteurs seront repérés par la coloration appropriée
- L'étiquetage sur les conduits sera réalisé suivant la mise en œuvre de !'ellcasîrement (avant ou après construction, fourreaux isolés,

ou pieuvre préfabriqtlée).
Conducteurs des câbles

Ce repérage sera conforme à la NF C 15 i 00, c’est à dËre

Double coloration veR,'jaune pour la terre
Bleu pour le neutre

, Orange, rouge. vioËet. brun, noÈr pour les phases suivant tableau 51 GC de la NF C 15 100.

87



CONTROLES - RECEPTION - MISE EN SERVICE - ESSAIS

CONTROLE TRAVAUX

Au cours du chantier, à intervalles réguIËers ou autant que nécessaire, le f,4aître d'Œuvre procédera à des opérations de contrôles portant

sur la qualité des matérieËs et leur mise en œuvre

CONDiTIONS DE RECEPTION TECHNIQUE

Lorsque l’ensemble des travaux "tous corps d'état" sera terminé, il sera procédé aux essais, vérifications et contrôles suivants
• avant la commande des appareils et appareiIËage te cocontractant devra produire les fiches techniques de ceux-ci pour validation
• vérifications systématiques de la conformité des équipements réalisés avec les plans et les conditions techniques fixées,

• vérËücation des différentes fotirnËtures faites afin de s;assurer que celles-ci sont conformes aux spécifications ou prescriptËons

techniques

MISE EN SERVICE

Sauf modalités parîîculières décrites au C.C.C.G., la mise en service intervient normalement après réception, Pendant cette période,

l'entreprise doit procéder aux réglages définitifs et former le personnel d'exploitation sur les modalités de mise en route. de conduits et

d'arrêt des instalËations, en liaison avec les documents d'exploitatËoh fournis à la réception,

ESSAIS

Les essais sont effectués par l'entreprise conformément aux dispositions définies

Le bureau d’études doit être Ënformé des dates de leur exécutÈon afin de pouvoir, éventuellement, y assister. A ces essais, seront ajoutés
ceux correspondant au fonctËonnement des ëquËpement s (automatismes, asservËssements, signalisation). Procès- verbaux,
Des fiches détaillées seront étabIËes par l'entreprise en se référant au modèle de document technique et communiquées au bureau

d'études ainsi qu'au bureau de contrôle,

RECEPTiON

La réception sera prononcée par le Maître d'Ouvrage à Ë'achèvement complet des travaux, dans la mesure oû aucune réserve n'aura ete

apportée sur la qualité et la conformité de ceux.ci, ainsi que sur la présentation d'une ou plusÈeurs attestations de conformité établies par

l’organisme de contrôle désigné

La fourniture des plans et schémas de ré(,otement conformes à l'exécution, fera partie intégrante des conditions de réception

G_ARANTIES

GARANTIE DE FOURNITURES

Tout le matériel fourni par l'entreprise est garanti contre tous les vices de constructËon ou de nature, pendant une durée dun an à dater

de la réception. Cette garantie ne s'applique pas aux conséquences de l’usure normale, ni à celles qui pourraient résulter de la mauvaËse

utilisation des appareils ou de l:inobservation des instructions de conduite,

GARANTIE DE L'INSTALLATION

Toutes les instatlations faites par l’entreprise sont garanties conformes aux règles de l’art et conformes aux dispositions d'exécution

GARANTIE DE FONCTIONNEMENT

L'installation sera garantie en bon état de fonctionnement pendant une durée de 1 an, à dater de la mise en service régulière.après la
réception, Au cours de cette pérËode: l'entreprise sera tenue de rectifier tous les défauts de fonctionnement quel qu'en soit la nature, et
sous les seules restrictions mentËonnées ci-dessus

PROCES VERBAUX

Des üçhes détaillées seront établies par l'entreprise en se référant au modèle de document et communiquées au bureau d'études ainsi

qu'au bureau de contrôle.

RELATION AVEC LES SERVICES PUBUCS

L'entreprise devra assister le Maître d'Ouvrage par les relations auprès des services de Eneo pour les démarches nécessaires en vue
6 d'obtenir l'approbation sur les spécifications techniques des matériels et appareillages, et notamment des dispositifs de protection

électrique et mécanique,

• des travaux préliminaires effectués par Eneo à la mise en service des instaËlations et à la pose du tableau de comptage,
. dteffec.tuer ies démarches nécessaires aux fins de l’élaboration du contrat pour la livraison du courant Eneo. Les doubles des

correspondances échangées entre l'entreprise et les services Eneo seront obligatoirement adressés au Maître d’œuvre
• MENUISERIE NIETALLIQÏjE

GENERALITES
Étendue des travaux

Les travaux à réaliser par Le Cocontractant dans le cadre du présent lot sont essentieËlement les suivants :

l. Pose de garde-corps
La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans.
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Documents de références

Les ouvrages du présent iot devront répondrê aux conditions et prescriptions des textes législatifs, réglementaires, techniques et
technoiogiques en vigueur en république du Cameroun. ainsi qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment
les suivants

NORMES ET DTU

2- DTU n' 32,1 cahier des charges appiêcabÉes aux travaux de construction métalliques publié par le CSTB, livraison 68, cahier 575

de juin 1964

3- DTU n' 32,2 cahier des charges applicables aux travaux de construction métalIËques et ouvrages en alliage d’aluminium publié par
le eSTE, livraison 85, cahier 741 d'avril 1967, et additif n'’ I au cahier des charges, livraison 124 cahier.1073 de novembre 1971.

et addËtËf n'’2 livraison 141, cahier 1201 de septembre 1973.

4' DTU n'’ 37.i cahier des charges et cahier des clauses spéciales applicables aux menuiseries métalliques de mai 1973

Echantillons et plans d'exécution
Echantillons
Des échantillons de tous les ouvrages prévus au présent lot seront soumis à l'agrément du Maître d'œuvre avant commencement de
fabrication en série

Le Cocontractant remettra également au Maître d’Œuvre la spécification détaillée et complète de tous les articles de la quincaiËlerie

proposée, en indiquant la provenance et joignant un échantillon

Tous ces échantiflons seront entreposés dans la saËle d’échantËiËons jusqu’à la réception

Dessins d’exécution

Le Cocontractant devra établir tous les dessins d:exécution à grande échelle, ainsi que les coupes et détails, grandeur naturelle, et les

soumettre en temps utile au Maître d’Œuvre et au bureau de contrôle ainsi qu’à tout Entrepreneur intéressé par ce lot pour examen et
corrections éventuelles en vue de leur approbation.

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERfAUX

Aciers

Les aciers employés seront de la catégorie < lanlinés marchands ,. tôle et tous profils de serrurerie ou tube acier carré. Rectangulaire ou
rond soudé mince, série S.N pour travaux de serrurerie

Les produits laminés utËIËsés devront être conformes aux spécifications normes françaises homologuées (classe A métallurgie).

Protection des menuiseries

Tous les ouvrages en acier seront Ëivrës avec protection

' Soit par appIÈcation après dégraissage et décalaminage d’une couche prinlaire à forte teneur en zinc
' Soit par galvanîsation à chaud 48 microns

' Ce traËtenlent sera effectué après soudure. Pour Ëes éËémen ts vissés, ceux-ci seront montés et ajustés à blanc, démontés, traités et

revËssés avec des vis boulons ou écrous en inox. Avant la peinture, Ël sera procédé à une réception de tous les ouvrages. Ceux dont

la protection aura été endommagée, même partiellement, seront déposés et renvoyés au traitement.

Protections particulières pour la quincai!:erie

L’attention du Cc)contractant est attirée sur la fourniture de la quincaiIËerie = serrures, paumel les, bëquiËlesÿ pattes à scellement etc.,,. qui
devra être de première qualité, résËstante et parfaitement posée

Compte tenu du degré éËevé d:humidité ambiante. toutes les pËèces de quincaËllerËe seront protégées efficacement contre la corrosion.
même les palties cachées, soit par dépôt allodique à chaud de 40 microns soit par passivation

Les ensembËes de portes (poignées) destinés aux lnenuiserÈes aluminium seront de préférence en alliage aluminium

Les modèles seront soumis à l’approbation du Maître d'Oeuvre pour totltes les pièces de quincaillerie. Quelles qu'elles soËent, elles devront
être admises au poinçon SNFQ ou NF, SNFQ

Les seF[ures et becs de cane encastrés devront être au minirnym à cloison de 14 mm d’épaisseur, fouillot laiton, têtière acier,

Les serrures et becs de cane en appËique seront à coffre en acier dëmontable* fouillot bronze.
Les béqui iles seront du type à plaque d'entrée solidaires en laiton chromé,

Les canons de serrure incorporés seront égaÉement chronrés.

PRESCRiPTiONS D'EXECUTION

Prescriptions de mise en œuvre

Les profilés seront parfaitement dressés et dëgauchis, les tôËes planées

Les soudutes par quelque moyen qu'eIËe-s soient exécutées seront parfaitement ragréées et meuËées, même sur place
Les fixations par vis s’effectuerôlrt pour des éléments ayant au miniËnuln 2 mm pour [a pièce à visser et 4 mm pour la pièce taraudée
Les percements seront fraisés. L'emploi de vis autoforante est interdit. En tout état de cause le Cocontractan{ devra soumettre au Maître

d’Œuvre, avant tout commencement d'exécution, des dessins à grande échelie de tous les ouvrages assemblés
Les ouvrages de serrurerie seront fixés dans la maçonnerie par pattes à scellement métalliques ou par scellement fendu des mon{ants et
traverses ou par autres procédés ayant reçu l'approbaËion du Maître d’Œuvre
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La force des profils sera calculée suivant la dimensËon de l'ouvrage et son poids pour éviter tout gauchissement, Hambage. torsion etc,.

Les tôleries seront d’une épaisseur suffisante pour éviter toutes les déformations lors de leur mise en œuvre,

Les vis de fixation seront de première qualité à très grand serrage et inoxydable chaque fois que les sujétiolls de montage l:èmposêront

Entretien des ouvrages

Après réception et pendant la durée de garantie, Le Cocontractant assurera l’entretien de ses ouvrages et devra, chaque fois qu'iË y a
sera requis, assurer les réglages et révision qui seraient nécessaires,
Si durant cette période, des dëfectuosités apparaîtrait, le Cocontractant devra y remédier à ses frais, jusqu'à ce que ces ouvrages aient

été reconnus par l’architecte comme donnant entière satisfaction

bIEN UIS E RI ES AL L!;\'I IN 1 tJ NI ET BOIS

GENERALITES

Les travaux à réaliser dans le cadre du présent lot comprennent
• La fourniture des matériaux nécessaires à letlr exécution.

• Les menuiseries en aluminium laqué (extérieure et Ëntérieure)

• Les Murs rideaux en aluminium laqué et regIËt

6 Les ouvrages de serrurerie

• Les menuiseries en bois vernis (extérieure et intérieure}

• Les traitements et protection des matériaux,

• La fabrication en atelier, le transporl à pËed d;œuvre, le stockage, aux risques et périls de l’entreprise

• La pose des ouvrages comprenant le calage, le réglage et l’ajtlstage,
• Les sceltements et caifeutrements divers

• La fourniture et la mise en place des joints d:étanchéité,

• La fourniture et la pose des quincailleries conformément aux prescriptions minimales des D.T,U,

• La fournËture et la mise en place de vÈtrerie et miroiterie conformément aux prescriptions minimales des D. T.U

8 Les serrures et équipements en coordination avec les lots Menuiseries intérieures bois, Serrurerie et Courants faibles

• Les documents à fournir par le Cocontractant sont les suÈvants

a) Les Plans d:Exécution des Ouvrages

b) Carnet de détaËls des ouvrages,
c) Les notes de calcul,
d) Pour tous les ouvrages. le Cocontractant du present lot ëtablira. en conformité avec toutes les pièces du marché, les plans

d'ensemble et pËarls de détaËI nécessaÈres à l'exécution de ceux-ci

e) Les différents plans prëctseronî les empËacements et dimensions des menuiseries, ainsi que les types de fixatËons utilisées

les dimensions et emplacements des trous de scellement, l'emplacement des douilles à mettre en place par le lot GROS
OEUVRE, etc,

Les plans et détails d'exécutÈon devant recevoir l’accord du Maître d'œuvre avant toute mise en fabrication. ils seront
transmis par le Cocontractant du présent lot, au cours des rendez-vous de chantier, et ce après approbation du Maître
d'œuvre

0

9} Fourniture d’échantillons et prototype in situ.

h) Les D.O.E. (Dossier des Ouvrages Exécutés)
10- Seront inclus dans les prix unËtaËres tous les frais afférents

Le traçage et l:implantation des Ouvrages du présent lot,

Les échafaudages eUou locations d’engins, taxes, frais annexe et toutes sujéiions nécessaires pour un parfait et compËe!

achèvement des ouvrages.

Les frais liés au Phasage des Travaux,

La fabrication en atelËer ou éventuellement la fourniture, le transport à pied d'œuvre, le stockage aux risques et périls de

l'entreprise,

La pose et la fixation des menuiseries, ainsi que tous ouvrages de protection pendant la durée des travaux,
Les scellements et calfetltrements divers,

La fourniture et la mise en place de joints d’étanchéité,

L'aiustage sur place des menuÈseries comprenant notamment les arasemen ts, déraseŒlents, traînées, entailles ou coupes
nécessaires,

L'enlèvement des protections à l'issue des travaux,
La fourniture et la pose des fixations conformément aux prescriptions minimales des D.T.U.,

Fourniture et prestations annexes Èndispensables pour une exécution conforme aux documents de référence,

Le bâchage et la protection des ouvrages des autres corps d’état,

Le montage et l'acheminement des matériaux,

Echafaudages, engins et appareils nécessaires à l'exécution des travaux,

Frais de brevet, de marques, ou modèles déposés,
Frais de contrôle et essais sur site,

L’évacuation des emballages, gravois et déchets provenant des travaux,
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6 Le nettoyage au fur et à mesure de l:avancement des travaux et l’entretien jusqu’à la réception de ceux-ci

+ Les frais liés à la gestion des interfaces avec les autres Ëots

+ Tous les dispositifs de sécurité suËvant législation du travail et demande du SPS
MENUISERIE ALUMINIUM

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES - DOCUMENTS DE REFERENCES

Pour Ëes dispositions techniques non citées au présent Cahier des Clauses Techniques Particufières, Ël sera fait référence aux documents
définis ci.dessous

Les travaux seront exécutés suivant tes règles de l:art et devront répondre au minimum aux exigences et prescriptions techniques
réglementaires et fonctionnelles comprises dans les textes officiels existants à la date de signature du marché par le Cocontractant,
notamment

Les Documents Techniques UnifËés (D.T.U.)

- fq'.35.1 : Panneaux de façades meiluisés
- l\3'.37.1 : Menuiseries nlétalliquês

N'.39.1 :- Tl-avaux de vitrerie

N'’.39.4 : Travaux de lniroiterie et de vitrerie en verre épais

f'J'.39.5 : PrescrËptions pour l’utilisation des vitrages

N'’.36.1 et 37.2 : Applicables aux classements et aux choix des menuiseries

Dl-U Règles T.H. : Règles et calculs des caractéristiques thermiques des parois de constructËon et des déperditions de base des
bâtiments

- DTU NV 65/67 : Règles déûnissant les effets du vent sur les constrLlctions
Les Normes Françaises de l’A.F.N.O.R. :

' NF. P 01.001 à 01,101: Dimensions de coordination des ouvrages et des éléments de construction
•' NF. P 20.102 à 20,401: Critères des essais de fenêtres

• NF, P 20.501: Méthodes d’essais des fenêtres

' NF. P 24.101 : Terminologie des fenêtres

' NF. P 24.301: Spécifications techniques des fenêtres et portes fenêtres métalliques

' NF. P 24.351 : ProtectËon contre la corrosion des fenêtres et portes fenêtres métalliques
' NF. P 25.101: Définition et classification des fermetures extérieures

' NF. P 50.710: Aluminium et alliages d:alulniniunl Profiiés de section quelconque filés ToËérallces sur dimensions et dimensions
recolnmalldées

NF. P 85,102: Mastics à él3stonrère utËËîsës pour le calfeutrement étanche, vocabulaire et classification

NF. P 85,301: Joints profiËés utilisables dans les façades légères. Matériaux à base de caoutchouc ou d’élastomère analogues.

NF. P 91.450: Anodisatêon de l'aluminium et de ses aËliages, Propriétés. caractéristiques

NF. B 32.002: Verre étiré, généralités
NF. B 32.005: Verre de sécurité

NF. P 03,012 et 01.013: Vitrage de protection aux chutes

NF EN 12155 : Façades Rideaux : DéternIÈnation de l:étanchéité à l’eau – Essais de laboratoire en sous pression statique

NF EN 12154 : Façades Rideaux : Détermination de l’étanchéité à l'eau - ExËgences de performance et classification

NF EN 12153 : Façades Rideaux : Perméabilité à l’air - Méthode d’essai

NF EN 12179 : Façades Rideaux : Résistance à la pression du vent - Méthode d’essai
NF EN 12207 : Fenêtres et Portes : Perméabilité à l’air - Classification

NF EN 1026 : Fenêtres et portes : Perméabilité à l’aËr - Méthode d’essai

NF EN 1027 : Fenêtres et portes : Perméabilité à l’eau – Méthode d’essaÉ

NF EN 12208 : Fenêtres et Portes : PermëabÈlité à l:eau - Classification

NF EN 1191 : Fenêtres et portes : L’ouverture et fermeture répétée - Méthode d'essai
NF EN 12210 : Résistance au vent – Classification

NF EN 12211 : Résistance au vent : Essai

NF EN ISO 13786 : Performance thermique des fenêtres – portes et fermetures – CaËcul du coefficient de transmission thermique

NF EN 1192 : Portes : Classification des exËgences de résistance mécanique
NF EN 1121 : Portes : Conlportement entre deux cIËmats différents - Méthode d'essai

NF EN 12219 : Portes : Influences cIËmatiques Exigence et cËassiûcation Comportement entre deux climats différents - Méthode
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d’essai

- NF EN 948 : Portes battantes ou pivotantes – Détermination de la résistance à la torsion statËque
En outre, il se référera :
a) Aux spécifications pour la lnise en œuvre des matériaux verriers dans le bâtiment, éditées par TECMAVER
b) Aux recomnlandatÈons ou exigences des fabricants, des divers lnatéliaux et accessoires utilisés.

c) Normes expérimentales, notamment XP P 28.002.3 DTU 33.1 – Travaux de bâtiment - Façades rideaux, façades semi rideaux
façades panneaux – Partie 3 annexe informatËve : Entretien maintenance, 2000.06,01

Règles professionnelles

Règles professionnelles pour la fabrËcatËon et la mise en œuvre des façades, rideaux et façades panneaux métalliques (S.N,F.A.),

d}

e)
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h)

E)

Recornmandations professionnelles pour la liaison et la coordination (S.N.F.A.),

Recommandations professionnelles concernant l’utilisation des mastics pour l'étanchéité des joints
(S.N.J.F.)

Règles pour le calcul des bâtis destinés à recevoir les éléments de remplissage et conditions de mise en œuvre de ces éléments

de remplissage (S.N.E.R.)

Cahier des Charges du Centre d’Etudes et de Recherches des Façades et Fenêtres pour la déËtvrance du „ Certificat d’Essais
conforme C.E,R.F.F. »

Codes et règlements :
Code de la Construction et de l’Habitation :

Art. L. 111,1 à 111.3 : DËspositions appIËcab les à tous les bâtiments

Art. L.111.7 et suÈvants Personnes handicapées

Art. R.111.19 DisposËtiolls applicables aux ét8biËssements recevant du pub Ii(...

Art. R.111.23 CaractéristËques acoustiques

Art. R. 121.1 à 121.17 : Sécurité et protection contre l’Ëncend ie.

Art. R. 123,18 à 123.21 Classement des ERP

Code du Travail :

Art. L. 231.1: EtabIÈssement soumis aux disposËtêons concernant l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail
Art. R. 232.1 Dispositions générales concernant l’Aménagement des lieux de travail

Art, R. 232 Installations sanitaÈres

Art. R. 235 Aération, Assainissement

Art. R, 232,6: AmbÈance thermique

Art. R. 262,7: Eclairage

Art, R. 232.12 et suivants Prévention des incendies – EvacLlations

' Art. R, 235.1 et suivants : Règles d’hygiène,

Textes Législatif :

Lois :

' Du 31 Décembre 1992

Arrêtés
Nouvelfe Réglementation Acoustique

'- Du 20 juËn 1980 : Dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d;incendie et de panique dans les ERP. Cet
arrêté est suivi de nombreux arrêtés modificatifs

Règlement sanitaire départemental

CirculaËres des 9 août 1978 modifiée, 26 avriË 1982, 20 janvier 1983

départemental type
Accessibilité aux personnes handicapées

Décret n' 80-637 du 4 août 1980.

18 mai 1984 visant la révision du règlement sanitaire

Arrêtés d:appIËcation du 24 décembre 1980 et du 21 septembre 1982,

Décret n' 78-109 du 1 er février 1978 visant les me sures destËnées à rendre accessibles aux personnes handicapées ou à mobilité
réduite les instaiiatËons neuves ouvertes au public.

Arrêté du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux personnes handÈcapées les

établissements recevant du public et les installations ouvertes au public lors de leur construction, leur création ou leur modificatËon

Circulaire n' 94-55 du 7 juillet 1994 visant l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du publ fc et des
installations ouvertes au public.

Décret fi' 2006-1089 du 30 Août 2006, modifiant le décret N' 95.260 du 8 Mars 1995 relatif à la commission consultative

départementale de sécurité et d’accessibilité, applicable au 01 / 01/ 2007

Etc

GENERALITES SUR LA CONCEPTION DES MENUiSERiES

Les menuiseries extérieures sont celles qui figurent dans les plané fournis par l'Architecte de la Direction de l’Ingénierie des Projets de

Développement Local du FEICOM
Elles seront en profilés d’aËuminium à rupture de pont thermique

Les menuiseries pourront être préfabriquées en atelier ou choisies parmi les menuiseries industrialisées, en respectant les dimen§ions de
l'Architecte

Elles seront équipées de double vitrage avec lame d’air, double vitrage à charge du présent Ëot avec face extérieure en verre feuilleté en
Rez-de-chaussée et suivant localisation.

La mise en œuvre comprendra les moyens de fixatÈons. les joints de calfeutrement assurant l'étanchéité, etc,
Classification :

Les menuiseri'es extérieures seront conçues et fabriquées de manière à répondre aux critères de perméabilité à l'air, d’étanchéité à l'eau

et à la résistance aux effets du vent compte tenu de l'exposition des façades.
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La classification minimale demandée est : A*3 . E*4 - V*A2
Caifeutrement - Rebordement

Pose des menuiserÈes avec joints COMPRIBAND.

Application d'un joint mastic de 1 ère catégorie étanche S.N. J.F en rebordements extérieurs

TRAITEMENT DES SURFACES

A - Acier
Les éléments en acier entrant dans la composition des ouvrages devront obIËgatoirement être protégés par
Métaili$ation en zinc (prëcadre, etc.),
EpaËsseur 40 microns après décapage soigné suivant Norme A.F,N.O.R, 91.201

Avant leur sortie d'usine. ils recevront une couche de peinture primaire.

B - Profilés en alliage d’aluminium :

Seront traités par oxydation anodique à proposer sur échantillons à l'agrénlent de l'Arctlïîecte,

Cette anodisation sera réalisée suivant les prescriptions des normes A.F,N.O.R, 91.401 à 91.412 - 91.450.
C - Profilés laqués :

Ces profils seront traités par oxydation anodique continue. finition laquée par peinture EPOX~1' en usine sous label QUALICOAT
CONFORME A LA NORME NF,P.24.351

Echantillons à présenter à l’agrément de l’Architecte.

ET

POSE DES OUVRAGES

Les tolérances de pose de fenêtres définies par le D.T.U. 37.1 seront les suivantes

A . Verticalité :

Faux aplomb : écart de t 2 mm pour une hauteur de 3,00 m, écart de t 3 mm pour une hauteur supérieure à 3,00 m

B . Horizontalité :
Niveau, écarts maximaux :

' t 1,5 mm jusqu’à 3,00 m

t 2 mm jusqu'à 5,00 m

t 2,5 mm au-dessus de 5.00 nl

Le calfeutrement devra assurer une imperlnéabilité à l’air et à l’eau avec le GROS-OEUVRE

ETANCHEËTE

Les essais seront effectués conformément aux dispositions prévues aux nonnes NF. P 20.501 et NF. P 20.302,

il sera prévu entre les dornlants et les ouvrants des joËnts nëoprèlle qui viendront en ëcrasement lors du verrouillage

Des goulottes de renvoi vers l'extérieur évacueront sans stagnation, les eaux de lavage et de condensations éventuelles, Il est également
rappelé qu’une étanchéité périphérique extérieure en plus de l’étanchéité intérieure devra être assurée

FEUILLURES

Les feuillures des menuiseries seront prévues pour recevoir un double vitrage.
Les produits verriers seront posés en usine lors de la conception des éléments menuisës. Ces produits verriers seront maintenus par des

parecloses à clips assurant un montage sous pression
Des joËnts en néoprène réaliseront l'étanchéité entre les ouvrants et ie vitrage,

Des angles vulcanisës compËéteront l’étanchéité par la continuité des joints.

Les feuillures seront du type « Feuillures sèches ».

Les vérifications nécessaires au bon fonctionnement devront être effectuées après la mise en place du vitrage avant IËvraison sur le
chantier,

VITRAGE

Matériaux :

Tous les verres seront de première qualité du conlnlerce. Les voËumes doivent être clairs, lisses, avoir une teinte uniforme, exempts de

tous défauts marquants.

Tous les vitrages mis en œuvre devront bénéficier du label CEKAL
Tout verre irisé ou brûlé sera refusé.

Pour les mastËcs utËlisés pour les vitlages entrant dans les ensembles alu, il sera fait usage de mastic présentant de bonnes qualités

d'adhérence et de plasticÈtë dans le temps
Les matériaux utilises pour calfeutrer les joiïrts ne devront pas brider les nlatériaux verriers
Par ailleurs, ils devront assurer l'étanchéité des feuillures à l'eau et à l'air.

L'e’ntreprise devra se conformer aux spëciücations du chapitre 4.3 du D. T.U. n'39 en ce qui concerne le calage des vitrage s.

Mise en œuvre :
Bien que la mise en œuvre des produits verriers se fasse en usine. celle-ci comprendra tous les accessoires et travaux de parfaite finition

Au chantier. après la pose des ensembles menuisés, tous les verres seront marqués au blanc pour les rendre apparents et éviter la casse.
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Ces volumes doubles vitrages seront d'épaisseur convenable selon leurs dimensions et nature des pièces
(Application des normes et D.T.U. en vigueur au moment de l’exécution des travaux),

Ces épaisseurs seront déterminées en fonction :

' Des besoins de déperdËtions thermiques et acoustiques définis ci-après

Des pressions maxîmums possibles provoquées par les vents

GARANTIE DES PRODUITS VERRIERS

Cinq ans pour les mastËcs employés, dix ans sur la teinte des vitres et gËaces,

Le h4aître d'œuvre pourra refuser toute gËace ou volume de vÈtrage non conforme aux échantillons choisis (teinte: épaisseur) ou comportant
des malfaçons (pose, planéîté)

PLANS ET DETAILS D'EXECUTION

Tous les croquis de détails d'exécution seront préalabËement soumis à l'approbatËon de l'Architecte et du Bureau de Contrôle. Le
Cocontractant devra :

A. Tous les détails d’exécution des ouvrages à partir des plans constituant le dossier d'appel d'o#res.

B. L'harmonisation de toutes les parties ouvrantes et fixes de façon à standdrdiser les dimensions des vitrages de tous ces ensembËes

dans le sens de la largeur

Assurer l'étanchéité intérieure et extérieure par tous moyens et profilés périphérËques, notamment sur la structure (,ros-Œuvre et

sur le doublage,

C

QUINCAILLERIE . SERRURERIE

Les quincailleries seront de premier choix et seront soumises à l'acceptation de l'Architecte.

Les serrures seront de première qualité, à combÈnaison suivant organigramme.
Le Cocontractant se rapprochera du Maître d'Ouvrage pour la mise au point de l’organigramme

SCELLEMENT DES OUVRAGES

Toutes précautions seront prises pour assurer la fixation et l'étanchéité des menuiseries ou ensembles sur l'ossature porteuse

CONSERVATION ET PROTECTION DES MENUISERIES

Le Cocontractant devra poser à ses frais, et ceci jusqu'à la réception, les protections nécessaires à la conservation des ouvrages.

Compte tenu de la finition laqué des éléments menuisés, il est demandé au Cocontractant de protéger tout particulièrement ces

menuiseries par bandes adhésives ou vernies colorées ou par tout autre film plastique assurant une bonne protection aux projeëtions de

ciment, plâtre ou de peinture (toutes les menuiseries rayëes et abîmée$ seront refusëes par le Maître d’ouvrage et l'Architecte)

CONTROLE DES OUVRAGES

Un bureau de contrôle choisi par le Maître d’ouvrage assurera les contrôles techniques dans le cadre des missÈons réglementaires. Le

Cocontractant à lui communiquer en temps utile ses études techniques, caËctlls et plans d’exécutËon et d’une manière générale, tous les
documents cités au présent C.C. T.P

CONTRAINTE DU SITE

S’agissant de travaux à réaliser en mi:ieu Urbain, le Cocontractant prendra toutes les précautions nécessaires afin de réduire au minimuln

les nuisances dues au chantier, avec un soin particulier apporté aux bruits, accès livraison. poussières, etc..

FICHE DE RENSEiGNEMENT MATERIAUX

Suivant modèle joint

MENUISERIE BOIS

GENERALITE SUR LA CONCEPTION

Les travaux à réaIÈser par le Cocontractant dans le cadre du présent lot sont essentiellement les suivants
e Fourniture et Pose des portes pleines en bois.
• Fourlritllre et pose de portes de gaîlre tecllniqrles.

SuÈvant les définitions de la norme française norme NF B 53510, ne seront admis pour les menuiseries à vernir que les bois obtenus avec

les pièces de premier choix, qualité ébënisterie. tels que KOTIBE, SIPO, iROKO. Tous- les bois utilisés seront de première qualité, sains,
parfaitement èecs, le degré d'humidité conforme aux exigences du climat local. sans nœuds vicieux. ne présentant aucune altération
importante, telles qu’épaufrures, géËivures, fissures internes ou roulures etc.... et garantis contre toutes les maladies éventuelles,
Les bois ne pourront également présenter de traces d'insectes, les fentes n’intéresseront que la surface des pièces et seront peu

nombreuses, Ces bois, à l'exception des bois tendres dont l’usage est expressément spécifié au descriptif, seront choisis en fonction de
leur stabilité dimensionnelle, de leurs quatités mécaniques, des possibilités d'approvisionnement.

Le Cocontractant sera responsable des maladies pouvant survenir à ses ouvrages après leur mise en oeuvre (moËsissures, champignons
etc.)
Il sera égalemeht responsable de toutes les torsions, fentes, eclatements, etc.... dus à f'emploi de boiS imparfaitement secs.

94



L'attention du Cocontractant est attirée sur la nécessité d’unité d:aspect de certains éléments composites en bois apparents tels que les

portes en massIf. Le (.’ocorltractant devra s:attacher à l’harmonisation des différents bois employés, Il prendra toutes disposËtions pour
bue les placages sur portes et panneaux soient de même origine, même si les fabricants des matériaux finis sont différents. Les panneaux
;eront ihoisi; et harmonÈsës pour teinte et veiïrage. Le Maître d’œuvre se réserve la possibilité de choisir les bois au débit avec Le

Cocolltractant
La localisation des travaux cités ci.dessus se trouve dans les plans et dans Ëa description des travaux partie 3 du CCTP)

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCES

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes ËégÈslatifs. réglementaires, techniques et
technologiques en vigueur en république du Cameroun, ainsi qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment
les suivants

NORMES ET DTU
+

•

•

I,es dücunlcltts tcchlïîques applicables aux tra\’aux de nrcllllisclie bois
Les llolnlcs frallçaises l\urrrologtlées (NF) en particulier les norllles :

RFF 23-101 Terminologie
NF’P 23-3(10 1)illlcllsiolls des \’tllltau\ ell }ioltes in télicurcs
\ l'P 23-3112 Portes plaries irltél'iellres cil bois - Caractél'istiqucs géllél'aIes
N t.t’ 23-303 t'ortcs Illa tICS illtél'ietl res dc COlII llrullic8tiolls cil bois - slrC'cificati(} ns

Les llolines dll Nlillistèlc de l'Etluc:rtioll llaliollalc
Le REEI; édité par le centre scientifique et tccllnique du bâtilllent (CSl’B) et en particulier aux pI-escripiiolls des Cahiers des clauses
techniques des documents techniques Ulritiés (DTlï) Ne 36-1 Nlenlliserie en bois

.'\illsi qll'aIIX calliers des clauses spéciales assolties alix DTt
Les l-ègles de sécllrité éditées par le blillistél-c du travail
Le code de la curlstructiorl et de t'llabitatËuïl. Ii\ l'e 1, dispositions géllérale3, titre 2 Sécurité et

Protection des inrnleubles. chapitre 3 }rlutectioll contre les risque, d'incendie et de panique dans les Etablissenlents recevant du public+
aï'ticles L 123_1 à L 123_2. articles R 123-1 à R 123-55 (arrêtés du 23 lllars 1965 et du 25 juin 1980 et suivants)
l_.'arrêté drI 31 jall\’ier 1986 relatif à la ltI'OtCCtiOll contic l'illcelrdie dans bâtinrcllts d'habitation.
Le cahier des Clauses Adlrlillistrati\’es llarticulièï'cs (CC.-\P)

L.e préseI if Cahier des Clauses Tecllllitjllcs Particulièl-es (CC-FP)
Le Cocontractant devra la fourniture de tous les matériaux et le matériet nécessaire à leur mise en œuvre ainsi que tous les transports et

lnanutentions diverses. Il sera également dû. tous les travaux annexes nécessaires à la parfaite tenue et finition des ouvrages.

•

e

•

P

8

4•

•

9

+
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•

•

PRESCRIPTIONS PARI-lCULIËRËS

Seront conlpris dans les prix du marché. tous les éléments non portés au présent CCTP nécessaires à la parfaite réalisation des ouvrages

décrits Le traçage au sol des cloisonnenlents sera effectué par le Cocontractant. Les percements d'ouvrages ser9nt également à sa
charge

CHOIX DES MATERIAUX

Le matériel, les produits et matériaux énulnérés dans le présent CCTP ont été choisis en référence, soit de leurs caractéristiques
technique$, 1eur a$pect ou leurs qualités. Le Cocontractant quÉ eïlvisagerait de poser des produits similaires, devra clairement le préciser
dans son devis estimatÈf et devra fournir en mêlne temps, les avis techniques, et des échantillons pour justifier de leur équivalence. Tout

produit ne faisant pas l'objet d'un avËs technique ou n'étant pas couvert par une assurance ne pourra être retenu

PROTECTION PROVISOIRE

Le’Cocolltractant etant seul responsable de ses ouvrages jusqu'à la réception des travaux. devra en assurer les protections pendant toute
la durée du chantier et le nettoyage soigné en fin ae chantier, alnsi que la vérification d'aspect. de bonne tenue des ensembles. du bon

fonctionnement aes parties mobiles (tacilité de nlanœuvre, fonctionnement doux et silencieux, graissage, etc....).
Dès leur pose. les bas d'huisseries, sur 1m de hauteur minifhum devront obligatoirement être protégés. De ce fait, toute menutserÈe

ëpaufrèe ou éclatée par un ouvrËer quelconque et quel que soit son employeur sera refusé

INDEPENDANCE DES ENSEMBLES

Les dËsposËtifs de fixation et de maintien des ensembles (douilles, pattes, équerres. etc....) dus au présent lot seront étudiés pour assurer

la parfaite tenue des ouvrages,

PRESCRIPTIONS GENERALES

LA QUINCAILLERËE ET LES FERRAGES

La quincaillerie et les ferrages seront de prenrière qualité (label NFO exigé) de type robuste tenant compte du poids et des dimensions

des vantaux et seront protégés contre la corrosion soit par nature (acier inoxydable) soit par traitement à la charge du Cocontractant, et

sera choisi par le Maître d'œuvre sur présentation d’échantillons,
Toutes Ëes pIèces de quincaillerie telles que pattes à sceilement, équerres, fourrures, etc.. seront prévues galvanisées.
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Toutes les serrures employées devront avoir le label de qualité NFO, Un tableau de combinaison à 4 niveaux de serrures concernant

toutes les ouvertures sera établi par le Maître d'œuvre et remis au Cocontractant et présenté pour accord au Maître d’ouvrage. Le.

Cocontractant devra prévoir la mise en conformËté de ses serrures avec ce tableau. Il sera prévu un jeu de quatre clés par serrure
Le Cocontractant sera responsable des cËés pendant toute la durée du chantier.

ELEMENT MODELE

Le Cocontractant devra prévoir dans son offre suivant demande du Maître d'œuvre, la présentation avant le début d'exécution. d'un

éËëment témoin (bloc porte) à titre modèle du type le plus courant et équipé de son vitrage et de ces accessoires.
Il sera montré à son emplacement définitif ou sur support indépendant. La mise en exécution des ouvrages ne pourra être commencée

qu'après accord du maître d'œuvre et du Bureau de contrôle.

BLOCS PORTES SPECIAUX

Le Cocontractant devra fournËr ies PV d'essaËs.CSTB correspondant aux prestations demandées dans le CCTP pour tous les blocs portes

pour lesquels sont prescrits des degrés coupe-feu (CF). pare fïamn]e (PF) ou des nËveaux d'Ësolations phonÈques ou thermiques, ou anti'
effraction ,

PANNEAUX MELAMiNES

Le €’'ocontra(,tant devra demander les coloris des différents panneaux ou cadres des ouvrages à réaliser et présenter des échantillons

avant toute mise en œuvre. L'ensemble des cadres d'ossatures vus et champs de panneaux vus seront traités identiques, sauf

prescriptions particulières.

LES CADRES OU DORMANT

Les cadres dormant au d'huisserÈe sont en bois dur suivant norme NF B 53510, tels que KOTËBE, SiPO, IRC)KO. Les ensembles

menuiseries intérieures de composition des blocs porte seront réputés compËets, sauf spécifications particulières avec

6

8

8

8

8

e

•

4

6

•

•

9

Cadre dormant ou d'hlrisserie en bois exotique dllr.
Moulures plates d’encadrenlenf de St 1 nlm cie la!'ge de î'o:me tl'apézoïelale ou cadre d’llïlisselie métallique suivant le cas
1+ol- te isoplane de 40 111111 ép. C:olll-orliic aux n(,rine, Ni::’ :3 300 - 302 - 303 - 304 - 31J6 du labcl du C I-13

Parement 2 faces en panneau de fibres isugyl - prépein1 'l'"'i"e
Coloris au choix du Nlaitrc d’œuvre pour l'ensemble des portes 5811f spécifications contraires.
Quincaillerie compl-enunî :

Scellemelrîs galvaïrisés

Paumelles nqf
Serrure à lartJer poIIr cylindre type hôpital
Serrure à larder à bec cIe carine type 1l01ll181

Serrllrc à larder à c(lndanlnation type llôpiîal
Cyjindre double profilé radiâl si (vachctte>
Garniture de porte ensemble inor série 83 réf. Zg 83 avec plaques longues paul- béquilles de porîcs selrules et condamllation suivant
besoins de marque bczatllt ou équivalent
L'ensemble des cyjindres profilés éljuipcront les serl'lires des partt18 sera de gabarit stândnri1 internàtionaï-

TRAiTEMENT DES BOiS

Tous les bois définis au présent c(,TP seront traités à la charge du Cocontractant, ou trempés, après débit mais avant assemblage, par

un produit insecticide, fongicide, de marque et qualité CTBF compatible à la norme NFP 23.305 et DTU 36'1

Avant leur sortie d’usine les bois doivent être protégés contre les reprises d:humidité. Toute menuiserie doit obligatoirement être arrivée

sur le chantier muni d’une protection. La nature et la date d'application de cette protection doivent être indiquées sur chaque ouvrage
conformément à la norme NFP 23.305

• PEIN'ï'jIRE

GENERALITES

Étendue des-travaux

Les travaux à réaliser par le Cocontractant dans le cadre du présent lot sont essentËelle Iment les sulvants
+ Peintt ire stll maçonlrcïics
+ Peinture etvcrnis sur mel)tliseries bois
• Peinture stlr ïl}enuiseries métalIIques

La tocalÈsation des travaux ,,ïtés ci-dessus se trouve dans les plans et dans la description des travaux parIÉe 3 du CCTP)
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Documents de références

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, réglementaires, techniques et

technologiques en vigueur en république du Cameroun. aËnsË qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment
les suivants

DTU
•

6

lll Lt 59.1 : l’cillttlle.
D’l’tJ 59.2 : Rcvêtellrents plastiqtlcs épais.
I)TU 42.1 : RéfL'cti fIn de façades CII service l)al' rcvêtellrcllt',; (l'irllpcrïIIé:lbiïité.

PRESCRIPTiONS RELATIVES AUX MATERiAUX

Caractéristiques

Tous les produits doivent provenir d'usines notoirement connues par leur qualité de fabrication
La composition des peintures traditionnelles ou des peintures ne portant pas de marque doÈt être conforme aux prescriptions du CSTB et

faire l’objet des vérifications sur les prélèvements en cours de chantier prévus dans ces mêmes prescriptions.
Dans le cas de recouvrement d:une couche de peinture ou de vernis par application d'un produit de famille différente, ou livré par un autre

fabricant, même si ce produit est considéré comme similaire. le Cocontractant doit, avant d'en faire usage, remettre au Maître d’Œuvre
1 attestation de chaque fabricant garantissant la compatibilité de la couche de recouvrement par rapport à la couche recouverte et vice
versa

En tout état de cause, le Cocontractant asstlre Ê:entière responsabiËitë des incidents et des dommages résultant de t'incompatibilitë des

couches de peintures et vernis.

Si une marque de fabrËque est indiquée ci-après, elle lest à titre indËcatîf. et doit toujours être considérée comme suivie du terme «
équivalent ». Si le Çocontrac.,tant se propose d’employer des produits qu'ÈI considère comme équivalents, il est tenu de joindre à sa
proposition les éléments d'identification permettant de déterminer, par le Maitre d’œuvre que les produits proposés sont effectivement
ëquivaËents. Les fiches techniques d’identification des produits devront comporter les renseignements suivants

Le rartacllemellt aux normes officielles .4FNC>R [.ÏNP

Les caractéristiques et les perfolmances :
Tvpc (ex. Glycéro. acrylique, en sîlÏtltio II, énrulstoït, dispersion)
Prêt nII lroll à l’elllpïl)i, diltlant ct prodtlits cï’ajllstcmcllt pour l'emploi•

l)cllsité

Sécllage llols pollssièle et lecou\’la!)le
Epaisscur du t'uel sec cil nlicl't)IIS p(IUI' une stll'face cl)u\erte précisée

•

Collcordilllce ou disparité cIe chacun des pt(l(luits a\-ce les peI'fc}rlllllllces c(Inccrlralït lil
callicr II'> 81) (taIller 695) du CS’FB relatif au\ ess3is

• ,\spect et relief
Faute de ces précisions et de l’accord du Maître dœuvre, le système de produits proposés par le Cocontractant ne seront pas acceptés.

Toutefois. l’acceptation du système et produits proposés par le Cocontractant restera t toujours soumis à lexécution de surfaces témoins.

L'âcceptation, par le Maître d'Œuvre d'une proposition. quelle comporte la marque offerte en similaire ou une marque donnée par le
Cocontractant, ne retire en rien Ëa responsabilité du Cocontractant quant à la qualité du travail à fournir,

Le ou les fabricants des produits retenus doivent donner, toutes indications utiles concernant les conditions d’emploi, le mode dapplication
les caractéristiques de séchage, des dËfférents produËîs â utËËlser. Les peintures, enduits et vernËs désignés par leurs marques doivent être
logés dans des bidons scellés en usine. Les bidons doivent être descel:ès au moment de l’emploi à mesure des besoins du chantier.

•

•

•

•

suscepîihilitë aux salissures exposées dans le

Marques de peinture

En solution de base l’emploi de peinture de la marque «LA SEIGNEURIE ». Est prescrite. Le Cocontractant aura la possibilité de proposer

d’autres marque peintures, de qualité au moins ëquÈvatente à la marque et au type de qualité référencëe. Toutefois, le Maître d’Œuvre se

réserve le droit de revenir à la marque et à la qualité référencée, dans ie cas oû il serait considéré que les peÈntures proposées par le
Cocontractant ne seraient pas jugées au moins équivalentes

PRESCRIPTIONS D'EXÉCUTION

Généralités

Les travaux ne doivent être exécutés que sur des surfaces parfaitement sèches. L'application des peintures, vernis, enduits et préparations

assimilées ne doit être effectuée que dans des conditions cIËmatiques et hydrométriques prescrites dans les documents techniques

contractuels, Les peintures et vernis doivent être, avant et en cours d’emploi, maintenus en état de parfaite homogénéité par brassage.
et éventuellement talnËsage.

Les peintures doivent pouvoir être appliquées. soit au rouleau, soit au pistolet, soit à la brosse. Le choÈx de l’outil incombe au Cocontractant
(sauf spécÈficatËon en cours d.e description) en fonction de la nature et de l'état de surface des matériaux et des possibilités de chantier.

ToJJtefois, toutes les couches d’impression ou de fond seront toujours appliquées à la brosse

Reconnaissance des surfaces

Les surfaces devant recevoir lapplication des couches de peinture seront exarniilées attentivenlent par le Maître d'Œuvre, en présence

du Cocontraçtant. Cette reconnaissance des différentes surfaces sera entreprise avant tout commencement d'exécution des travaux de
peinture. et le Cocontractant devra lever toutes les réserves formulées par le Maitre d'œuvre pour la bonne réalisation de ces ouvrages,
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faute de quoi, il sera responsable de la mauvaise tenue des matériaux ou de la mauvaise finition des surfaces peintes. Les défauts, tels'
que fissures, dénivellations, faux aptomb, enduits grillés, plâtres morts, etc.... seront refaits ou rectifËës suivant la nature de la matfaçon,
par le Cocontractant, a ses frais.

Travaux préparatoires

Tous les apprêts nécessaires à une parfaite exécution, aËnsi que ceux nécessités pour une parfaite adhérence des peintures seront dues,

les énumérations d’apprêts données dans le cours de la description des ouvrages ne sont pas limitatives et ne constituent que des
minimas

Le prix convenu pour exécutËon de la peÊnture comprend les opérations préparatoires telles que : égrenage. brossage, pollçage:

rebouchage, masticage, époussetage, lavage, dégraissage. dérou lage. rebouchage parties poreuses, etc., qui sont nécessaires à la

bonne présentation de l’ouvrage. Ces opérations sont exécutées en conformité avec les clauses techniques du CSTB,
Définition des principales opérations
a) Brossage et égrenage
D’une façon générale, le Cocontractant doit un brossage soËgné ou un égrenage à la brosse dure de toutes les surfaces. Sur le métal. il
doit l'éventuel grattage à vif avec enlèvement de rouille et de la ca lamine. Ce travail d’ëgrenage du ciment, ou du béton. sera exécuté à
l’aide de la pierre de Carborundum, 4

b) Rebouchage

Il consiste à obturer, localement, les petites cavËtés qui restent en surface, Ce travaËI de rebouchage comporte, obIËgatoirement, l’enduisage

de toutes les pièces et ferrures entaillées
c) Ponçage
Les opérations de ratissage, rebouchage des parties poreuses s'accompagnent obligatoirement d'un ponçage pour éliminer les grains et

imperfections nuisibles à !:état de surface. Les ponçages seront exécutés de la façon suivante
6 À la ponce ou ati papier abrasif à l’eau dans te cas de tl'a\;aux très soignés
• Au papier de verre et au papier abI'asif à sec dans les ai 1tres cas.

d) Dégraîssage
Il est effectué au trichlorëthylène avec essuya9e à la serpillière pour tous les bois exsudant et avec un dégraissant, de marque connue

pour tous les ouvrages métalliques Ëà où il s’avère nécessaire.

e} Assainissement des surfaces de béton coulé
Le COGontra(,tant est tenu d'élimËner toutes les traces de produits de décoffrage sur les ouvrages en béton pour assurer l’adhérence de la

peinture. Sur toutes les surfaces présentant une trop forte alcaIËnité PH 8, le Cocontractan{ doit prévoir l'application d'une solution
neutralisante ne nécessitant pas le rinçage

f) Impression antirouiïËe

L’impression de l’antirouil te sera effectuée sur les ouvrages de serrurerÈe, huÈsseries métalliques, canalisations. Le Cocontractant doit

donc prévoir toutes les couches primaÈres sur les surfaces a traiter, y le brossage et grattage à vif des parties ëcaillées, ainsi que tes

dégraËssages s’il y a lieu

g) Enduits garnis sant
Lé (,ocontractant exécutera sur les murs et plafonds à peindre IÈvrës en en béton brut de décoffrage (parement fini}, tous les enduits

garn}ssant nécessaires, avant l’application de la peinture.

9 VOIRIE:S ET RE:SEAt,iX D l\”ERS
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PiÈCE N' 06 : CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

-LQTI : Réhabilitation d’un bloc de trois salles de classe à l’École Publique de Mballe

N') Prix IINTITULE

LOT 100

I02 1 DEMOLITIONS

LOT 200 1 GROS OEUVRE

TERRASSEMENTS- FONDATIONS-

20ï l STRUcruRE

x)d Préparation des surfaces

201,2 1 MACONNERIE- ENDUIT- CHAPE- BETON

201.2.5

202 1 CHARPENTE-COUVERTURE

}02, 1

202,2

202,!

Faux plafond en contre-plaqué 4 mm pour
véranda y/c toutes sujétions de mise en

202,4loeuvre I m2

202,5

202,6

.?02,7

202,8

_492,9

202,1

ça 10o M
Remplacement des dispositifs de fermeture
des portes endommagés (serrure à canon,

1oo, 1 1 poignets) 1 Fft

1 00

PRIX UNITAIRES EN

CHIFFRES EN TOUTES

LETrRES{FCFA)

PRIX UNITAIRES EN

CHiFFRES{FCFA)
QTEUNITE

TRAVAUX PREPARATOIRES - DEMOLITIONS-

VOIRIES ET RÉSEAUX DIVERS

Raccord de scellement en enduit pour

portes et fenêtres métalliques

mlwt_ Mures apparentes sur mur

Fft 1,00

1,00Fff

Pose de charpente en bois dur en ferme en

_bastaing_çje 3x15 y/c toutes sujétîons U

m3

ïn2

3,00

1,00
Pose de pannes en chevrons de 8x8 y/c
toutes sujétions

faux plafond en contre-plaqué 4 mm pour
salle de classe y/c toutes sujétions de mise en

100,80oeuvre

146,85

1,o9

216,00

Traitelnent des élements de tôles

couvertures perforés y/c toutes sujétions

de

Fft

in 2

m2

m2

mI

Fft

Pose de tôles de couverture en Bac

ALU/ZINC de 5/10ème y/c toutes sujétions

Pose de tôËes de rive en Bac ALU/21NC de

5/10ènle y/c toutes sujétions 10,80

Pose de tôles lisse pour alentour du

bâtiment y/c toutes sujétions 95,00

24,00

1,00

Pose de tôles de rive et planche de rive y/c
toutes_:ujétion5_

Etanchéité sur raccordelnent tôle de
couverture-mur

1,00



LOT 400 1 PEINTURE

401 1 TRAVAUX DE RENOVATION

LOT 500

506

LOT 600

601

601,1

Remplacement des dispositifs de

300,2 1 fonctionnement des fenêtres endommagés 1 Fft

Impression sur faux-plafond, maçonnerie et
béton après préparation des surfaces à

401,1 1 peindre i m2

402 1 PEINTURES A HUILE

402,1 Ê Peinture sur soubassement et plinthe

402,2 Ê Peinture sur métal

403 1 PEINTURE A EAU

e

1 murs extérieurs (02 couches)

ne ture sur mus

VERNIS

Tableau de salle de classe

404

404, 1

ELECrRiCiTE

Reprise de l’installation électrique (boitier
de dérivation, fileterie)

F/P Tableau de commande y/c disjoncteur$
de tête

501

502

F/P Réglette de marque PHILLIPS ou similaire
avec tube.fluo de 1,20 m y/c toutes sujét ions
de pose

f/P Hublot étanche y/c toutes sujétions de

pose

f/P prises et interrupteurs y/c toutes

sujétions de pose

F/P de barrette de coupure y/c toutes

sujétions de pose
ASSAINISSEMENT - VRD - DIVERS

ASSAINISSEMENT

Pose de gouttières et descentes d'eau

503

504

505

1,00

1 029,78

m2

Fft.

147,90

1,00

n'12

m2

ni 2

362,95

353,03

313,80

3,00U

Fft

U

1,00

1,00

23,00

2,00

U

L)

U

U

mi

18,00

1,00

1,00
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LOT2 : Réhabilitation d’un bloc de trois salles de classe à l’École Publique de Nandeke

No Prix ÊINTITULE

LOT 100

101

101,1

IOI,2

IOI,3
102

102, 1

102,2

102,3

102,4

102,5

102,6

302,7

}02,8 l Démolition de caniveau en agglos bourrés

LOT 200 1 GROS OEUVRE

201

201,1

201.1'1

201.1.2

201,2

201..2.1

201.2.2

201.2.3

201.2.4

201.2.5 : Traitement des fissures apparentes sur mur
202 1 CHARPENTE-COUVERTURE

PRIX UNITAIRES EN
CHIFFRES EN TOUTES

LETTRES(FCF.A 1

PRIX UNI-1 AIRES EN

C'HIFFRESfFCF A)

UNITE l QTE

TRAVAUX PREPARATOIRES - DEMOLITIONS-

VOIRIES ET RESEAUX DIVERS

TRAVAUX PREPARATOIRES

Installation de chantier

Amené et rçp Ii du matériel

Etudes pour Plans d'exécution, Projet
d'Exécution et Plan de récolement

DEMOLITIONS

Dépose pa_rtielle de la charpente

Dépose d'appareils et circuits électriques en

place

Fft

Fft

Fft

U

Fft

1,00

1,o9

+,00

1,o9

1,00

Dépose de tôles de couverture endommagées Fft

m2

m2

m2

Fft

1,00

162,00
Démolition partielle de faux- plafond
endommagé

Démolition de la chape iissée de la salle de

classe exposée

Démolition de murs endommagés

147,60

50,00

1,00
Démolition des bétons de dallage alentours
dégradés

Fft 1,00

TERRASSEîviENTs- FONDATiONs- STRUcruRE

1réparation des surfaces

Ragréage d'énduits sur fondation m 2

m2

m2

ni 2

m2

m2

19,32

Ragréage d'énduits sur murs exposés aux
intempéries
MACONNERIE- ENDUIT- CHAPE- BETON

543,24

Reprise de murs de 15 endommagés 50,00

Reprise de chape lissé de la salle de classe

exposée 147,60

50,00

Reprise de chape lissé endommagée sur
autres salles de classe et véranda

Reprise d'eÆ
400 kg/m3 sur murs exposés aux intempéries et
soubassement 543,24

1,00Fft

1 02



202,9

202,1
LOT 300

Remplacement des dispositifs de

300,2 1 fonctionnement des fenêtres endommagés

LOT 400 1 PEINTURE

401 1 TRAVAUX DE RENOVATION

403,3 1 Peinture sur murs intérieurs (02 couches)r VERNIS

Tableau de salle de classe

LOT 500 1 ELECrRiCiTE

Pose de charpente en bois dur en ferme en

202,1 1 bastaing de 3x15 y/c toutes sujétions 1 u

Pose de pannes en chevrons de 8x8 y/c toutes

202,2 Ê sujétions Ar

faux plafond en contre-plaqué 4 mm pour salle

de classe y/c toutes sujétions de mise en
202,3 [ oeuvre - m2

Faux plafond en contre-plaqué 4 mm pour

202,4 1 véranda y/c toutes sujétions de mise en oeuvre l m=

Traitement des élements de tôles de

202,5 1 couvertures perforés y/c toutes sujétions l Fü

Pose de tôËes de couverture en Bac ALU/ZiNC

de 5/10ème y/c toutes sujétions

Pose de tôles de rive en Bac ALU/ZINC de
5/10ème y/c toutes sujétions

Pose de tôËes lisse pour alentour du bâtiment
y/c toutes sujétions

Pose de tôles de rive et pËanche de rive y/c

loutes sujétions
Etanchéité sur raccordement tôle de

couverture-mur

M }s/METALLIQU E

202,6

202,7

202,8

Remplacement des dispositifs de fermeture
des portes endommagés (serrure à canon,

300,1 1 poignets) 1 Fft

Impression sur faux-plafond, maçonnerie et
béton après préparation des surfaces à peindre
PEINTURES A HUILE

Peinture sur soubassement et plinthe
Peinture sur métal

PEINTURE A EAU

) nd (02 couches)

401, 1
402

402,1

402,2

403

403, 1

403,2 1 Peinture sûr murs extérieurs {o4 couches)

12,00

2,00

162,00

146,85

1,00

m2

in 2

rTI 2

mi

Fft

394,50

23,40

95,00

77,00

1,00

i,oo

i,ooFft

1

029,78

147,90

1,00

n'32

m2

Fft

m2 362,95

353,03m2

m2

U

313,80

3,00



Reprise de l'installation électrique (boitier de

501 i dérivation, fiïeterie) ! Fft

F/P Tableau de commande y/c disjoncteurs de

502 l tête } U

1,00

1,00

F/P RégËette de marque PHILLIPS ou similaire
avec tube fluo de 1,20 m y/c toutes sujétions
de pose503 U

U

U

U

mI

20,00

F/P Hublot étanche y/c toutes sujétions de

pose504 2,00

10,o9

1,00

F/P prises et interrupteurs y/c toutes sujétions
de pose505

F/P de barrette de coupure y/c toutes
sujétions de pose506

LOT 600

601

601,1

ASSAINISSEMENT - VRD - DIVERS

ASSAINISSEIVIENT

Pose de gouttières et descentes d'eau 1,00
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ÇOï3 : réhabilitation d’un bloc de deux salles de classe à l’École Publique de Gboutou

N'’ Prix : INTITULE

LOT

100

101

IOI,1

IOI,2

IOI,3
102

102, 1

102,2

102,3

201,2
201.1.1

201.1.2

lol,2
201.2.1

201.2.2

201.2.3

201.2.4

202.

L02, 1

202,2

202,3

202,4_

202,5

202,6

UNITE Ê QTE

TRAVAUX PREPARATOIRES - DEMOLITIONS-

VOIRIES ET RESEAUX DIVERS

TRAVAUX PREPARATOIRES

Installation de chantier

4mené et repli du matériel_

Etudes pour Plans d'exécution, Projet
d'Exécution et Plan de récoiement

DEMOUT IONS

Dépose partielle de la charpente
Dépose de tôles de couverture

_endommagées

Démolition de la chape lissée de la salle de

classe exposée

Démolition des bétons de poteaux et

Êhainages dégradés

Bpose de portes métalliques

Fft

Fft

Fft

U

Fft

m2

Fft

Fft

GROS OEUVRE

TERRASSEMENTS- FONDATIONS-

$TRt;cruRE

Préparation des surfaces

_Ragréage d'enduits sur fondation

Wa age d'enduits sur murs
MACONNERIE- ENDUIT- CHAPE- BETON

Reprise de chape lissé

Reprise d'enduît au mortier de ciment dosé à
400 kg/m3 sur murs et soubassement

nl 2

I1 12

m2

U

U

m3

Reprise de béton armé pour poteaux et
chainages hauts dosé à 350 kg/m3
Estrade

CHARPENTE-COUVERTURE

Pose de charpente en bois dur en fern3e en

basTaing de 3x15 y/c toutes sujétions

Pose de pannes en chevrons de 8x8 y/c
toutes sujétions_

Faux plafond en contre-plaqué 4 mm pour
salle de classe y/c toutes sujétions de mise en
oeuvre

Mb ,i„e y/c toutes s„jétions
Pose de tô:es de couverture en Bac ALU/21NC

de 5/}Oème y/c toutes sujétions m2

m2

Pose de tôles lisse pour alentour du bâtiment
y/c toutes sujétions

PRIX UNITAiRES EN
CHIFFRES EN

TotJ-rES
LETTRES(FCP.4 )

PRIX LrNÏT.A.iRES EN

CHIFFRES( PCF.'\ )

1,00

1,00

1,00

4,00

1, oo

166,59

1,00

1,00

20,00

350,00

166,59

380,00

3,20

2,00

6,00

1,50

168,00

62,55

230,00

42,00



202,7

202,8
LOT

300

300, 1
LOT
400

401

401,1
402

402, 1

402,2

403

403,1

403,2

403,3

404

404, 1
LOT
500

Pose de tôles de rive pignon en ALU y/c

toutes sujétions

Pose de tôles faîtières de 50 cm de large y/c
toutes sujétions

MENUISERIE BOIS/METALLIQUE

Pose de portes métalliques pleine à un battant
de l,00x2,20 y/c toutes sujétions

PEINTURE

TRAVAUX DE RENOVATION

Impression sur faux-plafond, maçonnerie a
béton après préparation des surfaces à

peindre
PEINTURES A HUILE

Peinture sur soubassement et plinthe
Peinture sur métal

PEINTURE A EAU

e

Peinture sur murs extérieurs (02 couches)

Peinture sur murs intérieurs (02 couches)

VERNIS

TabËeau de salÉe de classe

ELECrRiCiTE

Reprise de l'installation électrique (boitier de

501 1 dérivation, fileterie) ! ffl

F/P Réglette de marque PHiLLIPS ou sËmîlaire
avec tube fluo de 1,20 m y/c toutes sujétior's

de pose

F/P Hublot étanche y/c toutes sujétions de

pose

F/P prises et interrupteurs y/c toutes
sujétions de pose

F/P de barrette de coupure y/c toutes
sujétions de pose

503

504

505

506

mi

mI

62,55

49,60

4,00U

m2

m2

Fft

m2

360,69

71,05

+,00

166,85

220,55

173,20

3,00U

1,00

12,00

2,00

10,oo

U

U

U

U 1,00
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ÇOT4 : Réhabilitation du Centre de Santé Intégré de Kour Yoyo

No Prix ! INTITULE

LOT 100

101

IOI,1

lol, 4

IOI,3
102

102, 1

102,2

L02,3_

102,4

102;5
LOT 200

201

201,1
201.1.1

201.1.2

_201,2

201.2.1

201.1.2

202

202,1

202,2

202,3

202,4

202,5

202,6

202,7

202,8
LOT 300

300,1

TRAVAUX PREPARATOIRES - DE[VIOLITIONS-

VOIRIES ET RESEAUX DIVERS

TRAVAUX PREPARATOIRES

Installation de chantier

/\mené et repli du matériel

Etudes pour Plans d’exécution, Projet
d'Exécution et Plan de récolement
DEMOLIT IONS

Dépose p9rtîe lle de la charpente

Dépose d'appareils et circuits électriques en

place

o e couverture endommagées

Démolition partielle de faux-plafond

endonrinagé

Démolition de caniveau en aggËos bourrés

GROS OEUVRE

TERRASSEIVIENTS- FONDATIONs- STRUcru RE

Préparation des surfaces

Ragréage d'endui=LMlZ
Bagréage d'enduits sur béton afmë
MACONNERIE- ENDUIT- CHAPE- BETON

Reprise d’enduit au mortier de ciment dosé à 400
kg/m3 sur murs et soubassement

Traitement des fissures apparentes sur mur
SOUS-TOTAL LOT 201

CHARPENTE-COUVERTURE

Pose de charpente en bois dur en ferme en
bastaing de 3x15 y/c toutes sujétions

Pose de pannes en chevrons de 8x8 y/c toutes
sujétïons_

Faux plafond en contre-plaqué 4 mm y/c toutes
sujétions de mise en œuvre
Traitement des éléments de tôles de couverture

perforés y/c toutes sujétions
Pose de tôles de couverture en tôle ondulée en

ALU y/c toutes sujétions

Lose de tôles de faitière y/c toutes sum
Remplacement des tôles lisses pour alentour du
bâtiment endomnlagés y/c toutes sujétions
Pose de tôles de rives et planche de rive y/c
toutes sujétions

MENUISERIE BOIS/METALLiQUE

Béparation des portes isoplanes en;Èiïlmage=

PRIX LÏNIT.AIRES EN
CHIFFRES EN TOUTES

LETTRES{FCFA)

PRIX tJ!'IIT' AIRES EN

CHIFF'RESI FCP.A)

UN ITE 1 QTE

Ff{

Fft

Fft

Fft

1,00

1,00

1,00

1,00

1,00

00

m2

Fft

211,83

1,00

34,B
50,00

84,11
1,00

m3

m3

m 2

Fft

2,00

1,00

211,83

1,00

223,69

17,70

m2

mI

Fft

50,00

14,60

1,00

1 07



Remplacement des lames NACO et panneau de

verre endommagés300,2

LOT 400

401

Fft _1,oo

PEINTURE

TRAVAUX DE RENOVATiON

Impression sur faux-plafond, maçonnerie et

béton après préparation des surfaces à peindre
PEINTURES A HUILE

e plinthe

Leinture sur menuiserie bois et métallique
PEINTURE A EAU

401,1
402

402, 1

402,2
403

403, 1

403,2
LOT 500

m2 295,98

51,23

1,00

Ue lture sur murs intérieurs (02 couch-eT

Peinture sur murs extérieurs (02 couches)
ELECrRiCiTE

Reprise de l’installation électrËque (boitier de

dérivation, fiËeterîe)
F/P Tableau de commande y/c disjoncteurs de
tête

211,83

50,00

501

502

Fft

U

1,00

1,00

F/P Réglette de marque PHILLIPS ou similaire
avec tube fluo de 1,20 m y/c toutes sujétions de
pose503 U 22,00

F/P Réglette de marque PHILLIPS ou similaire
avec tube fluo de 0,60 m y/c toutes sujétions de

pose

étions de posç_

F/P prises et interrupteurs y/c toutes sujétions
de pose

504
505

5t)6

2,00

00

io,oo

1,00

8,00

F/P de barrette de coupure y/c toutes sujétions

de pose507

F/P Panneaux solaires saw y compris support
métallique et raccordement ! U
APPAREILS SANITAIRES- PLOMBERiE SANITAIRE-VRD

508

LOT 600

601

601,1

PLOMBERIE SANITAIRE

Inspe.ction et révision de la plomberie

SOUS-TOTAL LOT 601

Fft 1,00

602

602, 1

602,2

APPAREILS SANITAIRES

Dépose et. pose de WC anglais complet

Dépose et pose de lavabos

2,00

2,00

2,00602,3

602

602, 1

602,2

Dépose et pose de porte papiers hygiéniques
VRD

U

Dallage sur alentour en béton ordinaire dosé à
300 kg/m3

Rampes d'accès pour handicapés

58,21

1,00

1 08
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PIÈCE N' OZ„ : CADRE DU DEVIS QUANTITATiF ET ES'TIMA"fIF (DQE)



LOTI : Réhabilitation d’un bloc de trois saiïes dc cïassc à l’École Publique de ù'’Ibaïle

Na Prix 1 INTITULE

LOT
1 00

101

1 o 1.1

10 1 .2

IOI ,3

1 02

102,1

1 02,2

1 02,3

1 02.4

102.5

1._o-!-

2(>(->

201

201.1

201.1.1

201.1.2

201.2

201.2.!

201 9.2

20 1.2.3

2f)1.2.4

20 1.2.5

PRIX

TOTAL(FCFA)

PRIX
UNITAIRES

(FCF'\ )
LNÏTE QTE

TRAVAUX PREPAILXTOIRES -
DEMOLITÏONS- VC)IRIES ET
RI:SIIALi,\ DIVERS
TRAV AUX PREPAlt'\TO IRES

Installation de chantier

Alnené et repli du luatériei

Etudes pour P]ans d'exécution. Projet
d'Exécution et Plan de rec:oIelnent

SO tJS-’T’0’1'AI._ i.O-i' IO1

Di:MO !_.Il-] O-NS

Dépose partiel ie de la charpente

Dépose d'appareils et circuits
électriques en place

Dépose de tôles de couver[ure
elrdoinnlagées

Démo}ition partielle de faux- plafond
elldonlnragé

l:)élno1.ition de la cha-pe lissée de la
salle de classe exposée
SOUS-T'OTAI, l'OT 102

TOTAL LOT 100

Fft
Fn

Fft

] .oo

1 ,(:)o

1 ,oo

U

F.’ft

Ff\

rn:

m2

00

1 ,oo

1.00

100,80

72.00

C; ROS OEtJ VI{E
TERmsËÈïÿïF
FONDATIONS- STRLICTLJRE

Préparation des surfaces

Ragréage d'en<Jt rn2

IÏ12

19.32

243.60
Ragréage d'enduits sur murs exposés
aux intempéries
M.A(:ONNE RIE- ENDUï"1’- Ct-.l APE-
BE’I-ON

Reprise de mu=e–nmL-M
Reprise de ch,ape Iissé de ]a salle de
classe exposée

rn:

nl2

1112

111-

i;n

FR

53.44

72.00

50.00
Reprise de chape lissé endommagée
sur autres salles de classe et véranda
Reprise d’enduit au lnolticr de cilnent
dosé à 400 kg/In3 sur nltlrs exposés
aux intenlpéries el soubassenlent

Raccord de scellement en endui1 pour
>ortes et fenêtres lnétalljques

"1-raiteincnl dpparentes sur

243,60

1.00

1.00r)}Lii'

10



202

202, 1

202.2

202,3

202.4

202,5

202,6

202,7

202,8

202,9'

202. 1

LOT
3 oo

300,1

300,2

LOT
400

401

401,1

402
402.1

SOUS-TOTAL LOT 201

ci-iAnDEN’rE-couvER’TORE

Pose de charpente en bois dur en
ferïne en bastaing de 3x 15 v/c toutes

sui étions

Pose de pannes en chevrons de 8x8 y/c
toutes suiétions

LT

rn-’

3 ,00

1 .oo

faux plafond en contre-plaqué 4 mm
pour salle de classe y/c toutes
suiétions de mise en œuvre 100.80in'

Faux plafond en contre-plaqué 4 nrnr
pour véranda y/c toutes sujét ions de
mise en œuvre

Traite.ment des élément=( à==
couvertures perforés y..’'c toutes
suiétions
F-e
ALU/ZINC de 5/1 (Jè ine y/c toutes
suI étions
Pose de tôles de rive en Bac

ALU/ZINC de 5;;10è lue v,'’c toutes
suI étions

Pose de tôles lisse pour alentour du
bâtiment y/c toutes sujétions

Pose de tôles de rive et planche de rive
’/c toutes suj étions

Étanchéité sur raccordement tôle de

couverture-mur
SOUS-TOTAI.. Lo'r 202
TOTAL LOT 200

+

rn 2

F-ft

1112

1 46,85

1 ,oo

2 16,00

1312

17'12

lnl

Fft

1 0.80

95,00

24,00

1.00

N'{F:Nt_IIS El 11E F30iS,/ME-1' AL.1_. {(21 ie:

Remplacenrent des dispositifs de
fenneture des portes endommagés
(serr'ure à canon. poIgnets ) Fft

FfÏ

1 .oo

1 ,oo

Remplacement des dispositifs de
fonctionnement des fenêtres

endommagés
TOTAL LOT 300

PEIN TURE
TRAVAUX DE RENOVATION

Impression sur faux-plafond
maçonnerie et béton après prépara Lion
des surfaces à peindre
SOUS-TOTAL LOT 401

PEINTURES A HU ILE
m=:m)asseïnent et plinthe

1 029.78111'

1112 147.9(-)

111



.1 402,2 l)einture sur lnétal

iÜ_=roTAL LOT 402
PEINTURE À EAU

mûr faux-plafond (02
couches)

Peinture sur murs extérieurs (02
couches )

Peinture sur murs intérieurs (02
couctres

SOLIS-TOTAL LOT 403

VERNIS
=3 ;salle de classe

sous-TO'r.'\l LOT 404

TOTAL L(,)T 400

Fô 1 .(')o

403

403, 1

403,2

403,3

ni:

lil-

111 2

U

362,95

353,03

313.80

404

404. 1 3.00

1_OT

5 oo

501

502

l:t,l:C:’l'RI'Cl-I'-1:

Reprise de l'installation électrique
( boitier de délivation, fïIeterie:

F.,'’P Tableau de conlnrande v“c
disÎoncteurs de tête

Ff 1

tJ

1.00

1.00

F,'P RégIette de marque PHILLIPS ou
similaire avec tube fluo de 1 ,20 m v/c

5f)3 toutes sujéïions de pose U

tJ

U

LI

23,00

2.00

18.00

F/!) 11 ut)lot étanche v,,'c toutes
sujétions de pose504

F..'P prises et interrupteurs y/c toutes
sujétions de pose505

F/P de barrette de coupure y/c toutes
sui étions dejosq
TO’l'AI_ I,O’I- 500
ASS.AINISSl{MEN’l' - V RD -
DIVERS:

506

1._o'l'

60f)

60 1

6(,) 1 . 1

1 ,oo

ASS AJ-N IS SEM.EN’ 1

Pose de gouttières et descelltes d'eau
SOUS-TOTAL LOT 601

TOTAL LOT 600
MONTANT TOTAL IITV'\

N'lON'I'ANT ’i'V A ( 19,25%)
MON"i- Ai\i’r " E'Oi- AL. ’i”i--c

InI 1.00

P
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LOT2 : Réhabilitation d’un bloc de trois salles de classe à l’École Publique de Nandeke

NO Prix 1 INTITULE

LOT
100

101

101.1

10 1 .2

101.3

102

102.1

1 C)2.2

102.3

102,4

102.5

HO

102,7

1 (.)2.8

LOT
200

201

HO

201.1.1

201.1.2

201 ,2

201.2.1

201.2.2

201 .2.3

TRAVAUX PREPARATOIRES -
DEMOLITIONS- VOIRÏES ET
RESEAUX DIVERS
TIt'\VAUX PREPARATOIRES
Installation de chantier

Amené et repli du matériel

Etudes pour Plans d'exécution. Projet
d'Exécution et Plan de recolement

SOUS-TOTAI., I.OT 1 O 1

DEMOLÏTIONS

Dépose partielle de la charpente

Dépose d’appareils et circuits électriqucs
en place

Dépose de tôles de couverlure
endonrnlagées

Démolition partielle de faux- plafond
endonrrnagé

:Démolition de la chape lissée de la salle
de classe exposée

Démolition de murs endommagés

Démolition des bétons de dallage
alentours dégrddés

Démolition de caniveau en aggjos
bourrés
SOUS-TOTAL LOT 102

TOTAL LOT 100

GROS OEUVRE

TERRASS EN’{Fmi"S- i-'’oN DATiC)NS-
S TRtJCTURE

PréDaration des surfaces
Ragréage d’enduits sur fondation

Ragréage d'enduits sur murs exposés aux
intempéries
M.\CONNERIE- ENDUIT- CHAPE
BETON

Reprise de murs de 1 5 cndolnnlagés

Reprise de chape lissé de la salle de
classe .exposée

Reprise de chape lissé endommagée sur
autres salles de classe et véranda

PRIX UNITAIRES 1 PRIX
(FCFA.) 1 TOTAL(FCP,,\ )

IJNITE eTE

1.00

1 ,oo

1 ,oo,

1.00

1 ,oo

1 ,oo

162,00

Fft

111 2

_147,60

50,00

Fft 1.00

1 ,oo

U9

543,24

m2

rn 2

50,00

147.60

50.00

m2

in 2

nl 2

113



20 1 .2.4

201 .2.5

202

202, 1

202,2

1G}

20235

202,3

202.4

202.6

202,7

3j2,8

202,9

202, 1

LO’1

3 0 1>

300. 1

300)2

LOT-
400

401

401.1

Reprise d'ellduiï au mortier de cinre11t

dosé à 400 kg/m3 sur murs exposés aux
i lrtempéries et soubassement

Traitement des fissures apparentes sur

543 ,24

1.00

In 2

FÊIÏIUI'

sc)tJS-i'Oi'Ai:, Lo'r 20 i
nimmc ËRm
Pose de charpente en bois dur en fcrnre
en bastaing de 3x 15 v/c toutes sujétiorrs

Pose de pannes en chevrons de 8x8 y“c
toutes sujétrons

12,00

2.00n13

ln2

faux plafond en contre-plaqué 4 mm pour
salle cIe classe y/c toutes sujétions de
nl]se en ct*u\,;Te 1 62.00

Faux plafond en contre-plaqué 4 mm
pour vérallda y/c toutt»s sujétions cle mise
eri (ELivre 146,85

1.00

m:

Ff{
Traitelnent des éléments de tôles de

couvellutes perfol-és y/c toutes sujétions
Pose de tôles de couvclture en 13ac

ALI J/ZINC de 5/10ënre v/c toutes
sujétions nl2

1112

[112

luI

Fft

394.50

Pose de tôles de rive en Bac ,,\LU/ZINC
de 5/1 f>ème y/c toutes sui étions 23 ,40

95 ,00

77.00

Pose de tôles lisse pour alentour du
bâtllnent y„'c toutes suiétio ils

Pose de tôles de rive et planche de rive
y/c toutes sui étions

Etanclréiîé sur raccordement tôle de

co Livei'tufc-mur
SOUS-TOTAni )n(
HC LOT 200

1.00

N{ENUISE RIE BC)IS/ME"l'A.ï_.L_,IQt .IE

Remplacement des dispositifs de

fermeture des portes endomluagés
(serrure à canon, poignets) 'l FR 1 ,oo

1.00
Renlplacenrent des dispositifs de
fbnctionnement des fenêtres endonllnagés Ê FR
'l-O"[-A l' LO" l' 300

PEINTURE
Tït'\VAtjX DE RENOV ATION

InrI)ression sur faux-plafond, maçonneric
et béton après préparation des surfàces à
)eindre

S01.JS--1"O’!:-A l... 1.,.o’-1- 40 1

1

029,781 1112

11't



402

402.1

402,2

403

HO

403,2 Peinture sur murs extérieurs ( 02 couches) m2

403,3

404

no

i:o'r
500

50 !

502

503

504

505

506

LOT
600

601

601.1

PEtNTI_FRES A I{LJIï'E

Peinture sur soubassement et llinthe

Peinture sur métal

SOUS-TOTAL LOT 402

PEINTURE A EAU

ne ure wt JLUIJÜa WLcutglyi

Peinture sur murs intérieurs (02 couches )

SOUS-TOTAL LOT 403

VERNIS
Tableau de salle de classe

SOUS-TOTAL LOT 404

TO’rAL i.o"r 400

ËLECTRÏCÏTE

Reprise de !’instal}ation électrique ( boitier
de dérivation, fileïerie;
F/P Tableau de commande v/c

dis joncteurs de tête

F/P Régiette de marque PHILLIPS ou
siinilaire avec tube lluo de 1,20 m y/c
toutes suÏétions de pose

F/P }ïubloï étanclle v/c toutes sujéïions
de pose

F/P prises et interrupteurs y/c toutes
suj étions de pose
F/P de barrette de coupure v/c Toutes

sujétions de pose
TOTAL LOT 500

ASSAiNissEMEbï’r - vr(D - DiVERS
ASSAINiSSEMENT

Pose de gouttières et descentes d'eau
SOUS-TOTAL LOT 601

TOTAL LOT 600
MONTANT TOTAL HTV A

MONTANT TVA (19,25%)
MONTANT TOTAL TTC

147.90

1.00

ni-

Fft

1112 W

353,03

313,80ni-

U

1

1

Tn

1;ft

tJ

1 ,oo

. I ,00

20.00

2,00

10,oo

1.00

U

t-J

tT

tT

ml 1.00
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}_.o'l'3 réhabilitation d’un bloc de deux salles de classe à l’École Publique de Gboutou

1\1

Prix

I .O’L’

100

1 01

1 €>1.1

101.2

1 01..3

102

102, 1_

102,2

102,3

1 02.4

102,5.

i.c)-l
2tj0

2(Jl

201.1
201.i.1
201.1.2

201.2
201.2.1

201.2.2

3(J 1 .2.3

201.2.4

SOtJS-TOTAL LOT 201
2C

Pose de chan>ente en bois dur en ferme
202.1 1 en bastaing de 3x15 y/c toutes sujétions I 11

INTITUL.E
’l'R.AVA U X PRI:PARA-FOIRES -
DEN.10Ll’l'ION S- \.’OIRIF:S E’1-

RESEJf'\t .TX DIVERS
’-l'’ILA VA L,iX PRE P ARA'1'011-US

!11stalïatii)11 de- cl\antier

Amené et repli du matériel

Etudes pour Plalrs d'exécution, Projet
d’Exécution et Plan de récolement

SOUS-TOTAL LOT 101

DEMOLï1-10NS

Dépose partielle de la charDente

Dépose de%les de couvertE
endommagées

Dérnolitiol\ de la chape lissée cle la salle
de classe exposée

Démolition des bétons de poteaux et
chainages dégradés

Dépose de porces métalljques
SOUS-'FC)“HI. i'o"r 102

C LOT 100

GRO~\ C)Et_1 VRE
TERIt'\SSEMENTs- FOND/m
STRUCTURE

Préparation des suR=:
Ragréage d’enduits smÙ
Ragréage d'enduits sur murs
-M'âCONNERIE- ENDUIT- CHAPE-
BETON

Reprise de chape ïissé
Reprise d'enduit au tnortier de ciment
dosé à 400 kg,'/nl3 sur ïnurs et
soubassement

Reprise de béton armé pour poteaux et
cllainages hauts dosé à 350 kÉdtn3

Estrade

PRIX
t'Q\J 11-AIRES

UNITE 1 QTE l(FCFA)

PRIX

TOTAL(FC FA)

I,ft

Fii

FrE

1 ,o(-)

1.00

1 .oo

U

Fft

1112

Fïï

Fft

WC

1.00

166.59

1.00

00

m= [ 20.00

m= f 350.00

m2 i 166,59

rn= 1 380,00

2 3,20111

2.00U

6.00
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202.2

202,3

202.4

202,5

202,6

202,7

202,8

LOT
300

300.1

LOT
400

401

401,1

402

402.1

402,2

403

HO

403 ,2

403,3

404

404, 1

LOT
500

Pose de pannes en chevrons de 8x8 y/c
toutes sujétions I m3 1.50

Faux plafond en contre-plaqué 4 mm
pour salle de classe y/c toutes suj étions
de mise en œuvre

Pose de planche de rive y/c totltes
suiétions
Pose dmec
ALU..'ZINC de 5/10èlne y/c toutes
suj étions

Pose de tôles lisse pour alentour du
bâtiment v/c toutes suiétions

Pose de tôles de rive pignon en ALL.T y/c
toutes suiétions

Pose de tôles faîtières de 50 cm de ïarge
y/c. toutes suiétions
SOUS-TOTAL LOT 202

TOTAL LOT 200

168.00

62,55

rn2

nil

m2

ÏTl2

luI

ni}

230.00

42,00

62,55

1 9.60

MENUISERIE BOIsrb,'!ETALï_.ÏQUE

Pose de portes métalliques pleine à un
battant de 1,00x2,20 y“c toutes stljétions i LT_

TOTAL LOT 300

4.00

PEINTURE
TRAVAUX DE RENOVATION
Impression sur fhux-plafond,
maçonnerie et béton après préparation
des surfaces à peindre
SOUS-TOTAL LOT 401

PEINTURES A HUILE

aïn plinthc
Peinture sur métal

SOUS-TOTAL LOT 402
PEI}JTt,JRE. A EAU
Peinture sur faux-plafond (02 coucHe
Peinture sur murs extérieurs (02
couches)

Peinture sur murs intérieurs (02

560.65

7 1 .05

1.00

IT12

rn:
Pû

1112

m2

rn:

U

166.85

220.55

173 ,20couches:

SOUS-TOTAL LOT 403
VERNIS

-Tableau de salle de classe

SOUS-TOTAL LOT 404
TOTAL LOT 400

w(

EL,ECTRiCÏTr.

ii7



1

1 501
Reprise de l'installation électrique
(boitier de dérivation. iileLerie )

F/P Rég]ette de marque :P 1-1 1 l_.ï.IPS ou
similaire avec tube fluo de 1,20 m Y,.”c

toutes sujétions de pose

F/P Hublot étanche y'’'’c toutes suiéïîons
de pose

F/P prises et intcrrtrJ)teurs y'’'c toutes
sui étions de l)ose

F/P de barrette de coupure y/c toutes
sujétions de pose
TOTAL LOT 500
N40N’ 1-AN 1’ TOTA L FITVA

MONTANT TVA ( 19,25%)
MON''l’A-N'l-’ 'l'O-1",\1' ’1"-1-C

Pti

tJ

tJ

tT

IJ

1.00

503

504

505

5(>6

1 2,00

2,00

10,oo

1 .oo
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LOT:1 : Réhabilitation du Centre de Santé Intégré de Kour Yoyo

NO Prix

LOT
100

101

=1

tOI,2

101.3

102

HO

102,2

102,3

1 02.4

102,5

LOT
200

20 1

201.1

20 1.1.1

201.1.2

201 ,2

20 1.2.1

201.1.2

202

202, 1

20292

202,3

202.4

PRIX 1 PRIX

tNJ"FAIRES 1 TOTAI.(FCFA')

ÏJNITE Q'rE ( F CFA)INTITLJLE
T&\VAUX PREPA ILATO}RES -
DEN.'iOLITIONS- VOIRIES ET RESE',\t.JX
DIVERS
TRAVAUX PREPARATOÏRES

Installation de chantier

Amené et repli du matériel

Fft
Fft

Fff

1.00

J ,oo

1 ,oo

Etudes pour Plans d'exécution, Projet d'Exécut.ion
et Plan de récolement

SOUS-TOTAL LOT 10 1

DEMOLITIONS

Dépose partielle de la cha: t>ente

Dépose d’apparei}s et circuits électriques en place ] ,oo

1 ,ooFftDépose de Tôles de couverture endommagées

Démoiition partielle de faux-plafond endoïnrr\agé

Démolitîon de caniveau en agglos boullés
SOUS-TOTAL LOT 102

TOTAL LOT 100

1132

FIt
21 ] ,83

A)

GROS OEUVRE
TB(i;{gfËï<ïËTB:rmTïoNs-
STR.LJCTURE

Préparation des surfaces

RagreÏe

R.agréage-d'endui ts sur béton armé

M'\CONNERIE- ENDUIT.

IT\2

nl2

34.15

50.00
CHAPE- BETON

Reprise d’enduit au mortier de ciment dosé à 400
kg/m3 sur murs eT soubassement

84, 1 5

1 ,oo

1132

Ffta

SOUS-TOTAL LOT 201

CHARPENTE-COUVERTURE

Pose de chalpente en bois dur en ferme en bastaing
de 3x15 y/c toutes sujétions 2,00

1.00

2} 1,83

1r1l 1 611•)

n,13

m2

FÛ

Pose de pannes en chevrons de 8x8 y/c toutes
sui étions

Faux plafond en contre-plaqué 4 mm y,,'’c toutes
suiétions de nrise en œuvre
Traitement des éléments de tôles de couvellure
>erforés v/c toutes sujétions 1.00
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202.5

202.6 1 Pose de tôles de faitière y/c toutes sujétions

202,7

202.8

1..o-l

3{)0

300, 1

3 at).2

1.o’1
400
40 1

401.1

402

402, 1

402,2

403
403 . 1

403.2

LOT
500

501

502

5{)3

5 04

Pose de tôles de couverture ell tôle ondulée en At,tJ

y/c tou'tes suiétions I m2 223.69

17,70luI

Remplacement des ïôles lisses pour alentour du
bâtimcïrï endolïlnlagés y/c toutes sujétions IT) 2

111 i

50.00

,14,60

Pose de tôles de rives et planche de rive y/c toutes
stljéti011s
SO tJS-’l'-OTAÏ.. LOT 202

-'l-'O'-l'AI.. 1...o-l’ 200

h’ïENUISERIE BOIS/’'METALL101 JE

Réparation des poRes isoplanes endommagées

Remplacement des lames NACO et panneau de
verre endommagés
’{'OTÂI. ].OT 300

FH

Fft

1 ,oo

i ,oo

PEINTLJRE,

’1-’R.AV AUX DE RENOVA’FiON

impression sur faux-plafond, maçonnerie et béton
après préparation des stlrfàces à peindre
sou S-TC)Tim
PEINTURES A HUILE
Peinture sur soubassement et Dlinthe

enuiserie bois et métnt
sous--ro'fAn B
PEINTURE A EAU
Hnïure sur murs intérieurs (02 couches)

Peinture sur murs extérieurs (02 couches)
SOt'TS-TOTAL LOT 403

W LOT 400

Ïll2

nl2

FR

295.98

5 1 .23

1 ,oo

211.83

WC

IZ 1.1iCI-RiC 1 Tl:

Reprise de l'installation électrique (boitier'de
dérivation, fiteterie: Fit 1 ,oo

1 ,oo

22.00

F..“P Tableau de commande v,'’'c disjoncteurs de tête

F/P RégIette de marque PHILLIPS ou similaire
a\’ec tube fluo de 1,20 in y/c toutes strjétions de

IOSC

tJ

tJ

LT

F.:'P Réglette de marque PHILLIPS ou similaire
avec tube fluo de.0,60 m y,'’c toutes suiétio IIS de

2,00
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505 F/P Hublot étanche y/c toutes sujétions de pose 1-T

tT

-t.J

tJ

2,00

10,oo

1 .oo

8.00

F/P prises et inïenrlpteurs y/c toutes sujéïions de
}ose

F/P de barrette de coupure y/c toutes sujétions de
}ose

506

5 07

508
F/P Panneaux solaires 50W y compris support
métalljque et raccordement
TOTAL LOT 500

LOT
600

60 1

60 1.1

APPAREiLS SANITAIRES- PLOMBERIE
SANiTAiRE-VRD
PLOMBERiE SANITAiRE
Inspection et révision de la plomberie
-ki)tfg-:fmmal
APPAREILS SANiTAIRES

Dépose et pose de WC anglais complet

Dépose et pose de lavabos

4

:Pû 1 .oo

602

602.1

HO

U
U

00
2,00

2,00602.3

602

602, 1

602,2

Dépose et pose de polie papiers hygiéniques
SOUS-TOTAI' 1_.OT 601

VRD

tF

Dallage sur alentour en béton ordinaire dosé à 300
kg.,’'m3

Rampes d'accès pour handicapés
SOUS-TOTAï' [.OT 602

TOTAL LOT 600
MONTANT TOTAL HTV A

MONTANT TVA (19,25%)
MONTANT TOTAi' ’ri’c

1112

Fft

58,21

1.00
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PIÈCE N' 08: CADRE DU SOUS DÉTAil DES PRiX UNITAiRES (SDPU)
SOUS-DETAIL DE PRIX

DESIGNATION :

N' PRIX Rendement journalier
Quantité
totale u n i t é D u 1 :b :fg v i t é

CATEGORIE Nombre Salaire 1 Jours

Journalier 1 facturés
Montant

LLI
ac>
3
8
?)
2
a3

TOTAL A

TYPE Taux 1 Jours

Journalier ! facturés
cf)2
0
Z
LLI

b
LLI

J
LLI

oc
LLI
b
q(2

Montant

TOTAL 8

cf)
oz
LLI

>
0
b
LLI

X
34
cd:
LU
F-
<
E

D

E

F

G

H

P

V

TOTAL C

TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C

Frais généraux de chantier

r aux de siège
COUT DE REVIENT

Risques et Bénéfices-
PRIX DE VENTE HORS TAXES

?!b

, o fB

.o/o

. .% tD

..%*D

D+E+F

. .%-G

G+ t-{

P/QtéPRiX VENTE UNITAIRE HORS TAXES
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PIÈCE N' 09 : MODÈLE DE MARCHE



MARCHE N' /M/................. ./2026

Passée après Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence N'01/AONO/. ... . . . ./2026 DU

Maître d’Ouvrage : Maire de la Commune de MEIGANGA

TITULAiRE

B.P:

N' R.C:

N' Contribuable

Ni' Compte bancaire : à la banque

OBJET : Travaux de construction de l;hôtel de ville de la Commune de MEÏGANGA

tél, : / , Fax

agence de

LIEU : MEIGANGA

DELAI D’EXECUTION : Quatre(04) mais

MONTANT EN FCFA

'A

V,A (19,25%)

R (. . . . . ,..%}

et à mandater

FINANCEMENT: Budget FEICOM/Commune de MEI(JAN(JA. Exercice 2026

SOUSCRIT. LE

SIGNE, LE

NOTIFIE, LE,...,..........

ENREGISTRE, LE,..........

1 24



ENTRE

La Commune de MEIGANGA représentée par son Maire,

Dénommé ci-après « le Maître d’Ouvrage» ,

D’UNE PART,

ET

L’Entreprise

N' R.C

N'’ Contribuable :

N'’ Compte bancaire : à la banque agence de

Représentée par , son Directeur Général,

Dénommé ci-.après « L’Entrepreneur » ,

ft

D’AUTRE PART

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

125



Sorrlrrïaire

Titre 1

Titre Il :

Titre 111 :

Titre IV :

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP}

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP}

Bordereau des Prix Unitaires (BPU}

Détail ou Devis Estimatif (DE)
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Page
MARCHEN' /M/.............,.................../2026

Passée après Appel d’Offres National Ouvert en procédure d'urgence N' ,/AONO/. .,/2026 DU

Avec l’Entreprise , pour les travaux de construction de l’hôtel de ville de la Commune de

MEIGANGA

Et dernière

DELAI D’EXECUTION : Quatre(04) mois

LIEU D’EXECUTION : MEiGANGA

Montant du MARCHE en FCFA :

V.A (19,25%)

IR (,,..,.%)

et à mandater

Visas et signatures

Lu et accepté par le Cocontractant

MEIGANGA, le

Signé par le Maire de la Commune de MEIGANGA
(Maître d’Ouvrage>

MEIG/\NCBA, le..............

ENREGiSTREMENT
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PIÈCE N' 10 : MODÈLE DE DOCUMENTS À UTILISER PAR LES .
SOUMISSIONNÀIRES
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Annexe n'’ 1 : Modèle de soumission

Je, soussÈgné ......,.......,............,,.,,.............. [Ëndiquer ie nom er /8 qualité du signataire] représentant la
société, t’entreprise ou le groupement ,......,.. ......, .. .,.,.....,....,,,,.,. dont le siège social est à

. . Inscrit au regÈstre du commerce de ............,,,,..,,,,..,.,.,.......,,,,........... sous le
n'

Après avoir pris connaÈssance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y
compris l'(es) additif(s), de 1:appel d:offres [rappeler le numéro ef l’objet de l'Appel d:Offres] ;

- Après m'être personnellement rendu sur ie site des travaux et avoir souverainemen{ apprécié Ëa situation
et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis

conformément aux cadres figurant dans le dossËer d'appel d'offres,

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix

que j'ai étabiis moi-même pour chaque nature d'ouvrage. lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour
le lot n à

len chiffres ef en lettres 1 francs Cfa Hors TVA, et à
....,., francs CFA Toutes Taxes Comprises, len chiffres ef en lettres 1

- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ...,..,...,.,.,,.,..,, mois

- M'engage en outre à maintenir mon offre dans le délai .,,.......,.....,..... jours [indiquer la durée de validitê, en
principe 90 jours pour les AC)N ef 120 jours pour les AC)1] à compter de la date limite de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d:application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de
plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se ÎÈbérera des sommes dues par tui au titre du présent marché en faisant donner crédit
au compte n'’ ......,..............,.........,.., ouvert au nom de ...........,...,.,...,,,,.....,..,,,.,, auprès de la banque

......,, Agence de ..

Avant signature du marché, la présente soumissËon acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à, le .

Signature de

en qualité de
de. , .

dÛment autorisé à signer les soumissions pour et au nom
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Annexe n'’ 2 IVïodèle de caution de soumission

A Monsieur le MaÈre de ta Commune de MEIGANG AB.P . « Maître d’Ouvrage »

Attendu que l’entreprise .,..,,...,........,...........,..,....,,..,......... , ci-dessous désignée « le soumissËonnaire », a soumis

son offre en date du .... . . . . , . . .,.. .............................. . , ., , , . pour [rappeËer I:objet de t’Appel d’affres] , ci-dessous désignée

« l'offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnenlent provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous ..,..,.,....,.,..,..,..,.......,,....................,..,.,....,.,.,.,.. [nom ef adresse de la banque], représentée par

. ,... [noms des signataires] , ci-dessous désignée « la banque », déciarons garantir le
paiement à l'Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque

s’engage à régler intégralement à l'Autorité Contractante, s’ohligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissÈonnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d ’Offres;
ou

SÉ le sournissÈonnaire. s'étant vu notËfier l’attribution du marché par le Maître dOuvrage pendant la période de validité

-ornet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire

- omet ou refuse de fournir le cautËonnement définitif du marché (cautionnement définitËf), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu'au maxÈmum de la somme stipulée ci-

dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande,

étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant quil réclame lui est dû parce

que l’une ou l'autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera queËle (s) condition
(s) a (ont) joué,

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès Ëa date limite fixée par le Maître d;Ouvrage pour ia remise

des offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des oKres. Toute
demande du Maître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé
de réception, avant la fin de cette pérËode de validité

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du

Cameroun seront seuls corïlpétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifië par la banque

leà

[Signature de ta banque 1
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Annexe n'’ 3 Modèle de cautionnernent définitif

Banque :
Référence de la Caution : N'’

A rindiquer le Maître d’Ouvrage ef son adresse 1 Cameroun, cÉ-dessous désigné le Maître d’Ouvrage »

Attendu que ; .,..,,.,.,.......,..,..,,,.,...........,..,..,.,..,...,...,.,.,., [nom ef adresse de lentreprise] , ci-dessous désigné «
i’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché » . à réaliser [indiquer la nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l'entrepreneur remettra au iMaître d'Ouvrage un cautionnement définitif,
d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 of 5 %; du montant de la tranche du marché correspondante
comme garantie de l'exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que : nous avons convenu de donner à 1:entrepreneur ce cautionnerrlent

Nous, ....,.,.......,.,....,...,,..,......,,....,...,.........,...,,.....,,...,..,,,......, [nom of adresse de banque], représentée

............,..,,.., [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », nous

engageons à payer au Maître d:Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08> semaines, sur simpËe demande écrite

de celuË-ci déclarant que l'entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au tËtre du marché, sans pouvoir
différer le paiement ni souiever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu'à concurrence de

...,.,....,....,....,.......,.......,.,..... [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une

obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente

à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à cornpter de sa signature et dès notification du marché. La caution est

libérée dans un délai de [indiquer le déËai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après le délai susvËsé. la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de

procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître dOuvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre

recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant ta période de validité du présent engagement,

Le présent cautionnelment définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux

camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifië par la banque
leà
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Annexe n'’ 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque : référence, adresse ..,.... .

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de
lle tItulaire] , au profit du Maître d’Ouvrage -jAdresse du

Maître d'Ouvrage]

(« Le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réceptËon de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que
...,.....,,.,,......... 11e titulaire] ne s'est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l'avance

de démarrage selon les conditions du marché ...........,.,,...............,...... du..,......,...,.,.....,.,..,........... relatif aux travaux
[indiquer l'objet des travaux, les références de 1: Appel d'Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum

correspondant à l’avance de [vingt (20) %; du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'»

, payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit
francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les

comptes de ..,....,. .....,.,.,.........,..........,.,,..,,.,..........,. . 11e titulaire 1 ouverts auprès de la banque
.. sous le n'

Elle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP, Toutefois,

le montant de la caution sera réduit proporiionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son
remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de ta RëpubIÈque du Cameroun

Signé et authentifië par la banque
à le

[sIgnature de la banque]





à

6
d Annexe n'’5 : Modèie de caution de retenue de garantie

Banque : ........,.,......,..,...........................
Référence de la Caution : N'’

h [indiquer le Maître d'Ouvrage]

[Adresse de l'Autorité Contractante]

ci-dessous désigné (< le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; ,,,,...,........................,.......,,...........,,....Prorr7 ef adresse de 1:entreprise] , ci-dessous désigné «

l'entrepreneur », s'est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travauxl

attendu qu'il : est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 100/o à préciser; du

montant TTC du marché peut être rempËacée par une caution solidaire.

attendu que ; nous avons convenu de donner à lentrepreneur cette caution. Nous,

[nom of adresse de banque] , représentée par
. .. [noms des signataires] , et ci-dessous désignée

« la banque »,

Dès lors. nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage,
au nom de l’entrepreneur. pour un montant maximum de ....,,...,...,..........,...,.,.,.....,....,.. 1en chiffres ef en lettres] ,

correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché.

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple
demande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se

trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoif différer le
paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal

à [pourcentage inférieur à 10% à préciser 1 du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que
le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée
ci-dessus

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous IÈbérera d’une

obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la
notification de toute modification, additif ou changement

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elie sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de
la date de réception définitive des travaux. et sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage,

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre

recommandée avec accusé de réception , parvenue à la banque pendant ta période de validité du présent engagement

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux

camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
SÈgnë et authentifié par la banque

[signature de la banque]
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PiÈCE N' 11 PLANS DU PROJET
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'piÈCE N' 12 : LISTE DES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES

FINANCIERS AUTORISÉS A ÉMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES
MARCHÉS PUBLICS

• BANQUES

ah

L

• Afriland First Bank (AFB) :

La Banque Atlantique Cameroun (BACM)

La Banque internationale du Cameroun pour l:épargne et le crédit (BI(’..,E(...,) ;

Citi Bank N.A. Cameroon:

la Commercial Bank of Cameroon (CBC);

Ecobank Cameroun (EB(_') :

La National FinancÈal Credit bank (NF(_'Bank):

La Société commerciale de banque-Cameroun ((_,A-SCB) ;

La Société générale Cameroun (SC,(,) ;

La Standard Chatered Bank ('ameroon (S(,BC);

Union Bank of Cameroon PL(_, (UBC):

United Bank for Africa (UBA)

Banque Gabonaise pour le Financement international :

+

•

6

•

6

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)

•

+

8

•

e

8

+

8

• COMPAGNIESD’ASSURANCES

• Activa Assurances:

Chanas Assurances S,A

Zenithe Insu

+

• rance
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PIÈCE N' 13 : LISTE DES ENTREPRISES ET COMPAGNIES D’ASSURANCE

DEFAILLANTES POUR LES FINANCEMENTS DU FEI(.OM AU PROFIT DES CTD.

ENTREPRISES DEFAILLANTES
BANQUES ET COMPAGNIES–&

COMPLAiSANTES

1. ACTIVA ASSURANCES SA

2. PROASSUR

3. BENEFICfAL GENERAL INSURANCE

4. UNION BANK OF CAMEROON PLC

5. ZENITH iNSURANCE SA

6, AREAASSURANCESSA

1,

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8,

9,

10

NANGA COMPAGNY II SARL

UNtPROvïNCË SARL

BENZ CAM ENERGY SA

ENCOBAT SARL

ETRAC

PENAMA GROUP LTD

GLOBAL TRADE INTERNATIONAL

BIBCAM SARL

ETABLISSEMENTS MASSO

LACAPES
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PIÈCE N' 14 : JUSTiFICATIF DE LA DiSPONIBILITÉ DU FINANCEMENT
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